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AVERTISSEMENT 
 

Ce docXmenW nߤeVW paV Xn oXYUage TXi WUaiWe de lߤenVemble deV difficXlW«V jXUidiTXeV UelaWiYeV 
à la réparation du dommage corporel. Il propose seulement une aide méthodologique et des 
U«f«UenceV dߤindemniVaWion aX[ pUaWicienV (magiVWUaWV eW aYocaWV) confUonW«V ¢ ceWWe TXeVWion. 

Le document adopte la nouvelle nomenclature des préjudices corporels esquissée par le 
groupe de travail présidé par Yvonne LAMBERT-FAIVRE et proposée par le groupe de 
travail dirigé par Jean-Pierre DINTILHAC. 

Il intègre la réforme de la loi du 21 décembre 2006 prend en compte la juriVpUXdence jXVTXߤen 
juillet 2022. 

 

Ce docXmenW a en oXWUe poXU objeW de pUopoVeU leV U«f«UenceV dߤindemniVaWion figXUanW danV 
le R«f«UenWiel indicaWif de l'indemniVaWion dX pU«jXdice coUpoUel deV coXUV dߤappel. 

Il est certain que chaque victime présente un cas particulier qui est fonction notamment de sa 
pUofeVVion, de Von ¤ge, de lߤincidence deV faiWV VXU VeV UeYenXV, eWc. Il est cependant utile 
dߤaYoiU deV U«f«UenceV jXUiVpUXdenWielleV deVWin«eV ¢ aideU leV pUaWicienV dX dUoiW du dommage 
corporel. 

 

Sur le plan bibliographique, il existe plusieurs ouvrages de référence : 

 - lߤoXYUage de Ma[ Le Ro\ ߞ Jean-Jacques Denis Le Roy et Frédéric Bibal, intitulé 
 ; diW« che]  LiWec» ,ߨYalXaWion dX pU«jXdice coUpoUel»ߤLߧ

 - lߤoXYUage de YYonne Lambert-Faivre et Stéphanie Porchy-Simon, inWiWXl« ߧdUoiW dX 
dommage corporel ߞ S\VWªmeV dߤindemniVaWionߨ «diW« che] Dallo] ; 

 - lߤoXYUage de GiVªle MoU eW LaXUence CleUc-Renaud intitulé « Evaluation du 
dommage corporel ߞ SWUaW«gieV dߤindemniVaWion ߞ m«WhodeV dߤévaluation », édité chez 
Delmas ; 

 - lߤoXYUage de ChUiVWophe QX«]el-Ambrunaz  intitulé « Le droit du dommage 
corporel », édité chez LGDJ. 

 

Mes remerciements à Geoffroy Hilger, docteur en droit privé, pour son soutien dans 
lߤacWXaliVaWion. 
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INTRODUCTION GENERALE 
 

Le conWenWieX[ de lߤindemnisation du préjudice corporel est lié au contentieux de la 
UeVponVabiliW«, en ce VenV TXߤil en eVW VoXYenW la deX[iªme phaVe. 

Si WoXWeV leV acWionV en UeVponVabiliW« nߤengendUenW paV n«ceVVaiUemenW Xn conWenWieX[ VXU 
lߤindemniVaWion dX pU«jXdice coUpoUel, nombUe dߤenWUe elleV, conV«cXWiYeV ¢ Xn accidenW de la 
circulation, à un accident du travail, à des violences volontaires, ou à une erreur médicale 
donnent lieu à une procédure judiciaire. 

 

On comprend immédiatement que ce contentieux est par essence généraliste et technique. 

G«n«UaliVWe en ce TXe WoXV leV magiVWUaWV dX Viªge VonW VXVcepWibleV dߤ¬WUe confUonW«V ¢ ce 
contentieux : le jXge deV WXWelleV loUVTXߤil homologXe Xne WUanVacWion, le WUibXnal de gUande 
instance, le tribunal correctionnel, le juge des enfants en matière pénale, le tribunal des 
affaires de sécurité sociale etc. 

TechniTXe en ce TXe lߤindemniVaWion dX pU«jXdice coUpoUel U«pond ¢ Xne m«Whodologie WUªV 
Vp«cifiTXe poXU la Vimple UaiVon TXߤelle impliTXe nombUe dߤacWeXUV : la victime et lߤaXWeXU dX 
dommage, bien sûr, mais également les tiers payeurs (organisme de sécurité sociale et Agent 
JXdiciaiUe de lߤEWaW noWammenW), les aVVXUeXUV, eW paUfoiV lߤemplo\eXU de la YicWime eW leV 
fondV dߤindemniVaWion. 

Technique également en ce que ce contentieux se trouve au carrefour de la médecine et du 
droit, et nécessite que des professionnels aux domaines de compétence éminemment 
diff«UenWV pXiVVenW WUoXYeU Xn langage commXn danV lߤinW«U¬W bien compUiV deV YicWimeV. 

PoXU pUoc«deU ¢ lߤindemniVaWion dX préjudice corporel, il est donc souvent indispensable de se 
fondeU VXU Xne e[peUWiVe m«dicale donW lߤobjeW eVW de d«cUiUe m«dicalemenW chacXn deV 
préjudices subis par la victime. Il appartient ensuite au juge de transformer la description 
médicale des préjudiceV en Xne indemniVaWion mon«WaiUe. Si dߤaXcXnV conWeVWenW leXU 
peUWinence, leV U«f«UenWielV dߤindemniVaWion nߤen VonW paV moinV deV oXWilV indiVpenVableV, ne 
serait-ce TXe poXU haUmoniVeU leV indemniW«V alloX«eV dߤXne U«gion ¢ lߤaXWUe (cf. m Pour un 
réf«UenWiel naWional dߤindemniVaWion dX dommage coUpoUel », Gazette du Palais 2010, n°153-
154). 

CߤeVW la UaiVon poXU laTXelle ce document prend le parti de mentionner les indemnisations 
proposées par le référentiel indicatif d'indemnisation des cours d'appel. 
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CHAPITRE 1 ߞ LES ACTEURS DE L'INDEMNISATION DES 
PREJUDICES 

 

LeV acWeXUV de lߤindemniVaWion dX pU«jXdice coUpoUel VonW dߤaboUd la YicWime TXi demande 
U«paUaWion de Von pU«jXdice eW lߤaXWeXU dX dommage TXi a caXV« le pU«jXdice. 

 

Il VߤagiW enVXiWe deV WieUV payeurs, notamment les organismes de sécurité sociale qui versent 
des prestations en espèce (indemnités journalières par exemple) ou en nature (hospitalisation 
par exemple) ; ils sont en effet admis à exercer, dans certaine condition, un recours 
subrogatoiUe ¢ lߤenconWUe de lߤaXWeXU dX dommage, afin de U«cXp«UeU, aX moinV en paUWie, leV 
prestations versées. 

 

Il VߤagiW «galemenW de lߤemplo\eXU donW noXV YeUUonV TXe lߤinWeUYenWion peXW UepoVeU VXU deX[ 
fondements distincts. 

 

Il VߤagiW encoUe deV aVVXUeXUV de UeVponVabiliW« donW lߤinWeUYenWion eVW V\VW«maWiTXe en maWiªUe 
dߤaccidenW de la ciUcXlaWion, eW fU«TXenWe danV dߤaXWUeV domaineV. 

 

Il VߤagiW enfin deV fondV dߤindemniVaWion donW lߤinWeUYenWion eVW lߤe[pUeVVion de la VolidaUiW« 
naWionale poXU lߤindemniVaWion des victimes. 

 

Section 1 ߞ LA VICTIME DU DOMMAGE 
 

I ߞ La victime directe du dommage 
 
La victime directe du dommage est celle qui subit directement le dommage engendrant le 
préjudice dont elle demande réparation. 
 
Il VߤagiW donc de la YicWime bleVV«e TXi doit obtenir la réparation intégrale de son préjudice. 
En caV de d«cªV dߤXne peUVonne, leV YicWimeV diUecWeV VonW leV pUocheV TXi peXYenW VXbiU non 
seulement un préjudice moral mais également un préjudice économique. 
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Si la victime du dommage est un enfant mineur, elle est représentée par ses parents (ou son 
paUenW VXUYiYanW). On UappelleUa TXe leV paUenWV dߤXn enfanW mineXU YicWime ne peXYenW 
WUanVigeU aYec lߤaVVXUeXU dX UeVponVable TXߤaYec lߤaXWoUiVaWion dX jXge deV WXWelleV. 
CߤeVW VeXlemenW Vߤil e[iVWe Xne conWUadicWion dߤinW«U¬W enWUe lߤenfanW mineXU eW Von 
UepU«VenWanW l«gal TXߤil conYiendUa de faiUe nommeU Xn adminiVWUaWeXU ad-hoc afin de 
UepU«VenWeU lߤenfanW mineXU. 
 
La YicWime dߤXn accidenW dX WUaYail oX dߤXne maladie pUofeVVionnelle ne diVpoVe en principe 
dߤaXcXn UecoXUV conWUe lߤemplo\eXU. Elle b«n«ficie de pUeVWaWionV VocialeV Vp«cifiTXeV, TXߤil 
VߤagiVVe deV pUeVWaWionV en naWXUe (VoinV m«dicaX[) oX deV pUeVWaWionV en eVpªceV (indemniW«V 
journalières et rentes accident du travail). ExceptionnellemenW, elle peXW b«n«ficieU dߤXne 
indemnisation complémentaire dans certaines hypothèses (cf. chapitre 5) 
 

II ߞ La victime indirecte du dommage 
 
La victime indirecte est celle qui est proche de la victime blessée ou décédée. 
 
Il VߤagiW donc deV pUocheV de la victime directe du dommage. La victime indirecte peut subir 
Xn pU«jXdice moUal, noWammenW aX WiWUe dX pU«jXdice dߤaccompagnemenW, maiV «galemenW Xn 
préjudice économique propre : il peXW VߤagiU de fUaiV WempoUaiUeV de d«placemenW oX 
dߤh«beUgemenW poXU YiViWeU la YicWime bleVV«e, maiV il peXW «galemenW VߤagiU de peUWeV de 
revenus pour assister la victime blessée ou handicapée. 
La CoXU de caVVaWion a poV« leV limiWeV de lߤindemniVaWion deV YicWimeV indiUecWeV danV Xn 
arrêt du 27 février 1970 en exigeant la preXYe dߤXn pU«jXdice peUVonnel, diUecW, ceUWain eW liciWe 
(Cass. ch. mixte, 27 février 1970, JCP 1970. II. 16305) ; la Cour de cassation exige parfois 
une communauté de vie pour certains postes de préjudice (Civ. 2, 21 novembre 2013, n° 12-
28.168). 
 
Il convienW dߤ¬WUe YigilanW en la maWiªUe poXU ne paV indemniVeU deX[ foiV le m¬me pU«jXdice. 
En effeW, leV fUaiV occaVionn«V paU leV pUocheV peXYenW faiUe lߤobjeW dߤXne demande deVdiWV 
proches en leur qualité de victime indirectes, mais ils peuvent également faiUe lߤobjeW dߤXne 
demande de la victime directe au titre des frais divers. 
 
A l'inverse, le cumul de la qualité de victime directe et de victime par ricochet est possible : 
« Parfois les préjudices subis par les proches d'une victime peuvent être de deux ordres, les 
uns subis dans leur propre corps, les autres résultant du rapport à l'autre, le DFP et les SE 
relevant du premier ordre, le préjudice d'affection du second » (Civ. 2, 23 mars 2017, n° 16-
13350). Ce dernier résultant pour la victime indirecte de la doXleXU dߤaYoiU peUdX Xn pUoche 
eVW dªV loUV diVWincW de celXi U«VXlWanW de lߤaWWeinWe ¢ Von inW«gUiW« pV\chiTXe conV«cXWiYe aX 
décès de la victime directe et réparé au titre des SE et du DFP. 
Dans un arrêt du 14 mai 2019, la Cour de cassation a énoncé que le poste de préjudice des SE 
« eVW bien diVWincW dX pU«jXdice dߤaffecWion indemniV« }, pXiVTXߤil VߤagiW de U«paUeU non paV le 
préjudice né de la perte d'une épouse ou d'une mère, peine et deuil normaux, donc issu du 
rapport à l'autre, mais de réparer un préjudice spécial, celui qui se trouve constitué par le 
traumatisme psychique, atteinte en leur propre corps » (Crim, 14 mai 2019, n° 18-85.616).   
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Section 2 ߞ LߤAUTEUR DU DOMMAGE 
 

I ߞ LߤaXWeXU dX dommage en dUoiW commXn 
 
Lߤe[pUeVVion m auteur du dommage } doiW VߤenWendUe aX VenV laUge : il VߤagiW aXVVi bien de 
lߤaXWeXU deV YiolenceV YolonWaiUeV oX deV bleVVXUeV inYolonWaiUeV TXe de celXi TXi VeUa oblig« 
dߤindemniVeU la YicWime en applicaWion dߤXn U«gime Vp«cifiTXe de UeVponVabiliW« Wel TXߤon en 
connaît en maWiªUe dߤaccidenW de la ciUcXlaWion paU e[emple. 
 
Si lߤaXWeXU dX dommage eVW Xn enfanW mineXU, VeV paUenWV doiYenW ¬WUe miV en caXVe en leXU 
qualité de civilement responsable. 
 

II ߞ LߤaXWeXU dX dommage U«aliV« ¢ lߤoccaVion dX WUaYail 
 
Lorsque le dommage eVW caXV« ¢ lߤoccaVion dX WUaYail, le pUincipe dߤindemniVaWion foUfaiWaiUe 
poV« paU lߤaUWicle L.454-1 dX code de la V«cXUiW« Vociale VߤoppoVe ¢ la miVe en caXVe de 
lߤemplo\eXU oX dߤXn aXWUe pU«poV« de lߤenWUepUiVe, VaXf Vi le dommage a «W« caXV« 
volontairement. 
 
Il eVW cependanW poVVible, danV ceUWaineV h\poWhªVeV, dߤagiU en indemniVaWion conWUe lߤaXWeXU 
dX dommage Vߤil VߤagiW dߤXn WieUV ; lߤacWion conWUe lߤemplo\eXU eVW «galemenW poVVible danV 
certains cas, notamment en cas de faute inexcusable. 
 

Section 3 ߞ LES PARTIES INTERVENANTES 
 

I ߞ Les tiers payeurs 
 
LeV UecoXUV deV WieUV pa\eXUV conWUe leV peUVonneV WenXeV ¢ U«paUaWion dߤXn dommage U«VXlWanW 
dߤXne aWWeinWe ¢ la peUVonne fonW lߤobjeW dߤXn chapiWUe Vp«cial de la loi nr 85-677 du 5 juillet 
1985 tendant ¢ lߤam«lioUaWion deV YicWimeV dߤaccidenWV de la ciUcXlaWion eW ¢ lߤacc«l«UaWion deV 
pUoc«dXUeV dߤindemniVaWion (loi BadinWeU). 
LeV diVpoViWionV de ce chapiWUe II (aUWicle 28 ¢ 34) VߤappliTXenW quel que soit la nature de 
lߤ«Y«nemenW a\anW occaVionn« le dommage et ne sont donc pas limitées aux accidents de la 
circulation. 
 
LߤaUWicle 29 peUmeW de diVWingXeU TXaWUe caW«goUieV de WieUV pa\eXUV : 
 

- Les organismes, établissements et services gérant un régime obligatoire de 
sécurité sociale, c'est-à-dire les caisseV pUimaiUeV dߤaVVXUance maladie maiV «galemenW 
tous les organismes particuliers gérant un régime obligatoire de sécurité sociale 
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(S.N.C.F., E.D.F., etc.) et ceux mentionnés aux articles 1106-9, 1234-8 et 1234-20 du 
code rural (articles L.731-30 et L.771-1 de lߤacWXel code UXUal YiVanW leV caiVVeV de 
mXWXaliW« Vociale agUicole eW diYeUV oUganiVmeV dߤaVVXUanceV). CeV oUganiVmeV VonW 
admis à exercer un recours subrogatoire pour toutes les prestations servies au titre du 
régime obligatoire de sécurité sociale. 

- LߤEWaW, leV collecWiYiW«V localeV, leV «WabliVVemenWV pXblicV ¢ caUacWªUe 
administratif et la Caisse des dépôts et consignations (lorsque la victime est employée 
paU lߤEWaW oX lߤXne de ceV aXWUeV peUVonneV pXbliTXeV). CeV peUVonneV pXbliTXeV VonW 
admises à exercer un recours subrogatoire pour toutes les prestations énumérées au 
paragraphe II de lߤaUWicle 1er de lߤoUdonnance 59-76 du 7 janvier 1959, à savoir, les 
WUaiWemenW eW indemniW«V acceVVoiUeV mainWenXV pendanW la p«Uiode dߤinWeUUXpWion de 
service, frais médicaux et pharmaceutiques, capital décès, arrérages des pensions et 
UenWeV dߤinYalidiW«, deV penVionV de UeWUaiWe eW de U«YeUVion pU«maWXU«eV eW deV penVionV 
dߤoUphelin). 

- Lߤemplo\eXU de la YicWime loUVTXe celXi-ci a maintenu les salaires et les 
accessoiUeV dX ValaiUe pendanW la p«Uiode dߤinacWiYiW« conV«cXWiYe ¢ lߤ«Y«nemenW TXi a 
occasionné le dommage. 

- Les groupements mutualistes régis par le code de la mutualité, les institutions 
de prévoyance régies par le code de la sécurité sociale ou le code rural et les sociétés 
dߤaVVXUanceV U«gieV paU le code deV aVVXUanceV, poXU leV indemniW«V joXUnaliªUeV de 
maladie eW leV pUeVWaWionV dߤinYalidiW«. 

 
Le recours subrogatoire est ouvert pour toutes les prestations versées par un organisme gérant 
un régime obligatoire de sécurité sociale ; mais si les prestations sont versées par un autre 
oUganiVme, noWammenW Xn aVVXUeXU, la CoXU de caVVaWion a eX lߤoccaVion de pU«ciVeU TXe ceV 
prestations doivent présenter un caractère indemnitaire et non forfaitaire (Civ. 1, 20 octobre 
1993, Bull. civ. I, n° 289). 
 
Le pUincipe dX UecoXUV VXbUogaWoiUe deV oUganiVmeV VociaX[ eVW poV« paU lߤaUWicle L.376-1 du 
code de la V«cXUiW« Vociale, UepUiV paU lߤaUWicle 31 de la loi dX 5 jXilleW 1985. 
 

II ߞ Lߤemplo\eXU 
 
On YienW de YoiU TXe lߤemplo\eXU eVW VXVcepWible dߤinWeUYeniU en TXaliW« de WieUV pa\eXU Vߤil a 
mainWenX deV ValaiUeV eW deV acceVVoiUeV de ValaiUeV. Il diVpoVe aloUV dߤXn UecoXUV VXbUogaWoiUe 
pour obtenir, contre le responsable ou son assureur, le paiement du salaire brut (salaire net 
augmenté des charges salariales). 
 
MaiV lߤemplo\eXU, TXߤil VoiW Xne peUVonne pUiY«e oX Xne peUVonne pXbliTXe, eVW admiV ¢ 
poXUVXiYUe conWUe lߤaXWeXU dX dommage eW Von aVVXUeXU le UemboXUVemenW deV chaUgeV 
patronales afférentes aux rémunérations maintenXeV pendanW la p«Uiode dߤinacWiYiW«. 
Il ne VߤagiW paV dߤXn UecoXUV VXbUogaWoiUe maiV dߤXne acWion diUecWe en U«paUaWion dߤXn 
pU«jXdice paU UicocheW VXbi paU lߤemplo\eXU. 
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III ߞ Les assureurs 
 
Un aVVXUeXU eVW VXVcepWible dߤinWeUYeniU danV Xn liWige UelaWif ¢ lߤindemniVaWion dX pU«jXdice 
corporel à plusieurs titres. 
 
Il peXW dߤaboUd inWeUYeniU comme WieUV pa\eXUV poXU e[eUceU Xn UecoXUV VXbUogaWoiUe : lߤaUWicle 
L.131-2 du code des assurances prévoit en effet que dans les contrats garantissant 
lߤindemniVaWion deV pU«jXdiceV U«VXlWanW dߤXne aWWeinWe ¢ la peUVonne, lߤaVVXUeXU peXW ¬WUe 
subrogé dans les droits du contractant ou des ayants droit contre le tiers responsable pour le 
UemboXUVemenW deV indemniW«V joXUnaliªUeV de maladie eW deV pUeVWaWionV dߤinYalidiW« prévues 
au contrat. 
 
LߤaVVXUeXU de la YicWime diVpoVe «galemenW dߤXn UecoXUV VXbUogaWoiUe loUVTXߤil a YeUV« Xne 
aYance VXU indemniW« ¢ la YicWime. MaiV ce UecoXUV eVW VXbVidiaiUe en ce VenV TXe lߤaUWicle 33 
de la loi du 5 juillet 1985 précise que ce recours ne peut être exercé que sur le solde subsistant 
apUªV paiemenW deV WieUV pa\eXUV pU«YXV ¢ lߤaUWicle 29 de la loi. 
En oXWUe, le We[We pU«ciVe TXe ce UecoXUV ne peXW ¬WUe e[eUc« TXe conWUe lߤaVVXUeXU de la 
personne tenue à réparation, et non contre le tiers responsable lui-même. 
 
Enfin, lߤaVVXUeXU de la peUVonne WenXe ¢ U«paUaWion inWeUYienW le plXV VoXYenW ¢ la pUoc«dXUe 
comme « appelé en garantie » puisque son rôle est de garantir son assuré au titre de sa 
responsabilité. 
 
On noWeUa TXߤen pUoc«dXUe p«nale (sur intérêts civils), une disposition particulière concerne 
lߤinWeUYenWion de lߤaVVXUeXU en maWiªUe dߤhomicide oX de bleVVXUeV inYolonWaiUeV. LߤaUWicle 
388-1 du code de procédure pénale prévoit en effet que la personne dont la responsabilité 
civile est VXVcepWible dߤ¬WUe engag«e doiW pU«ciVeU le nom eW lߤadUeVVe de Von aVVXUeXU ainVi TXe 
le nXm«Uo de Va police dߤaVVXUance. Le We[We impoVe la m¬me obligaWion ¢ la YicWime loUVTXe 
le dommage TXߤelle a VXbi peXW ¬WUe gaUanWi paU Xn conWUaW dߤaVVXUance. 
On rappelleUa enfin TXe lߤaVVXUeXU appel« ¢ gaUanWiU le dommage deYanW Xne jXUidicWion p«nale 
doit se faire représenter par un avocat. 
LߤaUWicle 388-2 dX code de pUoc«dXUe p«nale ajoXWe TXe la de miVe en caXVe de lߤaVVXUeXU doiW 
être faite au moins dix jours avanW lߤaXdience paU acWe dߤhXiVVieU oX paU leWWUe Uecommand«e ; 
le texte précise les informations que doit mentionner la mise en cause. 
 
Il peXW VoXleYeU deV ߧe[cepWionVߨ VXU Va gaUanWie, maiV danV leV foUmeV de lߤaUWicle 385-1 du 
code de procédure pénale. 
 
L'exception soulevée par l'assureur doit, pour être recevable, l'exonérer totalement de son 
obligation de garantie.  Cette exonération a été limitée par la Cour de justice de l'Union 
européenne qui a dit pour droit que  m LߤaUWicle 3, paUagUaphe 1, de la directive 72/166/CEE du 
Conseil, du 24 avril 1972, concernant le rapprochement des législations des États membres 
UelaWiYeV ¢ lߤaVVXUance de la UeVponVabiliW« ciYile U«VXlWanW de la ciUcXlaWion de Y«hicXleV 
aXWomoWeXUV, eW aX conWU¶le de lߤobligaWion dߤaVVXUeU ceWWe UeVponVabiliW«, eW lߤaUWicle 2, 
paragraphe 1, de la deuxième directive 84/5/CEE du Conseil, du 30 décembre 1983, 
conceUnanW le UappUochemenW deV l«giVlaWionV deV �WaWV membUeV UelaWiYeV ¢ lߤaVVXUance de la 
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responsabilité civile résultant de la circulation des véhicules automoteurs, doivent être 
inWeUpU«W«V en ce VenV TXߤilV VߤoppoVenW ¢ Xne U«glemenWaWion naWionale TXi aXUaiW poXU effeW 
TXe VoiW oppoVable aX[ WieUV YicWimeV, danV deV ciUconVWanceV WelleV TXe celleV de lߤaffaiUe aX 
principal, la nXlliW« d'Xn conWUaW dߤaVVXUance de UeVponVabiliW« ciYile aXWomobile U«VXlWanW de 
faXVVeV d«claUaWionV iniWialeV dX pUeneXU d'aVVXUance en ce TXi conceUne lߤidenWiW« dX 
propriétaire et du conducteur habituel du véhicule concerné ou de la circonstance que la 
personne pour laquelle ou au nom de laquelle ce contrat d'assurance est conclu n'avait pas 
dߤinW«U¬W «conomiTXe a la conclXVion dXdiW conWUaW. » (Civ. 2, 29 août 2019, n° 18-14.768) 
 

IV ߞ LeV fondV dߤindemniVaWion 
 
Il e[iVWe aXjoXUdߤhXi plXVieXUV fondV dߤindemniVaWion donW lߤobjeW eVW de gaUanWiU 
lߤindemniVaWion deV YicWimeV de dommageV coUpoUelV conWUe lߤabVence oX lߤinVolYabiliW« 
poWenWielleV dߤXn UeVponVable. 
 
Le Fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages (FGAO) VߤeVW VXbVWiWX« en 
2003 au Fonds de garantie automobile créé dès 1951 ; ce fonds a notamment pour objet de 
gaUanWiU lߤindemniVaWion deV YicWimeV dߤaccidenWV coUpoUelV de la ciUcXlaWion eW de chaVVe. Il 
eVW VXVcepWible dߤinWeUYeniU loUVTXe lߤaXWeXU dX dommage nߤeVW paV aVVXU« oX loUsque 
lߤaVVXUeXU dX UeVponVable oppoVe Xne caXVe dߤe[clXVion de gaUanWie. 
Le FondV de gaUanWie nߤeVW inVWiWX« TXe danV le VeXl inW«U¬W deV YicWimeV de VoUWe TXߤaXcXne 
action subrogatoire ne peut être exercée contre lui par un organisme ayant indemnisé 
partiellement la victime par ailleurs (Civ. 1, 15 décembre 1998, n° 96-21.279) 
LߤaUWicle R.421-15 du code des assurances rappelle que le juge ne peut condamner le Fonds 
conjointement ou solidairement avec le responsable, mais seulement lui déclarer opposables 
les condamnations prononcées contre le responsable (Civ. 2, 22 janvier 2004, Bull. civ. II, 
n° 17). 
 
LߤaUWicle 706-3 du code de procédure pénale exclut de la compétence de la Commission 
dߤindemniVaWion deV YicWimeV dߤinfUacWion (CIVI) leV accidenWV de la circulation pour lesquels 
le chapitre 1er de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 tendant à l'amélioration de la situation des 
victimes d'accident de la circulation et à l'accélération des procédures d'indemnisation, est 
applicable. 
 
Les dommages susceptibles d'être indemnisés par le FGAO en application des articles L. 421-
1 et L. 424-1 à l. 424-7 du code des assurances, sont exclus de la compétence de la 
commission d'indemnisation des victimes d'infraction, telle qu'elle résulte de l'article 706-3 
du CPP (Civ. 2, 24 septembre 2020, n° 19-12.992) 
 
La CIVI reste compétente pour les victime d'accidents en dehors de l'Union européenne. 
 
Le FondV de gaUanWie deV YicWimeV deV acWeV de WeUUoUiVme eW dߤaXWUeV infUacWionV (FGTI) a «W« 
créé par la loi du 6 juillet 1990 poXU gaUanWiU lߤindemniVaWion dX dommage coUpoUel VXbi paU 
leV YicWimeV dߤinfUacWionV. 
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LߤindemniVaWion deV pU«jXdiceV eVW, danV ceWWe h\poWhªVe, diVcXW«e deYanW la CommiVVion 
dߤindemniVaWion deV YicWimeV dߤinfUacWion danV leV condiWionV pU«YXeV paU leV aUWicles 706-3 et 
suivants du code de procédure pénale. Il convient de noter que selon l'article 706-3 du code de 
procédure pénale, toute personne ayant subi un préjudice résultant de faits volontaires ou non 
qui présentent le caractère matériel d'une infraction peut obtenir la réparation intégrale des 
dommages qui résultent des atteintes à la personne, lorsque, notamment, ces faits ont entraîné 
une incapacité totale de travail personnel égale ou supérieure à un mois. 
 
LߤincapaciW« WoWale de WUaYail peUVonnel au sens de l'article 706-3 du CPP ne se confond, ni 
avec le déficit fonctionnel temporaire (Civ. 2, 19 novembre 2015, n° 14-25.519), ni avec 
lߤITT UeWenXe paU le jXge U«pUeVVif poXU lߤapplicaWion dX We[We p«nal dߤincUiminaWion (CiY. 2, 
5 mars 2020, n° 19-12.720). Elle ne correspond pas non plus nécessairement à l'impossibilité 
pour la victime d'exercer son activité professionnelle (Civ. 2, 23 mai 2019, n° 18-13.241). 
 
 
Le FondV dߤindemniVaWion deV YicWimeV de lߤamianWe (FIVA) a «W« cU«« paU la loi dX 23 
décembre 2000. Ce fonds intervient régulièrement dans le contentieux des maladies 
pUofeVVionnelleV U«VXlWanW dߤXne e[poViWion ¢ lߤamianWe. 
 
 
LߤOffice naWional dߤindemniVaWion deV accidenWV m«dicaX[ (ONIAM) a «W« cU«« paU la loi dX 4 
mars 2002. Ce fonds a pour objeW de gaUanWiU lߤindemniVaWion deV YicWimeV dߤaccidenWV 
m«dicaX[, noWammenW leV pU«jXdiceV de conWaminaWion li«V aX[ WUanVfXVionV VangXineV, TXߤil 
VߤagiVVe dX VIH oX de lߤh«paWiWe C. 
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CHAPITRE 2 ߞ L'EXPERTISE MEDICALE 
 

Section 1 ߞ LA DÉCISION ORDONNANT LߤEXPERTISE 
 
Si lߤe[peUWiVe m«dicale nߤeVW paV WoXjoXUV indiVpenVable poXU indemniVeU le pU«jXdice coUpoUel 
dߤXne YicWime, elle nߤen eVW paV moinV VoXYenW le pU«alable n«ceVVaiUe. 
LeV paUWieV peXYenW demandeU aX jXge dߤindemniVeU le pU«jXdice VXU la baVe dߤXne e[peUWiVe 
intervenue dans un cadre amiable. 
PoXU aXWanW, il eVW WUªV VoXYenW demand« aX jXge dߤoUdonneU Xne e[peUWiVe jXdiciaiUe afin 
dߤ«YalXeU, VXU le plan m«dical, leV pU«jXdiceV VXbiV. 
 
DanV le cadUe dX pUocªV ciYil, lߤe[peUWiVe peXW ¬WUe oUdonn«e à deux stades différents. 
 
Lߤe[peUWiVe peXW ¬WUe oUdonn«e paU le jXge deV U«f«U«V danV le cadUe deV meVXUeV dߤinVWUXcWion 
pU«YXeV paU lߤaUWicle 145 dX code de pUoc«dXUe ciYile. 
Dans cette hypothèse, le juge ne tranche aucune question de fond et se contente souvent de 
faiUe dUoiW ¢ Xne demande TXi ne faiW lߤobjeW dߤaXcXne conWeVWaWion, maiV TXe jXVWifie 
lߤe[iVWence dߤXn diff«UenW. 
 
Lߤe[peUWiVe peXW «galemenW ¬WUe oUdonn«e paU oUdonnance du juge de la mise en état ou par 
jugement avant dire droit du tribunal, dans le cadre du procès sur le fond. Dans cette 
h\poWhªVe, lߤe[peUWiVe eVW U«gie paU leV aUWicleV 263 eW VXiYanWV dX code de pUoc«dXUe ciYile. 
 
DanV le cadUe dX pUocªV p«nal, lߤe[peUWiVe peXW ¬WUe oUdonn«e pendanW lߤenTX¬We paU le paUTXeW 
ou par le juge dߤinVWUXcWion. 
 
Le plXV VoXYenW, elle eVW oUdonn«e paU le jXgemenW VWaWXanW VXU lߤacWion pXbliTXe, VXU la 
recevabilité de la constitution de partie civile et renvoyant sur les intérêts civils. Dans ce cas, 
lߤaUWicle 10 dX CPP pU«ciVe TXe leV meVXUeV dߤinVWUuction ordonnées par le juge pénal sur les 
seuls intérêts civils obéissent aux règles de la procédure civile. 
 
Il nߤeVW paV inXWile de UappeleU danV la d«ciVion TXe la YicWime peXW Ve faiUe aVViVWeU dߤXn 
médecin conseil. 
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Section 2 - LA MISSION DߤEXPERTISE 
 

I ߞ La miVVion g«n«Uale dߤe[peUWiVe 
 

Ordonne une expertise médicale ; 
 
Commet pour y procéder le docteur XX (adresse, téléphone, mail), lequel s'adjoindra si 
nécessaire tout sapiteur de son choix ; 
 
Donne à l'expert la mission suivante : 
 
1. Convoquer les parties et leurs conseils en les informant de leur droit de se faire assister par 
un médecin conseil de leur choix ; 
 
2. Se faire communiquer par la victime, son représentant légal ou tout tiers détenteur, tous 
docXmenWV m«dicaX[ UelaWifV ¢ lߤaccidenW, en particulier le certificat médical initial ; 
 
Analyse médico-légale 
 
3. FoXUniU le ma[imXm de UenVeignemenWV VXU lߤidenWiW« de la YicWime, VeV condiWionV 
dߤacWiYiW«V pUofeVVionnelleV, Von niYeaX VcolaiUe Vߤil VߤagiW dߤXn enfanW oX dߤXn «WXdianW, Von 
statXW e[acW eW/oX Va foUmaWion Vߤil VߤagiW dߤXn demandeXU dߤemploi ; 
 
4. À partir des déclarations de la victime imputable au fait dommageable et des documents 
médicaux fournis, décrire en détail les lésions initiales, les modalités du traitement, en 
précisanW aXWanW TXe poVVible leV dXU«eV e[acWeV dߤhoVpiWaliVaWion eW de U««dXcaWion eW, poXU 
chaTXe p«Uiode dߤhoVpiWaliVaWion oX de U««dXcaWion, la naWXUe eW le nom de lߤ«WabliVVemenW, le 
ou les services concernés et la nature des soins ; 
 
5. Indiquer la nature de WoXV leV VoinV eW WUaiWemenWV pUeVcUiWV impXWableV ¢ lߤaccidenW eW, Vi 
possible, la date de la fin de ceux-ci ; 
 
6. Retranscrire dans son intégralité le certificat médical initial et, si nécessaire, reproduire 
totalement ou partiellement les différents documents médicaux permettant de connaître les 
l«VionV iniWialeV eW leV pUincipaleV «WapeV de lߤ«YolXWion ; 
 
7. Prendre connaissance et interpréter les examens complémentaires produits ; 
 
8. RecXeilliU leV dol«anceV de la YicWime en lߤinWeUUogeanW VXU leV condiWionV dߤappaUiWion, 
lߤimpoUWance deV doXleXUV eW de la g¬ne foncWionnelle eW leXUV conV«TXenceV ; 
 
9. Décrire un éventuel état antérieur en interrogeant la victime et en citant les seuls 
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antécédents qui peuvent avoir une incidence sur les lésions ou leurs séquelles. Dans cette 
hypothèse : 
- aX caV o» il aXUaiW enWUa°n« Xn d«ficiW foncWionnel anW«UieXU, fi[eU la paUW impXWable ¢ lߤ«WaW 
antérieur et la part imputable au fait dommageable ; 
- aX caV o» il nߤ\ aXUaiW paV de d«ficiW foncWionnel anW«UieXU, diUe si le traumatisme a été la 
cause déclenchante du déficit fonctionnel actuel ou si celui-ci se serait de toute façon 
manifeVW« VponWan«menW danV lߤaYeniU ; 
 
10. Procéder à un examen clinique détaillé (y compris taille et poids) en fonction des lésions 
initiales et des doléances exprimées par la victime, en assurant la protection de son intimité, et 
informer ensuite contradictoirement les parties et leurs conseils de façon circonstanciée de ses 
constatations et de leurs conséquences ; 
 
11. Analyser dans une diVcXVVion pU«ciVe eW V\nWh«WiTXe lߤimpXWabiliW« enWUe lߤaccidenW, leV 
lésions initiales et les séquelles invoquées en se prononçant sur : 
- la réalité des lésions initiales, 
- la U«aliW« de lߤ«WaW V«TXellaiUe en d«cUiYanW leV acWeV, geVWeV eW moXYemenWV rendus difficiles 
oX impoVVibleV en UaiVon de lߤaccidenW, 
- lߤimpXWabiliW« diUecWe eW ceUWaine deV V«TXelleV aX[ l«VionV iniWialeV, 
- eW en pU«ciVanW lߤincidence «YenWXelle dߤXn «WaW anW«UieXU ; 
 
Évaluation médico-légale 
 
12. Déterminer la durée du déficit fonctionnel temporaire, période pendant laquelle, pour 
deV UaiVonV m«dicaleV en UelaWion ceUWaine eW diUecWe aYec lߤaccidenW, la YicWime a d½ 
interrompre totalement ses activités scolaires ou professionnelles, ou ses activités habituelles ; 
Si lߤincapaciW« foncWionnelle nߤa «W« TXe paUWielle, en pU«ciVeU le WaX[ ; Préciser la durée des 
arrêts de travail au regard des organismes sociaux ; Vi ceWWe dXU«e eVW VXp«UieXUe ¢ lߤincapaciW« 
temporaire retenue, dire si ces arrêts sont liés au fait dommageable ; 
 
13. Décrire les souffrances physiques, psychiques ou morales endurées pendant la maladie 
WUaXmaWiTXe (aYanW conVolidaWion) dX faiW deV bleVVXUeV VXbieV. LeV «YalXeU Velon lߤ«chelle 
habituelle de sept degrés ; 
 
14. DonneU Xn aYiV VXU lߤe[iVWence, la naWXUe eW lߤimpoUWance dX préjudice esthétique 
temporaire (aYanW conVolidaWion). Le d«cUiUe pU«ciV«menW eW lߤ«YalXeU Velon lߤ«chelle 
habituelle de sept degrés ; 
 
15. Décrire, en cas de difficultés éprouvées par la victime, les conditions de reprise de 
lߤaXWonomie eW, loUVTXe la n«ceVViW« dߤXne aide temporaire avant consolidation est alléguée, 
indiTXeU Vi lߤaVViVWance dߤXne WieUce peUVonne conVWanWe oX occaVionnelle a «W« n«ceVVaiUe, en 
d«cUiYanW aYec pU«ciVion leV beVoinV (niYeaX de comp«Wence WechniTXe, dXU«e dߤinWervention 
quotidienne) ; 
 
16. Fixer la date de consolidation, qui est le moment où les lésions se fixent et prennent un 
caUacWªUe peUmanenW Wel TXߤXn WUaiWemenW nߤeVW plXV n«ceVVaiUe, Vi ce nߤeVW poXU «YiWeU Xne 
aggravation ; 
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Si la date de consolidation ne peXW paV ¬WUe fi[«e, lߤe[peUW «WabliUa Xn pU«-rapport décrivant 
lߤ«WaW pUoYiVoiUe de la YicWime eW indiTXeUa danV TXel d«lai celle-ci devra être réexaminée ; 
 
17. Chiffrer, par référence au « Barème indicatif des déficits fonctionnels séquellaires en droit 
commun » le taux éventuel de déficit fonctionnel permanent (état antérieur inclus) 
impXWable ¢ lߤaccidenW, U«VXlWanW de lߤaWWeinWe peUmanenWe dߤXne oX plXVieXUV foncWionV 
persistant au moment de la consolidation, le taux de déficit fonctionnel devant prendre en 
compte, non seulement les atteintes aux fonctions physiologiques de la victime mais aussi les 
doXleXUV ph\ViTXeV eW moUaleV peUmanenWeV TXߤelle UeVVenW, la peUWe de TXaliW« de Yie eW leV 
WUoXbleV danV leV condiWionV dߤe[iVWence TXߤelle UenconWUe aX quotidien après consolidation ; 
danV lߤh\poWhªVe dߤXn «WaW anW«UieXU, pU«ciVeU en TXoi lߤaccidenW a eX Xne incidence VXU celXi-
ci et décrire les conséquences de cette situation ; 
 
18. DonneU Xn aYiV VXU lߤe[iVWence, la naWXUe eW lߤimpoUWance dX préjudice esthétique 
permanent ; le d«cUiUe pU«ciV«menW eW lߤ«YalXeU Velon lߤ«chelle habiWXelle de VepW degU«V, 
ind«pendammenW de lߤ«YenWXelle aWWeinWe foncWionnelle pUiVe en compWe aX WiWUe dX d«ficiW ; 
 
19. Si la victime allègue un pU«jXdice dߤagU«menW, ¢ VaYoiU lߤimpossibilité de se livrer à des 
activités spécifiques de sport et de loisir, ou une limitation de la pratique de ces activités, 
donner un avis médical sur cette impossibilité ou cette limitation et son caractère définitif, 
VanV pUendUe poViWion VXU lߤe[iVWence oX non dߤXn pU«jXdice aff«UenW ¢ ceWWe all«gaWion ; 
 
20. DiUe Vߤil e[iVWe Xn préjudice sexuel ; le d«cUiUe en pU«ciVanW Vߤil UecoXYUe lߤXn oX plXVieXUV 
des trois aspects pouvant être altérés séparément ou cumulativement, partiellement ou 
totalement : la moUphologie, lߤacWe Ve[Xel (libido, impXiVVance oX fUigidiW«) eW la feUWiliW« 
(fonction de reproduction) ; 
 
21. Si la victime allègue une U«peUcXVVion danV lߤe[eUcice de VeV acWiYiW«V VcolaiUeV oX 
professionnelles, recueillir les doléances, les analyser, les confronter avec les séquelles 
retenues, en précisant les gestes professionnels rendus plus difficiles ou impossibles ; dire si 
Xn changemenW de poVWe oX dߤemploi appaUa°W li« aX[ V«TXelleV ; 
 
22. PeUWe dߤaXWonomie apUªV conVolidaWion : indiquer, le cas échéant : 
- Vi lߤaVViVWance dߤXne WieUce peUVonne conVWanWe oX occaVionnelle eVW n«ceVVaiUe, en d«cUiYanW 
aYec pU«ciVion leV beVoinV (niYeaX de comp«Wence WechniTXe, dXU«e dߤinWeUYenWion 
quotidienne) ; 
- si des appareillages, des fournitures complémentaires et si des soins postérieurs à la 
consolidation sont à prévoir ; préciser la périodicité du renouvellement des appareils, des 
fournitures et des soins ; 
- donner le cas échéant un avis sur les aménagements du logement, du véhicule, et plus 
généralemenW VXU lߤapWiWXde de la YicWime ¢ meneU Xn pUojeW de Yie aXWonome ; 
 
23. �WabliU Xn U«capiWXlaWif de lߤ«YalXaWion de lߤenVemble deV poVWeV «nXm«U«V danV la 
mission ; 
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Fait injonction aux parties de communiquer aux autres parties les documents de toute nature 
qu'elles adresseront à l'expert pour établir le bien fondé de leurs prétentions ; 
 
Dit que l'expert pourra se faire communiquer tant par les médecins que par les caisses de 
sécurité sociale et par les établissements hospitaliers concernés, tous les documents médicaux 
qu'il jugerait utiles aux opérations d'expertise ; 
 
Dit que l'expert ne communiquera directement aux parties les documents médicaux ainsi 
obtenus directement de tiers concernant la victime qu'avec son accord ; qu'à défaut d'accord 
de celle-ci, ces éléments seront portés à la connaissance des parties par l'intermédiaire du 
médecin qu'elles auront désigné à cet effet. 
 
Dit que l'expert devra adresser aux parties un document de synthèse, ou pré-rapport : 
- fixant, sauf circonstances particulières, la date ultime de dépôt des dernières observations 
des parties sur le document de synthèse, lesquelles disposeront d'un délai de 4 à 5 semaines à 
compter de la transmission du rapport ; 
- rappelant aux parties, au visa de l'article 276 alinéa 2 du code de procédure civile, qu'il n'est 
pas tenu de prendre en compte les observations transmises au-delà du terme qu'il fixe 
 
Dit que l'expert répondra de manière précise et circonstanciée à ces dernières observations ou 
réclamations qui devront être annexées au rapport définitif dans lequel devront figurer 
impérativement : 
- la liste exhaustive des pièces par lui consultées ; 
- le nom des personnes convoquées aux opérations d'expertise en précisant pour chacune 
d'elle la date d'envoi de la convocation la concernant et la forme de cette convocation; 
- le nom des personnes présentes à chacune des réunions dߤe[peUWiVe; 
- la date de chacune des réunions tenues ; 
- les déclarations des tiers entendus par lui, en mentionnant leur identité complète, leur qualité 
et leurs liens éventuels avec les parties ; 
- le cas échéant, l'identité du technicien dont il s'est adjoint le concours, ainsi que le document 
qu'il aura établi de ses constatations et avis (lequel devra également être joint à la note de 
synthèse ou au projet de rapport) 
 
Dit que l'original du rapport définitif sera déposé en double exemplaire au greffe, tandis que 
l'expert en adressera un exemplaire aux parties et à leur conseil, avant le XXX sauf 
prorogation expresse ; 
 
Dit que le demandeur bénéficiant de l'aide juridictionnelle, il n'y a pas lieu à consignation; 
 
Fixe à la somme de XXX euros, le montant de la provision à valoir sur les frais d'expertise 
qui devra être consignée par  XXX à la régie d' avances et de recettes de la cour avant le 
XXX ; 
 
Dit que faute de consignation dans ce délai impératif, la désignation de l'expert sera caduque 
et privée de tout effet ; 
 
Désigne le magistrat chargé du contrôle des expertises de la chambre pour contrôler les 
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opérations d'expertise ; 
 
Renvoyons à l'audience de mise en état du  XXX pour vérification du versement de la 
consignation. 
 

II ߞ La mission simplifiée (affaires simples) 
Ordonne une expertise médicale confiée au docteur X 
 
Avec la mission suivante : 
 
1. Prendre connaissance du dossier et de tous documents médicaux utiles recueillis tant 
auprès de la victime que de tous tiers détenteurs ; 
 
2. Examiner <victime> et décrire les lésions causées par les faits survenus le <date> ; 
indiquer les traitements appliqués, leur évolution, leur état actuel et un éventuel état antérieur 
en précisant son incidence ; 
 
3. Indiquer la date de consolidation ; 
 
4. Pour la phase avant consolidation : 
- décrire les éléments du déficit fonctionnel temporaire, en précisant si la victime a subi une 
oX deV p«UiodeV dߤincapaciW« WempoUaiUe totale ou partielle, 
- décrire les souffrances endurées et les évaluer dans une échelle de 1 à 7, 
- décrire un éventuel préjudice esthétique temporaire ; 
 
5. Pour la phase après consolidation 
- décrire les éléments de déficit fonctionnel permanent entraînanW Xne limiWaWion dߤacWiYiW« oX 
un retentissement sur la vie personnelle, en chiffrer le taux, 
- diUe Vߤil e[iVWe Xn UeWenWiVVemenW pUofeVVionnel, 
- dire si des traitements ou soins futurs sont à prévoir, 
- dire si les lésions entraînent un préjudice esth«WiTXe peUmanenW, le d«cUiUe eW lߤ«YalXeU VXU 
une échelle de 1 à 7 ; 
 
6. Donner son avis sur tous les autres chefs de préjudice qui seraient invoqués par la victime ; 
 
7. �WabliU Xn U«capiWXlaWif de lߤ«YalXaWion de lߤenVemble deV poVWeV «nXm«U«V danV la mission ; 
 

III ߞ La mission pour les handicapés graves 
 

1. ConYoTXeU <YicWime>, YicWime de lߤaccidenW, ¢ Von lieX de Yie ; y convoquer aussi les autres 
parties par lettre recommandée avec avis de réception et leurs conseils par lettre simple en 
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invitant chacun et tous tiers détenteurs à communiquer tous les documents médicaux relatifs à 
lߤaccidenW, en paUWicXlieU le ceUWificaW m«dical iniWial ; 

2. Se faire communiquer par la victime, son représentant légal ou tout tiers détenteur, tous 
documents médicaux relaWifV ¢ lߤaccidenW, en paUWicXlieU le ceUWificaW m«dical iniWial ; 

Analyse médico-légale 

3. FoXUniU le ma[imXm de UenVeignemenWV VXU lߤidenWiW« de la YicWime, VeV condiWionV 
dߤacWiYiW«V pUofeVVionnelleV, Von niYeaX VcolaiUe Vߤil VߤagiW dߤXn enfanW oX dߤXn «tudiant, son 
VWaWXW e[acW eW/oX Va foUmaWion Vߤil VߤagiW dߤXn demandeXU dߤemploi ; 

4. À partir des déclarations de la victime imputables au fait dommageable et des documents 
médicaux fournis, décrire en détail les lésions initiales, les modalités du traitement, en 
pU«ciVanW aXWanW TXe poVVible leV dXU«eV e[acWeV dߤhoVpiWaliVaWion eW de U««dXcaWion eW, poXU 
chaTXe p«Uiode dߤhoVpiWaliVaWion oX de U««dXcaWion, la naWXUe eW le nom de lߤ«WabliVVemenW, le 
ou les services concernés et la nature des soins ; 

5. IndiTXeU la naWXUe de WoXV leV VoinV eW WUaiWemenWV pUeVcUiWV impXWableV ¢ lߤaccidenW eW, Vi 
possible, la date de la fin de ceux-ci ; 

6. Retranscrire dans son intégralité le certificat médical initial et, si nécessaire, reproduire 
totalement ou partiellement les différents documents médicaux permettant de connaître les 
l«VionV iniWialeV eW leV pUincipaleV «WapeV de lߤ«YolXWion ; 

7. Prendre connaissance et interpréter les examens complémentaires produits ; 

8. Recueillir toutes les doléances actuelles de la victime eW/oX de VeV pUocheV en lߤinWeUUogeanW 
VXU leV condiWionV dߤappaUiWion deV doXleXUV eW de la g¬ne foncWionnelle, VXU leXU impoUWance eW 
sur leurs conséquences ; 

9. Interroger la victime et/ou ses proches pour connaître un éventuel état antérieur et ne citer 
dans le rapport que les antécédents qui peuvent avoir une incidence sur les lésions ou leurs 
séquelles. Dans cette hypothèse : 

- aX caV o» il aXUaiW enWUa°n« Xn d«ficiW foncWionnel anW«UieXU, fi[eU la paUW impXWable ¢ lߤ«WaW 
antérieur et la part imputable au fait dommageable ; 

- AX caV o» il nߤ\ aXUaiW paV de d«ficiW foncWionnel anW«UieXU, diUe Vi le WUaXmaWiVme a «W« la 
cause déclenchante du déficit fonctionnel actuel ou si celui-ci se serait de toute façon 
manifeVW« VponWan«menW danV lߤaYeniU ; 

10. Procéder à un examen clinique détaillé (y compris taille et poids) en fonction des lésions 
initiales et des doléances exprimées par la victime, en assurant la protection de son intimité, et 
informer ensuite contradictoirement les parties et leurs conseils de façon circonstanciée de ses 
constatations et de leurs conséquences ; 
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11. Anal\VeU danV Xne diVcXVVion pU«ciVe eW V\nWh«WiTXe lߤimpXWabiliW« enWUe lߤaccidenW, leV 
lésions initiales et les séquelles invoquées en se prononçant sur : 

- la réalité des lésions initiales, 

- la U«aliW« de lߤ«WaW V«TXellaiUe en d«cUiYanW leV acWeV, geVWeV eW moXYemenWV UendXV difficileV 
oX impoVVibleV en UaiVon de lߤaccidenW, 

- lߤimpXWabiliW« diUecWe eW ceUWaine deV V«TXelleV aX[ l«VionV iniWialeV, 

- eW en pU«ciVanW lߤincidence «YenWXelle dߤXn «WaW anW«UieXU ; 

 

Évaluation médico-légale 

12. Déterminer la durée du déficit fonctionnel temporaire, période pendant laquelle, pour 
deV UaiVonV m«dicaleV en UelaWion ceUWaine eW diUecWe aYec lߤaccidenW, la YicWime a d½ 
interrompre totalement ses activités scolaires ou professionnelles, ou ses activités habituelles ; 

Si lߤincapaciW« foncWionnelle nߤa «W« TXe paUWielle, en pU«ciVeU le WaX[ ; 

Préciser la durée des arrêts de travail au regard des organismes sociaux ; si cette durée est 
supérieure ¢ lߤincapaciW« WempoUaiUe UeWenXe, diUe Vi ceV aUU¬WV VonW li«V aX faiW dommageable ; 

13. Décrire les souffrances physiques, psychiques ou morales endurées pendant la maladie 
traumatique (avant consolidation) du fait des blessures subies. Les évaluer selon lߤ«chelle 
habituelle de sept degrés ; 

14. DonneU Xn aYiV VXU lߤe[iVWence, la naWXUe eW lߤimpoUWance dX préjudice esthétique 
temporaire (aYanW conVolidaWion). Le d«cUiUe pU«ciV«menW eW lߤ«YalXeU Velon lߤ«chelle 
habituelle de sept degrés ; 

15. Décrire, en cas de difficultés éprouvées par la victime, les conditions de reprise de 
lߤaXWonomie eW, loUVTXe la n«ceVViW« dߤXne aide temporaire avant consolidation est alléguée, 
indiTXeU Vi lߤaVViVWance dߤXne WieUce peUVonne conVWanWe oX occaVionnelle a «W« n«ceVVaiUe, en 
d«cUiYanW aYec pU«ciVion leV beVoinV (niYeaX de comp«Wence WechniTXe, dXU«e dߤinWeUYenWion 
quotidienne) ; 

16. Fixer la date de consolidation, qui est le moment où les lésions se fixent et prennent un 
caUacWªUe peUmanenW Wel TXߤXn WUaiWemenW nߤeVW plXV n«ceVVaiUe, Vi ce nߤeVW poXU «YiWeU Xne 
aggravation ; 

Si la daWe de conVolidaWion ne peXW paV ¬WUe fi[«e, lߤe[peUW «WabliUa Xn pU«-rapport décrivant 
lߤ«WaW pUoYiVoiUe de la YicWime eW indiTXeUa danV TXel d«lai celle-ci devra être réexaminée ; 

17. Chiffrer, par référence au « Barème indicatif des déficits fonctionnels séquellaires en droit 
commun » le taux éventuel de déficit fonctionnel permanent (état antérieur inclus) 
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impXWable ¢ lߤaccidenW, U«VXlWanW de lߤaWWeinWe peUmanenWe dߤXne oX plXVieXUV foncWions 
persistant au moment de la consolidation, le taux de déficit fonctionnel devant prendre en 
compte, non seulement les atteintes aux fonctions physiologiques de la victime mais aussi les 
doXleXUV ph\ViTXeV eW moUaleV peUmanenWeV TXߤelle UeVVenW, la peUWe de qualité de vie et les 
WUoXbleV danV leV condiWionV dߤe[iVWence TXߤelle UenconWUe aX TXoWidien apUªV conVolidaWion ; 
danV lߤh\poWhªVe dߤXn «WaW anW«UieXU, pU«ciVeU en TXoi lߤaccidenW a eX Xne incidence VXU celXi-
ci et décrire les conséquences de cette situation ; 

18. a) Établir le bilan fonctionnel en décrivant les mouvements, gestes et actes rendus 
difficiles ou impossibles ; 

b) DUeVVeU Xn bilan ViWXaWionnel en pU«ciVanW lߤincidence deV V«TXelleV. SߤaideU Vi beVoin de la 
fiche dߤ«YalXaWion m«dico-légale des séquelles graves telle que retranscrite dans le barème de 
la Société de Médecine Légale et de Criminologie de France ; 

c) D«cUiUe aYec pU«ciVion le d«UoXlemenW dߤXne joXUn«e en caV de UeWoXU ¢ domicile ; 

19. Évaluer la capacité de la victime à prendre conscience de son état et à appréhender 
lߤenYiUonnemenW ; Donner tous renseignements utiles sur la nature et le degré de cette 
conscience ; 

20. a) PU«ciVeU Vi Xne hoVpiWaliVaWion ¢ Yie doiW ¬WUe enYiVag«e eW, danV lߤaffiUmaWiYe, danV 
quelle structure ; 

b) En cas de possibilité de retour à domicile, 

- diUe TXelV mo\enV WechniTXeV palliaWifV VonW VXVcepWibleV dߤaccUo°WUe lߤaXWonomie de la 
personne blessée (appareillage, aide technique, aménagement du logement, aménagement du 
Y«hicXle߮), 

- décrire les gênes engendU«eV paU lߤinadapWaWion dX logemenW, «WanW enWendX TXߤil appaUWienW ¢ 
lߤe[peUW de Ve limiWeU ¢ la deVcUipWion VcUXpXleXVe de lߤenYiUonnemenW en TXeVWion eW aX[ 
difficultés qui en découlent sans empiéter sur une éventuelle mission qui serait confiée à un 
homme de lߤaUW, 

- préciser les besoins en tierce personne en indiquant la qualité, la qualification 
pUofeVVionnelle UeTXiVe, la fU«TXence eW la dXU«e dߤinWeUYenWion TXoWidienne ; 

21. Dire si les frais médicaux, pharmaceutiques, paramédicaux, hospitalisation, 
appaUeillage poVW«UieXUV ¢ la conVolidaWion diUecWemenW impXWableV ¢ lߤaccidenW VonW 
actuellement prévisibles et certains ; 

DanV lߤaffiUmaWiYe, indiTXeU poXU chacXn de ceV fUaiV, le caUacWªUe occaVionnel oX YiageU, la 
nature, la quantité et la durée prévisibles ; 
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22. Préciser la situation professionnelle (oX VcolaiUe) dX bleVV« aYanW lߤaccidenW, ainVi TXe le 
U¶le TXߤaXUonW joX« leV conV«TXenceV diUecWeV eW ceUWaineV de lߤaccidenW VXU lߤ«YolXWion de 
cette situation : UepUiVe de lߤemploi anW«UieXU, changemenW de poVWe, changemenW dߤemploi, 
n«ceVViW« de UeclaVVemenW oX dߤXne foUmaWion pUofeVVionnelle, poVVibiliW« dߤXn WUaYail adapW«, 
restriction à un travail occupationnel, inaptitude absolue et définitive à toute activité 
rémunératrice ; 

23. Donner un avis VXU lߤe[iVWence, la naWXUe eW lߤimpoUWance dX préjudice esthétique 
permanent. Le d«cUiUe pU«ciV«menW eW lߤ«YalXeU Velon lߤ«chelle habiWXelle de 7 degU«V, 
ind«pendammenW de lߤ«YenWXelle aWWeinWe foncWionnelle pUiVe en compWe aX WiWUe dX d«ficiW 
fonctionnel proprement dit ; 

24. Lorsque la victime allègue un pU«jXdice dߤagU«menW, ¢ VaYoiU lߤimpoVVibiliW« de Ve liYUeU 
à des activités spécifiques de sport et de loisir, ou une limitation de la pratique de ces 
activités, donner un avis médical sur cette impossibilité ou cette limitation et son caractère 
d«finiWif, VanV pUendUe poViWion VXU lߤe[iVWence oX non dߤXn pU«jXdice aff«UenW ¢ ceWWe 
allégation ; 

25. DiUe Vߤil e[iVWe Xn préjudice sexuel ; le d«cUiUe en pU«ciVanW Vߤil UecoXYUe lߤXn oX plXVieXUV 
des trois aspects pouvant être altérés séparément ou cumulativement, partiellement ou 
totalement : la moUphologie, lߤacWe Ve[Xel (libido, impXiVVance oX fUigidiW«) eW la feUWiliW« 
(fonction de reproduction) ; 

26. �WabliU Xn U«capiWXlaWif de lߤ«YalXaWion de lߤenVemble deV postes énumérés dans la 
mission ; 

 

Fait injonction aux parties de communiquer aux autres parties les documents de toute nature 
qu'elles adresseront à l'expert pour établir le bien fondé de leurs prétentions ; 
 
Dit que l'expert pourra se faire communiquer tant par les médecins que par les caisses de 
sécurité sociale et par les établissements hospitaliers concernés, tous les documents médicaux 
qu'il jugerait utiles aux opérations d'expertise ; 
 
Dit que l'expert ne communiquera directement aux parties les documents médicaux ainsi 
obtenus directement de tiers concernant la victime qu'avec son accord ; qu'à défaut d'accord 
de celle-ci, ces éléments seront portés à la connaissance des parties par l'intermédiaire du 
médecin qu'elles auront désigné à cet effet. 
 
Dit que l'expert devra adresser aux parties un document de synthèse, ou pré-rapport : 
- fixant, sauf circonstances particulières, la date ultime de dépôt des dernières observations 
des parties sur le document de synthèse, lesquelles disposeront d'un délai de 4 à 5 semaines à 
compter de la transmission du rapport ; 
- rappelant aux parties, au visa de l'article 276 alinéa 2 du code de procédure civile, qu'il n'est 
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pas tenu de prendre en compte les observations transmises au-delà du terme qu'il fixe 
 
Dit que l'expert répondra de manière précise et circonstanciée à ces dernières observations ou 
réclamations qui devront être annexées au rapport définitif dans lequel devront figurer 
impérativement : 

- la liste exhaustive des pièces par lui consultées ; 
- le nom des personnes convoquées aux opérations d'expertise en précisant pour chacune 
d'elle la date d'envoi de la convocation la concernant et la forme de cette convocation; 
- le nom des personnes présentes à chacune des réunions dߤe[peUWiVe; 
- la date de chacune des réunions tenues ; 
- les déclarations des tiers entendus par lui, en mentionnant leur identité complète, leur qualité 
et leurs liens éventuels avec les parties ; 
- le cas échéant, l'identité du technicien dont il s'est adjoint le concours, ainsi que le document 
qu'il aura établi de ses constatations et avis (lequel devra également être joint à la note de 
synthèse ou au projet de rapport) 
 
Dit que l'original du rapport définitif sera déposé en double exemplaire au greffe, tandis que 
l'expert en adressera un exemplaire aux parties et à leur conseil, avant le XXX sauf 
prorogation expresse ; 
  
Dit que le demandeur bénéficiant de l'aide juridictionnelle, il n'y a pas lieu à consignation; 
 
Fixe à la somme de XXX euros, le montant de la provision à valoir sur les frais d'expertise 
qui devra être consignée par XXX à la régie dߤaYanceV et de recettes de la cour avant le 
XXX ; 
  
Dit que faute de consignation dans ce délai impératif, la désignation de l'expert sera caduque 
et privée de tout effet ; 
 
Désigne le magistrat chargé du contrôle des expertises de la chambre pour contrôler les 
opérations d'expertise ; 
 
Renvoyons à l'audience de mise en état du  XXX pour vérification du versement de la 
consignation. 
 

IV ߞ La mission en cas d'aggravation 
 

1. Se faire communiquer par le demandeur ou son représentant légal, ou par un tiers avec 
lߤaccoUd de lߤinW«UeVV« oX de VeV a\anWV-droits, tous documents utiles à sa mission, notamment 
le pU«c«denW UappoUW dߤe[peUWiVe conceUnanW le demandeXU ; 

2. Fournir le maximum de renseignementV VXU lߤidenWiW« de la paUWie demandeUeVVe, VeV 
condiWionV dߤacWiYiW«V pUofeVVionnelleV eW de Yie, Von niYeaX VcolaiUe, Von VWaWXW e[acW, Va 
formation ; 
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3. Entendre contradictoirement les parties, leurs conseils convoqués ou entendus (ceci dans le 
respect des règles de déontologie médicale ou relatives au secret professionnel) ; 

4. Recueillir toutes informations orales ou écrites des parties: se faire communiquer puis 
examiner tous documents utiles (dont le dossier médical et plus généralement tous documents 
médicaux relatifs au fait dommageable dont la partie demanderesse a été victime), ; 

5. À partir des déclarations de la partie demanderesse imputables au fait dommageable et des 
docXmenWV m«dicaX[ foXUniV, d«cUiUe lߤ«YolXWion de Von «WaW depXiV la pU«c«dente expertise et 
Ve pUononceU VXU lߤaggUaYaWion inYoTX«e ; pU«ciVeU noWammenW Vi lߤ«YolXWion conVWaW«e depXiV 
la pU«c«denWe e[peUWiVe eVW impXWable de fa©on diUecWe eW ceUWaine ¢ lߤaccidenW oX Vi elle U«VXlWe 
aX conWUaiUe dߤXn faiW paWhologiTXe ind«pendanW, dߤoUigine m«dicale oX WUaXmaWiTXe ; 

6. CompWe WenX de lߤ«WaW acWXel de la YicWime, pUoc«deU ¢ lߤ«YalXaWion m«dico-légale des postes 
de préjudice ; 

 

Évaluation médico-légale 

 

7. Déterminer la durée du déficit fonctionnel temporaire, période pendant laquelle, pour des 
UaiVonV m«dicaleV en UelaWion ceUWaine eW diUecWe aYec lߤaccidenW, la YicWime a d½ inWeUUompUe 
totalement ses activités scolaires ou professionnelles, ou ses activités habituelles ; 

8. Si lߤincapaciW« foncWionnelle nߤa «W« TXe paUWielle, en pUéciser le taux ; 

9. Préciser la durée des arrêts de travail au regard des organismes sociaux ; si cette durée est 
VXp«UieXUe ¢ lߤincapaciW« WempoUaiUe UeWenXe, diUe Vi ceV aUU¬WV VonW li«V aX faiW dommageable ; 

10. Décrire les souffrances physiques, psychiques ou morales endurées pendant la maladie 
WUaXmaWiTXe (aYanW conVolidaWion) dX faiW deV bleVVXUeV VXbieV. LeV «YalXeU Velon lߤ«chelle 
habituelle de sept degrés ; 

11. DonneU Xn aYiV VXU lߤe[iVWence, la naWXUe eW lߤimpoUWance dX préjudice esthétique 
temporaire (aYanW conVolidaWion). Le d«cUiUe pU«ciV«menW eW lߤ«YalXeU Velon lߤ«chelle 
habituelle de sept degrés. 

12. Décrire, en cas de difficultés éprouvées par la victime, les conditions de reprise de 
lߤaXWonomie eW, loUVTXe la n«ceVViW« dߤXne aide temporaire avant consolidation est alléguée, 
indiTXeU Vi lߤaVViVWance dߤXne WieUce peUVonne conVWanWe oX occaVionnelle a «W« n«ceVVaiUe, en 
d«cUiYanW aYec pU«ciVion leV beVoinV (niYeaX de comp«Wence WechniTXe, dXU«e dߤinWeUYenWion 
quotidienne) ; 
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13. Fixer la date de consolidation, qui est le moment où les lésions se fixent et prennent un 
caUacWªUe peUmanenW Wel TXߤXn WUaiWemenW nߤeVW plXV n«ceVVaiUe, Vi ce nߤeVW poXU «YiWeU Xne 
aggravation ; 

Si la daWe de conVolidaWion ne peXW paV ¬WUe fi[«e, lߤe[peUW «WabliUa Xn pU«-rapport décrivant 
lߤ«WaW pUoYiVoiUe de la YicWime eW indiTXeUa danV TXel d«lai celle-ci devra être réexaminée ; 

14. ChiffUeU, paU U«f«Uence aX ߧBaUªme indicaWif deV d«ficiWV foncWionnelV V«TXellaiUeV en dUoiW 
commXnߨ le WaX[ «YenWXel de déficit fonctionnel permanent (état antérieur inclus) imputable 
¢ lߤaccidenW, U«VXlWanW de lߤaWWeinWe peUmanenWe dߤXne oX plXVieXUV foncWionV peUViVWanW aX 
moment de la consolidation, le taux de déficit fonctionnel devant prendre en compte, non 
seulement les atteintes aux fonctions physiologiques de la victime mais aussi les douleurs 
ph\ViTXeV eW moUaleV peUmanenWeV TXߤelle UeVVenW, la peUWe de TXaliW« de Yie eW leV WUoXbleV 
danV leV condiWionV dߤe[iVWence TXߤelle UenconWUe aX TXoWidien apUªV conVolidaWion ; dans 
lߤh\poWhªVe dߤXn «WaW anW«UieXU, pU«ciVeU en TXoi lߤaccidenW a eX Xne incidence VXU celXi-ci et 
décrire les conséquences de cette situation ; 

15. Fi[eU Xn aYiV VXU lߤe[iVWence, la naWXUe eW lߤimpoUWance dX préjudice esthétique 
permanent ; le d«cUiUe pU«ciV«menW eW lߤ«YalXeU Velon lߤ«chelle habiWXelle de VepW degU«V, 
ind«pendammenW de lߤ«YenWXelle aWWeinWe foncWionnelle pUiVe en compWe aX WiWUe dX d«ficiW ; 

16. Si la victime allègue un pU«jXdice dߤagU«menW, ¢ VaYoiU lߤimpoVVibiliW« de Ve liYUeU ¢ deV 
activités spécifiques de sport et de loisir, ou une limitation de la pratique de ces activités, 
donner un avis médical sur cette impossibilité ou cette limitation et son caractère définitif, 
VanV pUendUe poViWion VXU lߤe[iVWence oX non dߤXn pU«jXdice aff«UenW ¢ ceWWe all«gaWion ; 

17. DiUe Vߤil e[iVWe un préjudice sexuel ; le d«cUiUe en pU«ciVanW Vߤil UecoXYUe lߤXn oX 
plusieurs des trois aspects pouvant être altérés séparément ou cumulativement, partiellement 
ou totalement : la moUphologie, lߤacWe Ve[Xel (libido, impXiVVance ou frigidité) et la fertilité 
(fonction de reproduction) ; 

18. Si la victime allègue une U«peUcXVVion danV lߤe[eUcice de VeV acWiYiW«V VcolaiUeV oX 
professionnelles, recueillir les doléances, les analyser, les confronter avec les séquelles 
retenues, en précisant les gestes professionnels rendus plus difficiles ou impossibles ; dire si 
Xn changemenW de poVWe oX dߤemploi appaUa°W li« aX[ V«TXelleV ; 

19. PeUWe dߤaXWonomie apUªV conVolidaWion : indiquer, le cas échéant : 

- Vi lߤaVViVWance dߤXne WieUce peUVonne constante ou occasionnelle est nécessaire, en décrivant 
aYec pU«ciVion leV beVoinV (niYeaX de comp«Wence WechniTXe, dXU«e dߤinWeUYenWion 
quotidienne) 
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- si des appareillages, des fournitures complémentaires et si des soins postérieurs à la 
consolidation sont à prévoir ; préciser la périodicité du renouvellement des appareils, des 
fournitures et des soins ; 

- donner le cas échéant un avis sur les aménagements du logement, du véhicule, et plus 
g«n«UalemenW VXU lߤapWiWXde de la YicWime ¢ meneU Xn pUojeW de Yie autonome ; 

20. De maniªUe g«n«Uale, faiUe WoXWeV UecheUcheV eW conVWaWaWionV peUmeWWanW dߤappU«cieU 
lߤ«YolXWion de lߤ«WaW de la YicWime ; 

21. �WabliU Xn U«capiWXlaWif de lߤ«YalXaWion de lߤenVemble deV poVWeV «nXm«U«V danV la 
mission ; 

 

Fait injonction aux parties de communiquer aux autres parties les documents de toute nature 
qu'elles adresseront à l'expert pour établir le bien fondé de leurs prétentions ; 
 
Dit que lߤe[peUW pourra se faire communiquer tant par les médecins que par les caisses de 
sécurité sociale et par les établissements hospitaliers concernés, tous les documents médicaux 
qu'il jugerait utiles aux opérations d'expertise ; 
  
Dit que l'expert ne communiquera directement aux parties les documents médicaux ainsi 
obtenus directement de tiers concernant la partie demanderesse qu'avec son accord; qu'à 
défaut d'accord de celui-ci, ces éléments seront portés à la connaissance des parties par 
l'intermédiaire du médecin qu'elles auront désigné à cet effet ; 
 
Dit que l'expert devra adresser aux parties un document de synthèse, ou pré-rapport : 
- fixant, sauf circonstances particulières, la date ultime de dépôt des dernières observations 
des parties sur le document de synthèse, lesquelles disposeront d'un délai de 4 à 5 semaines à 
compter de la transmission du rapport ; 
- rappelant aux parties, au visa de l'article 276 alinéa 2 du code de procédure civile, qu'il n'est 
pas tenu de prendre en compte les observations transmises au-delà du terme qu'il fixe 
 
Dit que l'expert répondra de manière précise et circonstanciée à ces dernières observations ou 
réclamations qui devront être annexées au rapport définitif dans lequel devront figurer 
impérativement : 

- la liste exhaustive des pièces par lui consultées ; 
- le nom des personnes convoquées aux opérations d'expertise en précisant pour chacune 
d'elle la date d'envoi de la convocation la concernant et la forme de cette convocation; 
- le nom des personnes présentes à chacune des réunions dߤe[peUWiVe; 
- la date de chacune des réunions tenues ; 
- les déclarations des tiers entendus par lui, en mentionnant leur identité complète, leur qualité 
et leurs liens éventuels avec les parties ; 
- le cas échéant, l'identité du technicien dont il s'est adjoint le concours, ainsi que le document 
qu'il aura établi de ses constatations et avis (lequel devra également être joint à la note de 
synthèse ou au projet de rapport). 
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Dit que l'original du rapport définitif sera déposé en double exemplaire au greffe, tandis que 
l'expert en adressera un exemplaire aux parties et à leur conseil, avant le XXX sauf 
prorogation expresse ; 
  
Dit que le demandeur bénéficiant de l'aide juridictionnelle, il n'y a pas lieu à consignation; 
 
Fixe à la somme de XXX euros, le montant de la provision à valoir sur les frais d'expertise 
qui devra être consignée par  XXX à la régie d' avances et de recettes de la cour avant le 
XXX ; 
  
Dit que faute de consignation dans ce délai impératif, la désignation de l'expert sera caduque 
et privée de tout effet ; 
 
Désigne le magistrat chargé du contrôle des expertises de la chambre pour contrôler les 
opérations d'expertise ; 
 
Renvoyons à l'audience de mise en état du  XXX pour vérification du versement de la 
consignation. 
 

V ߞ La mission pour les traumatisés crâniens 
 

La mission confiée à l'expert comprend à la fois le texte de la mission et les commentaires 
figurant ci-après. 
 
 * TEXTE DE LA MISSION 
 
Ordonne une expertise médicale de 
Commet pour y procéder 
qui aura pour mission de : 
 
 
1. Prendre connaissance des commentaires annexés à la présente mission ; 
 
2. Se faire communiquer par les parties ou leurs conseils : 
- leV UenVeignemenWV dߤidenWiW« de la YicWime ; 
- tous les éléments relatifs aux circonstances tant factuelles que psychologiques et affectives 
de lߤaccidenW ; 
- WoXV leV docXmenWV m«dicaX[ UelaWifV ¢ lߤaccidenW, depuis les constatations des secours 
dߤXUgence jXVTXߤaX[ deUnieUV bilanV pUaWiTX«V (\ compUiV bilanV neXUo-psychologiques) ; 
- WoXV leV «l«menWV UelaWifV aX mode de Yie dX bleVV«, anW«UieXU ¢ lߤaccidenW : 
* degU« dߤaXWonomie foncWionnelle eW inWellecWXelle par rapports aux actes élémentaires et 
élaborés de la vie quotidienne, 
* condiWionV dߤe[eUcice deV acWiYiW«V pUofeVVionnelleV, 
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* niYeaX dߤ«WXdeV poXU Xn «WXdianW, 
* VWaWXW e[acW eW / oX foUmaWion Vߤil VߤagiW dߤXn demandeXU dߤemploi eW caUUiªUe pUofeVVionnelle 
anW«UieXUe ¢ lߤacTXiViWion de ce VWaWXW, 
* acWiYiW«V familialeV eW VocialeV Vߤil VߤagiW dߤXne peUVonne UeVWanW aX fo\eU VanV acWiYiW« 
professionnelle rémunérée, 
- WoXV leV «l«menWV UelaWifV aX mode de Yie dX bleVV« conWempoUain de lߤe[peUWiVe (degU« 
dߤaXWonomie, VWaWXW pUofeVVionnel߮, lieX habiWXel de Yie߮) ; 
- WoXV leV «l«menWV UelaWifV aX degU« de d«YeloppemenW de lߤenfanW oX de lߤadoleVcenW, 
anW«UieXU ¢ lߤaccidenW : 
* degU« dߤaXWonomie foncWionnelle eW inWellecWXelle paU UappoUWV aX[ acWeV «l«menWaiUes et 
«laboU«V de la Yie TXoWidienne, en UappoUW aYec lߤ¤ge, 
* systématiquement les bulletins scolaires pré-traumatiques et toutes précisions sur les 
activités extra scolaires ; 
- ceV m¬meV «l«menWV conWempoUainV de lߤe[peUWiVe : danV lߤaide aX paWienW bien spécifier le 
VoXWien VcolaiUe miV en place (VoXWien indiYidXaliV« en dehoUV eW ¢ lߤ«cole, VoXWien en gUoXpe) 
et le comportement face au travail scolaire. Bien préciser le cursus (classes redoublées, type 
de claVVe, W\pe dߤ«WabliVVemenW) ; 
- toutes précisionV VXU lߤacWiYiW« pUofeVVionnelle eW Vociale deV paUenWV eW de la fUaWUie (niYeaX 
de formation par exemple) ; 
 
3. ApUªV UecXeil de lߤaYiV deV paUWieV, d«dXiUe de ceV «l«menWV dߤinfoUmaWion, le lieX oX leV 
lieX[, de lߤe[peUWiVe eW pUendUe WoXWeV leV diVpoViWionV poXU Va U«aliVaWion en pU«Vence dߤXn 
membUe de lߤenWoXUage oX ¢ d«faXW dX UepU«VenWanW l«gal ; 
 
4. Recueillir de façon précise, au besoin séparément, les déclarations de la victime et du 
membre de son entourage ; 
- VXU le mode de Yie anW«UieXU ¢ lߤaccident, 
- VXU la deVcUipWion deV ciUconVWanceV de lߤaccidenW, 
- VXU leV dol«anceV acWXelleV en inWeUUogeanW VXU leV condiWionV dߤappaUiWion deV doXleXUV eW de 
la gêne fonctionnelle, sur leur importance et sur leurs conséquences sur les actes élémentaires 
et élaborés de la vie quotidienne ; 
 
5. Après discussion contradictoire en cas de divergence entre les déclarations ainsi recueillies 
et les documents produits, 
- indiTXeU pU«ciV«menW le mode de Yie dX bleVV« anW«UieXU ¢ lߤaccidenW UeWenX poXU d«WeUmineU 
lߤincidence V«TXellaiUe : 
* degU« dߤaXWonomie, dߤinVeUWion Vociale eW / oX pUofeVVionnelle poXU Xn adXlWe ; 
* degU« dߤaXWonomie en UappoUW aYec lߤ¤ge, niYeaX dߤappUenWiVVage VcolaiUe, VoXWien 
p«dagogiTXe߮ poXU Xn enfanW oX Xn adoleVcenW ; 
- restituer le caV «ch«anW, lߤaccidenW danV Von conWe[We pV\cho-affectif, puis, 
- avec retranscription intégrale du certificat médical initial, et totale ou partielle du ou des 
aXWUeV «l«menWV m«dicaX[ peUmeWWanW de conna°WUe leV pUincipaleV «WapeV de lߤ«YolXWion, 
décrire de façon la plus précise que possible les lésions initiales, les modalités du ou des 
WUaiWemenWV, leV dXU«eV dߤhoVpiWaliVaWion (p«UiodeV, naWXUe, nom de lߤ«WabliVVemenW, VeUYice 
concerné), les divers retours à domicile (dates et modalités), la nature et la durée des autres 
VoinV eW WUaiWemenWV pUeVcUiWV impXWableV ¢ lߤaccidenW ; 
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- décrire précisément le déroulement et les modalités des 24 heures quotidiennes de la vie de 
la YicWime, aX momenW de lߤe[peUWiVe, eW ce, VXU Xne Vemaine, en caV dߤalWeUnance de Yie entre 
VWUXcWXUe Vp«cialiV«e eW domicile, en pU«ciVanW, loUVTXߤil VߤagiW dߤXn enfanW oX dߤXn adoleVcenW, 
la U«peUcXVVion VXU la Yie deV paUenWV eW deV fUªUeV eW VĕXUV, YoiU lߤaide eW la VXUYeillance TXe 
doiW appoUWeU la famille eW TXߤelle ne deYUaiW paV noUmalemenW appoUWeU compWe WenX de lߤ¤ge 
de lߤenfanW ; 
 
6. Procéder à un examen clinique détaillé permettant : 
- de décrire les déficits neuro-moteurs, sensoriels, orthopédiques et leur répercussion sur les 
actes et gestes de la vie quotidienne ; 
- dߤanal\ser en détail les troubles des fonctions intellectuelles, affectives et du comportement, 
et leur incidence 
* VXU leV facXlW«V de geVWion de la Yie eW dߤinVeUWion oX de U«inVeUWion Vocio- économique 
VߤagiVVanW dߤXn adXlWe 
* VXU leV facXlW«V dߤinVeUWion Vociale eW dߤappUenWiVVageV VcolaiUeV VߤagiVVanW dߤXn enfanW oX 
dߤXn adoleVcenW. 
Lߤ«YalXaWion neuropsychologique est indispensable : 
* Un examen neuropsychologique récent appréciant les fonctions intellectuelles et du 
comportement doit être réalisé. 
* Pour un enfant ou un adolescent, cette évaluation doit comporter plusieurs bilans 
(appréciation du retentissement immédiat et du retentissement sur la dynamique 
dߤappUenWiVVage). 
Il convient de : 
- compléter ces évaluations par les données des bulletins scolaires actuels. 
DanV lߤappU«ciaWion deV bXlleWinV, diff«UencieU ce TXi UeYienW aX compoUWemenW, deV 
performances scolaires proprement dites ; ne paV Ve conWenWeU dX niYeaX de claVVe TXi nߤa 
parfois aucune valeur. 
- UappoUWeU le niYeaX de lߤenfanW ¢ celXi de Va classe, et le niveau de sa classe aux normes. 
- compléter si possible par un bilan éducatif. 
 
7. Après avoir décrit un éventuel état antérieur physique ou psychique, pouvant avoir une 
incidence sur les lésions ou leurs séquelles, rechercher si cet état antérieur était révélé et traité 
aYanW lߤaccidenW (pU«ciVeU leV p«UiodeV, la naWXUe eW lߤimpoUWance deV d«ficiWV eW deV WUaiWemenWV 
antérieurs). 
PoXU d«WeUmineU ceW «WaW anW«UieXU che] lߤenfanW, il conYienW de : 
* diff«UencieU leV difficXlW«V dߤappUenWiVVage eW de comportement. 
* décrire comment ces troubles antérieurs ont été pris en charge : type de rééducation, type de 
soutien scolaire, autre type de soutien, type de scolarité, en précisant bien la chronologie. 
 
8. Analyser, dans une discussion précise et synWh«WiTXe, lߤimpXWabiliW« aX[ l«VionV 
conV«cXWiYeV ¢ lߤaccidenW deV V«TXelleV inYoTX«eV en Ve pUonon©anW VXU leV l«VionV iniWialeV, 
leXU «YolXWion, lߤ«WaW V«TXellaiUe eW la UelaWion diUecWe eW ceUWaine de ceV V«TXelleV aX[ l«VionV 
caXV«eV paU lߤaccidenW en précisant 
- Vi lߤ«YenWXel «WaW anW«UieXU ci-deVVXV d«fini aXUaiW «YolX« de fa©on idenWiTXe en lߤabVence 
dߤaccidenW, 
- Vi lߤaccidenW a eX Xn effeW d«clenchanW dߤXne d«compenVaWion 
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- oX Vߤil a enWUa°n« Xne aggUaYaWion de lߤ«YolXWion noUmalemenW pU«YiVible en lߤabVence de ce 
traumatisme. Dans ce cas, donner tous éléments permettant de dégager une proportion 
dߤaggUaYaWion eW pU«ciVeU Vi lߤ«YalXaWion m«dico-légale des séquelles est faite avant ou après 
application de cette proportion. 
Il est nécessaire de connaître, avant de consolider un enfant ou un adolescent, la dynamique 
deV appUenWiVVageV VcolaiUeV ainVi TXe la TXaliW« dߤinVeUWion Vociale de lߤenfanW pXiV de 
lߤadoleVcenW. 
Dans le cas où la consolidation ne serait pas acquise, indiquer : 
- pour un adulte, quels sont les projets thérapeutiques et de vie envisagés ou mis en place et 
donner toutes indications de nature à déterminer les besoins nécessaires à la réalisation de 
ceux-ci (am«nagemenW de maW«UielV, aideV hXmaineV eW / oX maW«Uielle߮), 
- pour une enfant ou un adolescent, quels sont les projets thérapeutiques, de scolarité et de vie 
envisagés ou mis en place et donner toutes indications de nature à déterminer les besoins 
nécessaires à la réalisation de ceux-ci (aménagement de matériels, aides humaines et / ou 
matérielle, soutiens scolaires, rééducations telles TXߤeUgoWh«Uapie et pV\chomoWUiciW«߮), 
- eW en WoXW «WaW de caXVe, indiTXeU leV foXUcheWWeV dߤ«YalXaWion pU«YiVible deV diff«UenWV poVWeV 
de préjudice cités au paragraphe suivant ; 
 
9. Pour un enfant oX Xn adoleVcenW, loUVTXe la conVolidaWion Vemble acTXiVe, lߤ«YalXaWion deV 
séquelles doit préalablement tenir compte des données suivantes : 
La description des déficiences et du handicap doit être rapportée à ce qui est attendu pour 
lߤ¤ge ; 
Bien préciser lߤincidence VXU la Yie familiale, VXU la VcolaUiW« (W\pe de VcolaUiW«, W\pe dߤaide 
n«ceVVaiUe), d«cUiUe leV acWiYiW«V e[WUa VcolaiUeV eW lߤinVeUWion Vociale de lߤenfanW. La VcolaUiW« 
et les activités extra scolaires sont à comparer avec celles des frères eW VĕXUV eW 
éventuellement avec celles pré-traumatiques. Indiquer les conséquences financières pour les 
parents (soutien scolaire, école privée, transport scolaire, tierce personne, psychothérapie, 
ergothérapie, psychomotricité, activités de loisir, vacances) ; 
Anal\VeU leV beVoinV e[pUim«V paU la famille compWe WenX dX d«faXW dߤaXWonomie poXU lߤ¤ge ; 
Anal\VeU la TXaliW« de Yie dX bleVV« eW de Va famille (paUenWV, fUªUeV eW VĕXUV) ; 
Donner une idée du retentissement ultérieur sur la vie professionnelle et sur les possibilités 
dߤaXWonomie Vociale VXU leV poVVibiliW«V de fondeU Xne famille ; 
CeV donn«eV doiYenW ¬WUe inW«gU«eV eW diVcXW«eV loUV de lߤ«YalXaWion ci-dessous prévue aux 
paragraphes suivants ; 
 
Évaluation médico-légale 
 
10. Déterminer la durée du déficit fonctionnel temporaire, période pendant laquelle, pour 
deV UaiVonV m«dicaleV en UelaWion ceUWaine eW diUecWe aYec lߤaccidenW, la YicWime a d½ 
interrompre totalement ses activités scolaires ou professionnelles, ou ses activités habituelles ; 
Si lߤincapaciW« foncWionnelle nߤa «W« TXe paUWielle, en pU«ciVeU le WaX[ ; 
Préciser la durée des arrêts de travail au regard des organismes sociaux ; si cette durée est 
VXp«UieXUe ¢ lߤincapaciW« WempoUaiUe UeWenXe, diUe Vi ceV aUU¬WV VonW li«V aX faiW dommageable ; 
 
11. Décrire les souffrances physiques, psychiques ou morales endurées pendant la maladie 
WUaXmaWiTXe (aYanW conVolidaWion) dX faiW deV bleVVXUeV VXbieV. LeV «YalXeU Velon lߤ«chelle 
habituelle de sept degrés ; 
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12. DonneU Xn aYiV VXU lߤe[iVWence, la naWXUe eW lߤimpoUWance dX préjudice esthétique 
temporaire (aYanW conVolidaWion). Le d«cUiUe pU«ciV«menW eW lߤ«YalXeU Velon lߤ«chelle 
habituelle de sept degrés ; 
 
13. Décrire, en cas de difficultés éprouvées par la victime, les conditions de reprise de 
lߤaXWonomie eW, loUVTXe la n«ceVViW« dߤXne aide temporaire avant consolidation est alléguée, 
indiTXeU Vi lߤaVViVWance dߤXne WieUce peUVonne conVWanWe oX occaVionnelle a «W« n«ceVVaiUe, en 
d«cUiYanW aYec pU«ciVion leV beVoinV (niYeaX de comp«Wence WechniTXe, dXU«e dߤintervention 
quotidienne) ; 
 
14. Fixer la date de consolidation, en établissant que les différents bilans et examens 
pratiqués prouvent la stagnation de la récupération des séquelles neurologiques et 
neuropsychologiques ; 
Si la date de consolidation ne peut paV ¬WUe fi[«e, lߤe[peUW «WabliUa Xn pU«-rapport décrivant 
lߤ«WaW pUoYiVoiUe de la YicWime eW indiTXeUa danV TXel d«lai celle-ci devra être réexaminée ; 
 
15. ChiffUeU, paU U«f«Uence aX ߧBaUªme indicaWif deV d«ficiWV foncWionnelV V«TXellaiUeV en dUoiW 
commXnߨ le WaX[ «YenWXel de déficit fonctionnel permanent (état antérieur inclus) imputable 
¢ lߤaccidenW, U«VXlWanW de lߤaWWeinWe peUmanenWe dߤXne oX plXVieXUV foncWionV peUViVWanW aX 
moment de la consolidation, le taux de déficit fonctionnel devant prendre en compte, non 
seulement les atteintes aux fonctions physiologiques de la victime mais aussi les douleurs 
ph\ViTXeV eW moUaleV peUmanenWeV TXߤelle UeVVenW, la peUWe de TXaliW« de Yie eW leV WUoXbleV 
danV leV condiWionV dߤe[iVWence TXߤelle UenconWUe aX TXoWidien après consolidation ; dans 
lߤh\poWhªVe dߤXn «WaW anW«UieXU, pU«ciVeU en TXoi lߤaccidenW a eX Xne incidence VXU celXi-ci et 
décrire les conséquences de cette situation ; 
 
16. DonneU Xn aYiV VXU lߤe[iVWence, la naWXUe eW lߤimpoUWance dX préjudice esthétique 
permanent ; le d«cUiUe pU«ciV«menW eW lߤ«YalXeU Velon lߤ«chelle habiWXelle de VepW degU«V, 
ind«pendammenW de lߤ«YenWXelle aWWeinWe foncWionnelle pUiVe en compWe aX WiWUe dX d«ficiW ; 
 
17. Si la victime allègue un pU«jXdice dߤagU«menW, ¢ VaYoiU lߤimpoVVibilité de se livrer à des 
activités spécifiques de sport et de loisir, ou une limitation de la pratique de ces activités, 
Donner un avis médical sur cette impossibilité ou cette limitation et son caractère définitif, 
VanV pUendUe poViWion VXU lߤe[iVWence oX non dߤXn pU«jXdice aff«UenW ¢ ceWWe all«gaWion ; 
 
18. DiUe Vߤil e[iVWe Xn préjudice sexuel ; le d«cUiUe en pU«ciVanW Vߤil UecoXYUe lߤXn oX plXVieXUV 
des trois aspects pouvant être altérés séparément ou cumulativement, partiellement ou 
totalement : la moUphologie, lߤacWe Ve[Xel (libido, impXiVVance oX fUigidiW«) eW la feUWiliW« 
(fonction de reproduction) ; 
 
19. Si la victime allègue une U«peUcXVVion danV lߤe[eUcice de VeV acWiYiW«V VcolaiUeV oX 
professionnelles, recueillir les doléances, les analyser, les confronter avec les séquelles 
retenues, en précisant les gestes professionnels rendus plus difficiles ou impossibles ; dire si 
Xn changemenW de poVWe oX dߤemploi appaUa°W li« aX[ V«TXelleV ; 
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20. PeUWe dߤaXWonomie apUªV conVolidaWion : indiquer, le cas échéant : 
- la n«ceVViW« poXU le bleVV« dߤ¬WUe aVViVW« paU Xne WieUce peUVonne (ceWWe «YalXaWion ne deYanW 
paV ¬WUe U«dXiWe en caV dߤaVViVWance familiale), n«ceVVaiUe poXU pallieU lߤimpoVVibiliW« oX la 
difficXlW« dߤeffecWXeU leV acWeV «l«menWaiUeV maiV aXVsi les actes élaborés de la vie quotidienne, 
et les conséquences des séquelles neuropsychologiques TXand elleV VonW ¢ lߤoUigine dߤXn 
d«ficiW majeXU dߤiniWiaWiYe eW / oX de WUoXbleV dX compoUWemenW. DanV lߤaffiUmaWiYe, pU«ciVeU Vi 
cette tierce personne doit, ou non, être spécialisée, ses attributions exactes ainsi que les durées 
UeVpecWiYeV dߤinWeUYenWion de lߤaVViVWanW Vp«cialiV« eW de lߤaVViVWanW non Vp«cialiV«. DonneU ¢ 
cet égard toutes précisions utiles. Se prononcer, le cas échéant, sur les modalités des aides 
techniques. 
- Vi lߤaVViVWance dߤXne WieUce peUVonne conVWanWe oX occaVionnelle eVW n«ceVVaiUe, en d«cUiYanW 
aYec pU«ciVion leV beVoinV (niYeaX de comp«Wence WechniTXe, dXU«e dߤinWeUYenWion 
quotidienne), 
- si des appareillages, des fournitures complémentaires et si des soins postérieurs à la 
consolidation sont à prévoir ; préciser la périodicité du renouvellement des appareils, des 
fournitures et des soins ; 
 
21. IndiTXeU Vi lߤ«WaW de la YicWime n«ceVViWe Xne meVXUe de pUoWecWion jXdiciaiUe eW noWamment 
Vi elle eVW apWe ¢ g«UeU VeXle leV fondV pUoYenanW de lߤindemniVaWion. 
 
22. �WabliU Xn U«capiWXlaWif de lߤ«YalXaWion de lߤenVemble deV poVWeV «nXm«U«V danV la miVVion. 
 
 
COMMENTAIRES DE LA MISSION 
 
Point numéro 2 
 
Lߤe[peUWiVe doiW Ve U«aliVeU aYec le dossier médical, dossier déjà constitué en grande partie par 
leV e[amenV pUaWiTX«V aYanW conVolidaWion. Si lߤe[peUW nߤa paV pUoc«d« lXi-même à ces 
e[amenV, il doiW UeconVWiWXeU WoXWe lߤhiVWoiUe cliniTXe depXiV lߤaUUiY«e deV VecoXUV dߤXUgence 
jXVTXߤ¢ la conVolidaWion. Elle doiW aXVVi Ve U«aliVeU aYec le ma[imXm dߤ«l«menWV peUmeWWanW ¢ 
lߤe[peUW de diVcXWeU conWUadicWoiUemenW pXiV dߤindiTXeU TXel «WaiW lߤ«WaW dX bleVV«, anW«UieXU ¢ 
lߤaccidenW. LeV acWeV «l«menWaiUeV coUUeVpondenW aX[ acWiYiW«V eVVenWielleV de la vie 
TXoWidienne (Ve leYeU, VߤhabilleU, Ve laYeU, alleU aX[ WoileWWeV, mangeU). LeV acWeV «laboU«V 
coUUeVpondenW noWammenW ¢ la facXlW« TXߤa la YicWime de g«UeU Von bXdgeW, faiUe VeV coXUVeV, 
Ve d«placeU VeXl ¢ lߤe[W«UieXU... CeWWe diVWincWion eVW dߤaXWant plus importante que le 
traumatisme crânio-encéphalique obère beaucoup plus souvent les actes élaborés que les actes 
«l«menWaiUeV. Lߤanal\Ve dX handicap compoUWe aXVVi dߤaXWUeV dimenVionV, noWammenW 
lߤe[amen dX mainWien oX de la peUWe dX U¶le familial dX bleVV«, de VeV capaciW«V dߤinW«gUaWion 
Vociale eW dߤinVeUWion pUofeVVionnelle. 
 
Point numéro 3 
 
O» doiW aYoiU lieX lߤe[peUWiVe ? 
 
Il eVW habiWXel TXe lߤe[peUWiVe Ve pUaWiTXe aX cabineW de lߤe[peUW loUVTXe leV V«TXelleV VonW 
VXUWoXW dߤoUdUe neuropsychologique ; cependant il est recommandé que celle-ci se pratique 
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sur le lieu de vie pour tous les cérébro-lésés présentant des handicaps les rendant dépendants 
pour des raisons physiques, intellectuelles ou comportementales. Lorsque le patient séjourne 
dans un cenWUe dߤaccXeil, il peXW ¬WUe inW«UeVVanW TXߤelle Ve faVVe danV ce cenWUe, afin de 
UecXeilliU lߤaYiV de lߤ«TXipe VoignanWe. 
 
En présence de qui ? 
M¬me Vi le paWienW eVW majeXU, il eVW «minemmenW VoXhaiWable TXߤil VoiW accompagn« paU, aX 
moins, un membre de la famille oX de lߤenWoXUage, ceX[-ci étant en effet à même de relater les 
WUoXbleV inWellecWXelV eW dX compoUWemenW donW le WUaXmaWiV« cU¤nien nߤa paV WoXjoXUV Xne jXVWe 
appU«ciaWion. ToXW paUWicXliªUemenW danV ce W\pe de doVVieU, il nߤ\ a TXe deV aYanWages à ce 
que le patient soit assisté par un médecin de son choix. 
 
Point numéro 5 
 
La d«WeUminaWion de lߤ«WaW dX bleVV« anW«UieXU ¢ lߤaccidenW UeY¬W Xne gUande impoUWance, celle-
ci doit donc être faite après discussion contradictoire des preuves de cet état, loUVTXߤil \ a 
diYeUgence dߤappU«ciaWionV. PoXU la deVcUipWion de la Yie TXoWidienne oX hebdomadaiUe dX 
bleVV«, lߤe[peUW peXW, Vi beVoin eVW, UecXeilliU WoXV aYiV WechniTXeV n«ceVVaiUeV, noWammenW 
celXi dߤXn eUgoWh«UapeXWe. 
 
Point numéro 6 
 
Il convient de ne jamais perdre de vue que les traumatisés crâniens graves présentent des 
séquelles portant essentiellement sur les fonctions supérieures. Le médecin expert devra donc 
en faiUe lߤ«WXde complªWe eW pU«ciVe VanV oXblieU de U«aliVeU Xn bilan moWeXU paU Xn examen 
neXUologiTXe VomaWiTXe. Il appaUWienW ¢ lߤe[peUW de pUoc«deU ¢ la V\nWhªVe de WoXV leV «l«menWV 
recueillis (en particulier : entourage, examens complémentaires, avis spécialisés). 
 
Point numéro 7 
 
SߤagiVVanW dߤXn enfanW oX dߤXn adoleVcenW, Vi lߤe[iVWence dߤXn «WaW anW«UieXU eVW all«gX«e, 
lߤimpXWabiliW« ne poXUUa ¬WUe d«WeUmin«e TXߤ¢ paUWiU dߤXne deVcUipWion la plXV pU«ciVe poVVible 
de lߤ«WaW anW«UieXU, dX W\pe de WUoXbleV conVWaW«V, de la d\namiTXe de lߤ«YolXWion. Ceci Uend 
absolument indispensable la répétition des évaluations neuropsychologiques et si possible 
«dXcaWiYeV, ainVi TXߤXn UecXl VXffiVanW aYanW la conVolidaWion. 
 
Points numéro 8 et 9 
 
Quand consolider un adulte ? 
Fi[eU Xne daWe de conVolidaWion eVW indiVpenVable, maiV nߤeVW paV aiV« ; en effet : 
- les déficits neurologiques sont généralement fixés au cours de la deuxième année, 
- les déficits neuropsychologiques ne sont généralement pas fixés avant la troisième année, 
- il est plus difficile de fixer un terme aux modifications du comportement ce qui ne doit pas 
emp¬cheU lߤe[peUW de d«WeUmineU Xne daWe de conVolidaWion. 
 
En Uªgle g«n«Uale, elle nߤinWeUYiendUa paV aYanW la WUoiViªme ann«e apUªV lߤaccidenW, ¢ 
lߤe[cepWion deV «WaWV Y«g«WaWifV peUViVWanWV eW deV «WaWV paXci-relationnels. Lorsque les 
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V«TXelleV VonW dߤoUdUe eVVenWiellemenW neuropsychologique, une consolidation trop précoce 
peXW enWUaYeU diff«UenWV pUojeWV Wh«UapeXWiTXeV eW m¬me UXineU lߤeVpoiU de ceUWaineV familleV en 
la poXUVXiWe dߤXne am«lioUaWion ; 
 
Quand consolider un enfant ou un adolescent ? 
LߤenfanW ¢ Xn momenW donn«, poVVªde deV acTXiV eW Xn poWenWiel. CߤeVW Xn ¬WUe en deYeniU. 
Longtemps il a été dit que le pronostic après atteinte cérébrale acquise était bon du fait de la 
plaVWiciW« neXUonale. (ߧpUincipe de KennaUdߨ : plus on eVW jeXne aX momenW de lߤaWWeinWe, 
moinV cߤeVW gUaYe). En faiW (donn«eV cliniTXeV eW e[p«UimenWaleV) plXV lߤenfanW eVW jeXne aX 
momenW de lߤaWWeinWe, moinV bon eVW le pUonoVWic dߤaXWanW plXV TXe lߤaWWeinWe iniWiale eVW diffXVe 
et importante. Car les acquiV aX momenW de lߤaccidenW VonW minimeV eW le WUaXmaWiVme Ya 
alW«UeU leV capaciW«V dߤappUenWiVVage. LߤenfanW ne VeUa paV celXi TXߤil aXUaiW d½ deYeniU (effeW ¢ 
UeWaUdemenW). Il ne VߤagiW paV dߤXn UeWaUd maiV dߤXn d«calage TXi peXW alleU en VߤaccenWXanW aX 
cours du temps. 
 
AppU«cieU lߤincidence dX WUaXmaWiVme VXU le d«YeloppemenW de lߤenfanW impliTXe donc TXe la 
conVolidaWion VoiW la plXV WaUdiYe poVVible. Ne jamaiV conVolideU pU«cocemenW loUVTXߤil VߤagiW 
dߤXn WUaXmaWiVme cU¤nien gUaYe, a foUWioUi TXand lߤenfanW «WaiW jeXne aX momenW de lߤaWWeinWe 
(oX aloUV WUªV pU«cocemenW loUVTXߤil VߤagiW dߤXn WUaXmaWiVme e[WU¬memenW V«YªUe) oX loUVTXe 
e[iVWe Xne localiVaWion fUonWale. On ne peXW comme poXU lߤadXlWe, danV le bXW dߤappU«cieU leV 
conséquences du traumatisme cU¤nien, compaUeU lߤenfanW ¢ ce TXߤil «WaiW. Il doiW ¬WUe compaU« 
¢ ce TXߤil aXUaiW d½ deYeniU (capaciW«V anW«UieXUeV, fUaWUie). La U«cXp«UaWion moWUice eVW 
souvent rapide et complète, les séquelles sont avant tout cognitives et comportementales 
(handicap inYiVible comme che] lߤadXlWe). 
 
Ces séquelles : 
- peuvent être sous estimées ; 
- VonW leV «l«menWV pUonoVWiTXeV majeXUV ¢ conVid«UeU danV lߤappU«ciaWion deV poVVibiliW«V 
dߤappUenWiVVage, dߤinVeUWion eW de U«inVeUWion. La moWiYaWion, leV capaciW«V dߤaWWenWion, de 
compréhension, de jugement, de mémoire, les capacités de synthèse, de flexibilité mentale, de 
conWU¶le de Voi VonW aXWanW dߤoXWilV n«ceVVaiUeV ¢ Xn d«YeloppemenW haUmonieX[ de WoXW 
enfant. 
 
Points numéro 10 à 22 
 
SߤagiVVanW dߤXn enfanW oX dߤXn adoleVcenW, il conYienW dߤappoUWeU leV pU«ciVionV VXiYanWeV 
 
Tierce personne : il eVW n«ceVVaiUe dߤappU«cieU la WieUce peUVonne aYanW m¬me la conVolidaWion 
en foncWion de lߤaXWonomie TXe lߤenfanW nߤa paV, compWe WenX de Von ¤ge. Il eVW n«ceVVaiUe de 
distinguer le U¶le TXߤaXUaienW eX leV paUenWV VanV lߤaccidenW, en foncWion de lߤ¤ge de lߤenfanW, 
de celXi TXi UelªYe de la WieUce peUVonne. LߤenfanW a, en dehoUV dX caV dߤXn «WaW Y«g«WaWif oX 
dߤXn «WaW paXci-relationnel, une espérance de vie normale ; il y a donc néceVViW« dߤanWicipeU 
sur les besoins futurs en tierce personne. 
 
Considérer la scolarité comme faisant partie de la prise en charge thérapeutique. Faciliter le 
VoXWien VcolaiUe, la VcolaUiW« ¢ peWiW effecWif danV le bXW de faYoUiVeU lߤinVeUWion/U«inVeUWion de 
lߤenfanW. 
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Considérer les prises en charge autres non prises en charge par la Sécurité Sociale : 
Rééducation par ergothérapie, psychomotricité, psychothérapie, ordinateur portable, poussette 
adaptée, siège-aXWo ߮ Il \ a lieX dߤ«YalXeU lߤenVemble deV beVoins objectifs en aide humaine, 
même si elle est assurée par les proches. 
 
PoXU lߤanal\Ve deV capaciW«V pUofeVVionnelleV, Xne «YalXaWion danV Xne VWUXcWXUe Vp«cialiV«e 
peXW ¬WUe n«ceVVaiUe Welle TXߤXne XniW« dߤ«YalXaWion de U«enWUainemenW eW dߤoUienWaWion Vociale 
et professionnelle pour cérébro-lésés (UEROS), une association pour la formation 
professionnelle des adultes (AFPA) un centre de pré-oUienWaWion ߮ Lߤanal\Ve deV beVoinV en 
matériels divers, de leur renouvellement et de leur surcoût, peut relever de lߤaYiV dߤXn 
eUgoWh«UapeXWe. Il eVW Uappel« TXe leV VoXffUanceV endXU«eV VonW celleV VXbieV jXVTXߤ¢ la 
consolidation. 
 
PoXU le pU«jXdice dߤagU«menW, peUWe de TXaliW« de Yie, il VߤagiW dߤappU«cieU WanW leV 
impossibilités, les limitations que les perturbationV. Le pU«jXdice dߤ«WabliVVemenW VߤenWend de 
la difficXlW« oX de lߤimpoVVibiliW« de foUmeU Xn coXple, de fondeU Xne famille eW/oX de leV 
assumer. 
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Section 3 ߞ ÉTAT ANTÉRIEUR, CONSOLIDATION, AMÉLIORATION 
ET AGGRAVATION 
 

I ߞ L'état antérieur 
 

En principe, le juge ne doit indemniser que les préjudices résultant directement du fait 
dommageable ¢ lߤe[clXVion deV pU«jXdiceV impXWableV ¢ Xn «WaW paWhologiTXe anW«UieXU. 
 
MaiV le dUoiW de la YicWime ¢ obWeniU lߤindemniVaWion de Von pU«jXdice coUpoUel ne VaXUaiW ¬WUe 
U«dXiW en UaiVon dߤXne pU«diVpoViWion paWhologiTXe loUVTXe lߤaffecWion TXi en eVW iVVXe nߤa «W« 
provoquée ou révélée que par le fait dommageable (Civ. 2, 8 juillet 2010). 
SaXf loUVTXe la paWhologie laWenWe U«Y«l«e paU lߤaccidenW Ve VeUaiW in«lXcWablemenW manifestée 
même sans la survenance du fait dommageable dans un délai prévisible (2ème Civ., 20 mai 
2020 n° 18-24.095, P) ; dans cette affaire, La Cour a jugé que la victime dont l'accident a 
révélé qu'elle était précédemment atteinte de la maladie de Parkinson, devait être indemnisée 
intégralement au titre de cette pathologie, les experts ayant précisé qu'il n'était pas possible de 
dire dans quel délai cette maladie serait survenue. 
 
Pour une étude approfondie, cf. P. Pierre, « le passé de la victime : lߤinflXence de lߤ«WaW 
antérieur » : Gaz. Pal. 8-9 avril 2011 p.15. 
 

II ߞ La consolidation 

Pour les membres du groupe de travail Dinthilac (page 29), la consolidation de la victime 
s'entend de la stabilisation de ses blessures constatées médicalement. La date de consolidation 
est généralement définie comme « le moment où les lésions se fixent et prennent un caractère 
permanent tel qu'un traitement n'est plus nécessaire, si ce n'est pour éviter une aggravation, et 
qu'il est possible d'apprécier un certain degré d'incapacité permanente réalisant un préjudice 
définitif » (Y. Lambert-FaiYUe, DUoiW dX dommage coUpoUel. S\VWªmeV dߤindemniVaWion, 4e 
éd., Dalloz, 2000, n° 57). 

  

Pour le groupe de travail, la consolidation correspond à la fin de la maladie traumatique, c'est 
à dire la date fixée par l'expert médical de stabilisation des conséquences des lésions 
organiques et physiologiques. 
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Il convient de préciser que le choix d'une victime de cesser tout traitement contre l'infertilité 
est impropre à caractériser la consolidation de son état d'infertilité (Civ. 1, 17 janvier 2018, 
n° 14-13.351). 

  

Cette date marque la frontière entre les préjudices à caractère temporaire et ceux à caractère 
définitif (Civ. 2, 8 décembre 2016, n° 13-22.961). 

 

 

III ߞ L'amélioration et l'aggravation de l'état de la victime 
 
La TXeVWion eVW ici de VaYoiU Vi lߤon peXW demandeU Xne noXYelle «YalXaWion deV pU«jXdiceV en 
foncWion de lߤ«YolXWion de la ViWXaWion de la YicWime. 
 
La jXUiVpUXdence VߤeVW WoXjoXUV oppoV«e ¢ ce TXe le UeVponVable pXiVVe demander une 
UeVWiWXWion dߤindemniW«, m¬me paUWielle, en Ve fondanW VXU le pUincipe de lߤaXWoUiW« de la choVe 
jugée. 
 
En UeYanche, la YicWime peXW WoXjoXUV VaiViU le jXge en caV dߤaggUaYaWion de Von «WaW. Il eVW 
donc inutile de donner acte à la victime de VeV U«VeUYeV en caV dߤaggUaYaWion (CiY. 1, 18 
octobre 2017, n°16-15.082) 
 
Il peXW VߤagiU de lߤaggUaYaWion dߤXn pU«jXdice pU«e[iVWanW oX lߤappaUiWion dߤXn noXYeaX 
préjudice ; en caV dߤaggUaYaWion de lߤ«WaW de la YicWime donnanW lieX ¢ indemniVaWion 
complémenWaiUe, ne peXYenW ¬WUe UemiVeV en TXeVWion ni lߤ«YalXaWion iniWiale dX pU«jXdice, ni 
les condamnations prononcées tant au profit de la victime que du tiers payeur, lequel ne peut 
demandeU le UemboXUVemenW de VeV pUeVWaWion TXe Vi elle conWUibXenW ¢ lߤindemnisation de 
lߤaggUaYaWion dX pU«jXdice (Civ. 2, 3 février 2000, n° 98-13.324). 
 
La Cour de cassation a également jugé que « dans le cas où une faute a fait perdre à la victime 
une chance d'être intégralement indemnisée des conséquences de son dommage corporel, 
l'aggravation de son état de santé justifie une réparation complémentaire » (Civ. 1, 18 octobre 
2017, n° 16-15.082). 
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CHAPITRE 3 ߞ INDEMNISATION DES PREJUDICES EN CAS DE 
BLESSURES 

 

INTRODUCTION  
 

 * La nouvelle méthodologie imposée par loi du 21 décembre 2006 
 

La nomenclature des préjudices proposée par le groupe de travail dirigé par Jean-Pierre 
DinWilhac nߤa aXcXne YaleXU U«glemenWaiUe. 
Mais en instaurant un réel recours subrogatoire poste de préjudice par poste de préjudice, et 
en instaurant le droit de préférence au bénéfice de la victime, la loi nouvelle impose de 
recourir à une nomenclature commune au médecin expert, au juge et aux organismes de 
V«cXUiW« Vociale, afin de poXYoiU d«WeUmineU VXU TXel pU«jXdice peXW VߤimpXWeU Xne pUeVWaWion. 
 
La jXUiVpUXdence jXdiciaiUe VߤaccoUde aXjoXUdߤhXi poXU XWiliVeU ceWWe nomenclaWXUe de VoUWe 
TXe la m«Whodologie de lߤindemniVaWion dX pU«jXdice coUpoUel eVW aXjoXUdߤhXi haUmoniV«e. 
Les juridictions administratives se réfèrent parfois à des postes de préjudices plus globaux ; 
elles se rapprochent cependant de plus en plus de la nomenclature Dintilhac (CE, 7 octobre 
2013, nr337851, TXi faiW U«f«Uence aX[ peUWeV de UeYenXV, ¢ lߤincidence pUofeVVionnelle eW aX 
déficit fonctionnel). 
 
Cette nomenclature est celle que noXV allonV VXiYUe danV noWUe pUopoV afin dߤ«WXdieU 
lߤ«YalXaWion jXdiciaiUe deV pU«jXdiceV. Elle nߤeVW bien enWendX paV limiWaWiYe eW le jXge peXW 
être conduit à indemniser un ou plusieurs postes de préjudice ne figurant pas dans la 
nomenclature. 
 
Elle a le mérite de consacrer le caractère extrapatrimonial du déficit fonctionnel temporaire et 
du déficit fonctionnel permanent tout en laissant dans le domaine patrimonial les aspects 
économico-pUofeVVionnelV, ¢ VaYoiU leV peUWeV de gainV pUofeVVionnelV, TXߤelles soient 
actuelles (temporaires) ou permanentes (futures). 
 
LߤaVVieWWe dX UecoXUV eVW donc conVWiWX«e, poXU chaTXe pUeVWaWion, paU lߤindemniW« ¢ la chaUge 
du responsable au titre du poste de préjudice correspondant à cette prestation. 
Cette question ne pose pas trop de difficultés pour les frais médicaux ou les indemnités 
journalières ; en UeYanche, lߤaffecWaWion à tel ou tel poste de préjudice sera parfois plus 
d«licaWe poXU Xne UenWe accidenW dX WUaYail oX Xne penVion dߤinYalidiW«, oX Xne allocaWion 
tempoUaiUe dߤinYalidiW« eWc߮, m¬me Vi la CoXU de caVVaWion a WUanch« nombUe de difficXlW«V 
dans plusieurs arrêts rendus en 2009. 
 
Si lߤaUWicle L.454-1 du Code de la sécurité sociale applicable pour les accidents du travail et 
leV accidenWV de WUajeW nߤa paV été modifié par la loi du 21 décembre 2006, la Cour de 
cassation a rendu trois avis le 29 octobre 2007 (Avis, 29 octobre 2007, n° 07-00015, 07-
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00016 et 07-00017) Velon leVTXelV la U«foUme VߤappliTXe poXU leV accidenWV dX WUaYail (aUW. 
L.454-1 du Code de la V«cXUiW« Vociale) eW aX[ UecoXUV e[eUc«V paU lߤEWaW eW dߤaXWUeV 
collectivités publiques (ordonnance n° 59-76 du 7 janvier 1959). 
 
 
 * La m«Whodologie de lߤindemniVaWion peut être décomposée en quatre 
 étapes : 
 
1ère étape : il convient dߤ«YalXeU chaTXe poste de préjudice selon les modalités explicitées 
dans ce chapitre ; 
 
2ème étape : il convient de d«WeUmineU lߤindemniW« miVe ¢ la chaUge dX UeVponVable poXU 
chaque poste de préjudice au regard du partage éventuel de responsabilité ou de la 
limitation du droit à indemnisation. 
 
3ème étape : il convient de fixer les créances des tiers payeurs et déterminer sur quels postes 
de préjudice elleV poXUUonW «YenWXellemenW VߤimpXWeU ; 
 
4ème étape : elle consiste à répartir, poste par poste, les indemnités à la charge du 
responsable du dommage entre la victime, qui exerce son droit de préférence, et les tiers 
payeurs. 
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LeV WeUmeV eW lߤoUdUe de pU«VenWaWion VXiYanWV peXYenW donc ¬WUe Uecommand«V poXU Xn 
jugement : 
 
 
 
 a) Les préjudices patrimoniaux 

les préjudices patrimoniaux temporaires 
   - les dépenses de santés actuelles 
   - la perte de gains professionnels actuels 
   - le préjudice scolaire, universitaire ou de formation 
   - les frais divers 
 
 

les préjudices patrimoniaux permanents 
   - les dépenses de santé futures 
   - la perte de gains professionnels futurs 
   - lߤincidence pUofeVVionnelle 
   - leV fUaiV dߤam«nagemenW dX logemenW 
   - les frais de véhicule adapté 
   - la tierce personne 
 
 
 
 b) les préjudices extra patrimoniaux 

les préjudices extra patrimoniaux temporaires 
   - le déficit fonctionnel temporaire 
   - les souffrances endurées 
   - le pU«jXdice dߤangoiVVe de moUW imminenWe 
   - le préjudice esthétique temporaire 
 
 

les préjudices extra patrimoniaux permanents 
   - le déficit fonctionnel permanent 
   - le préjudice esthétique permanent 
   - le pU«jXdice dߤagU«menW 
   - le préjudice sexuel 
   - le pU«jXdice dߤ«WabliVVemenW 
   - les préjudices permanents exceptionnels 
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Section 1 ߞ LߤEVALUATION DES PRÉJUDICES 
 

 * Rappel de quelques principes fondamentaux 
 

Le principe de la réparation intégrale a «W« poV« paU le ConVeil de lߤEXUope danV Xne 
résolution du 14 mars 1975 aux termes de laquelle « la personne qui a subi un préjudice a 
droit à la réparation de celui-ci, en ce VenV TXߤelle doiW ¬WUe Ueplac«e danV une situation aussi 
pUoche TXe poVVible de celle TXi aXUaiW «W« la Vienne Vi le faiW dommageable ne Vߤ«WaiW paV 
produit ». 
Ce principe est constamment rappelé par la Cour de cassation qui précise, dans un arrêt rendu 
le 9 noYembUe 1976 TXe m lߤaXWeXU dߤXn dommage est tenu à la réparation intégrale du 
pU«jXdice, de Welle VoUWe TXߤil ne pXiVVe \ aYoiU poXU la YicWime ni peUWe ni pUofiW } (CiY. 2, 9 
novembre 1976, Bull. civ. II, n° 302). 
 
CߤeVW en applicaWion dX pUincipe de U«paUaWion inW«gUale TXe la Cour de cassation sanctionne 
lߤindemniVaWion V\mboliTXe oX foUfaiWaiUe parfois demandée par les victimes, notamment 
en matière pénale (Crim., 6 décembre 1983, Bull. crim., n° 329).   
 
En UeYanche, la CoXU de caVVaWion ne VancWionne paV n«ceVVaiUemenW lߤindemniVaWion « toutes 
causes de préjudice confondues ». Pour autant, elle est à exclure dès lors que le juge 
indemnise un préjudice pour lequel des prestations sociales ont été versées puisque le recours 
VXbUogaWoiUe Vߤe[eUce d«VoUmaiV poVWe paU poVWe, eW dߤXne manière plus générale, on ne peut 
TXߤinciWeU le jXge ¢ idenWifieU le pU«jXdice TXߤil indemniVe. 
 
LߤindemniVaWion de la victime par son assureur, lequel ne dispose devant la juridiction 
répressive d'aucun recours subrogatoire contre le responsable du dommage, ne dispense pas 
ce dernier de réparer le préjudice résultant de l'infraction dont il a été déclaré coupable » 
(Crim. 14 novembre 2007, n° 06-88.538). Le juge ne saurait donc limiter le préjudice au 
montant de la franchise à la charge de l'assuré. (Ex : soit une victime d'un incendie dont les 
réparations ont coûté 1 000 euros, qui a été indemnisée par son assureur à hauteur de 900 
euros ; le préjudice doit être indemnisé à hauteur de 1 000 euros et non à hauteur de 100 
euros.) 
 
Le principe de non affectation de lߤindemniW« eVW «galemenW eVVenWiel. La CoXU de caVVaWion 
rappelle souvent que le juge du fond ne peut exiger la production de factures pour évaluer 
lߤindemniVaWion, pXiVTXe le pUincipe de la U«paUaWion inW«gUale nߤimpliTXe aXcXn conWU¶le de 
lߤXWiliVaWion des fonds dont la victime conserve la libre utilisation (Civ. 2, 7 juillet 2011, n°10-
20.373). 
 
Faut-il enfin UappeleU TXe le pUincipe g«n«Ual «dicW« paU lߤaUWicle 4 dX Code de pUoc«dXUe ciYile 
Velon leTXel m lߤobjeW dX liWige eVW d«WeUmin« paU leV pU«tentions respectives des parties » 
impose au juge dߤ«YalXeU le pU«jXdice danV leV limiWeV fi[«eV paU la demande de la YicWime 
et la proposition du responsable. 
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La Cour de cassation exerce un contrôle rigoureux sur la définition des postes de préjudices 
maiV aXVVi VXU leV m«WhodeV dߤ«YalXaWion indemniWaiUe ; elle a pu sanctionner une cour 
dߤappel, TXi aYaiW eVWim« TXe ceUWaineV demandeV nߤ«WaienW paV VXffiVammenW jXVWifi«eV, en Ve 
fondant sur une dénaturation des éléments de preuves soumis à son examen (Civ. 2, 28 février 
2013, n° 11-27.951). 
 

I ߞ Les préjudices patrimoniaux 
 
On distingue les préjudices temporaires des préjudices permanents. Avant consolidation, les 
pU«jXdiceV VonW WempoUaiUeV aloUV TXߤapUªV conVolidaWion, leV pU«jXdiceV VonW peUmanenWV. La 
conVolidaWion eVW la daWe ¢ paUWiU de laTXelle lߤ«WaW de VanW« de la YicWime nߤeVW plXV VXVcepWible 
dߤam«lioUaWion paU Xn WUaiWemenW m«dical appUopUi«. 
 

A ߞ Les préjudices patrimoniaux temporaires (avant consolidation) 
 

 Les dépenses de santé actuelles (Frais médicaux et assimilés) ߞ 1
 
Les dépenses de santé sont les frais médicaux et pharmaceutiques, non seulement les frais 
restés à la charge effective de la victime, mais aussi les frais payés par des tiers (sécurité 
Vociale, mXWXelle...), leV fUaiV dߤhoVpitalisation (on les retrouve dans les prestations en nature 
des organismes sociaux) et tous les frais paramédicaux (infirmiers, kinésithérapie etc..). 
LoUVTXe deV d«penVeV onW «W« pUiVeV en chaUge paU lߤoUganiVme Vocial, il conYienW de Ve 
reporter au décompWe pUodXiW paU lߤoUganiVme Vocial (pUeVWaWionV en naWXUe) en leV ajoXWanW aX[ 
dépenses que la victime justifie avoir conservé à sa charge. 
Si lߤoUganiVme Vocial ne U«clame aXcXne Vomme, il conYienW n«anmoinV de fi[eU le monWanW de 
sa créance et de préciser les dépenses éventuellement restées à la charge de la victime. 
 
La victime peut demander l'actualisation des dépenses de santé. La Cour de cassation a 
censuré la cour d'appel qui, pour évaluer le montant des dépenses de santé actuelles, s'est 
placée à la date à laquelle les dépenses de santé ont été exposées pour évaluer ce préjudice, 
violant ainsi le principe de réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime (Civ. 1, 23 
septembre 2020, n°19-18.582). 
 
Le forfait hospitalier peut être indemnisé dans certaines conditions au titre des frais divers. 
(cf. infra §.3) 
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 Les préjudices professionnels temporaires ߞ 2
 

LߤincapaciW« WempoUaiUe peXW ¬WUe WoWale oX paUWielle. La dXU«e de lߤincapaciW« WempoUaiUe Ve 
situe entre la date du dommage et la date de la conVolidaWion (daWe ¢ paUWiU de laTXelle lߤ«WaW de 
la YicWime nߤeVW plXV VXVcepWible dߤ¬WUe am«lioU« paU Xn WUaiWemenW m«dical appUopUi«). 
Les préjudices professionnels qui en résultent sont les préjudices économiques correspondant 
aux revenus dont la victime a été privée ou au retard occaVionn« pendanW la p«Uiode dߤ«WXdeV. 
 

a ߞ La perte de gains professionnels actuels (perte de revenus) 
 

LߤindemniVaWion eVW en pUincipe «gale aX co½W «conomiTXe dX dommage poXU la YicWime : cette 
perte de revenus se calcule en « net » (et non en « brut »), et hors incidence fiscale (Civ. 2, 8 
juillet 2004, n° 03-16.173) 
 
 * Pour les salariés : 
 
LߤindemniVaWion UeVWe limiW«e aX[ ValaiUeV neWV Vi lߤemplo\eXU nߤa mainWenX aXcXn ValaiUe. 
Le terme salaire inclut ici les primes et indemnités qui font partie de la rémunération mais pas 
leV fUaiV TXߤelle nߤa paV eXV pendanW Von aUU¬W (WUanVpoUW, h«beUgemenW, noXUUiWXUe eWc.) 
 
La perte de revenus se calcule hors incidence fiscale ( Civ. 2, 8 juillet 2004, pourvoi n° 03-
16.173). Avec le prélèvement à la source, il convient de prendre en compte le net avant 
prélèvement fiscal (Civ. 2, 5 mars 2020, n° 18-20.278 ; Crim., 17 mars 2020, n° 19-81.332). 
 
Si le salarié a perçu des indemnités journalières, le préjudice doit inclure les charges 
salariales desdites indemnités journalières CSG et CRDS. Par deux arrêts du 25 juin 2009, 
la CoXU de caVVaWion a pU«ciV«, dߤXne paUW, TXߤon ne poXYaiW impXWeU le monWanW bUXW dX 
recours subrogatoire sur le montant net des salaires perdus (Civ. 2, 25 juin 2009, n° 08-
17.109) eW, dߤaXWUe paUW, TXe le UecoXUV VXbUogaWoiUe de la caiVVe, inclXanW la CSG et la 
cotisation RDS, devait être imputé sur le montant de la perte de gains professionnels actuels 
comprenant le montant de ces deux prélèvements (Civ. 2, 25 juin 2009, Bull. civ. II, n° 172). 
Si la victime ne réclame que la perte nette subie (différence entre salaires nets et indemnités 
journalières), le préjudice économique consécutif au dommage correspond néanmoins à la 
totalité des salaires nets non perçus augmentée de la CSG et CRDS des indemnités 
journalières, et doit donc être évalué à cette somme. 
Cette méthodologie a été à nouveau confirmée une par la Cour de cassation dans un arrêt 
(Civ. 2, 11 mars 2021, n° 19-15.043) 
 
En outre, la prime de panier dont l'objet est de compenser le surcoût du repas consécutif à un 
travail posté ou en déplacement, et l'indemnité de transport ayant pour objet d'indemniser les 
frais de déplacement du salarié de son domicile à son lieu de travail, constituent un 

http://legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechExpJuriJudi&idTexte=JURITEXT000007047896
http://legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechExpJuriJudi&idTexte=JURITEXT000007047896
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remboursement de frais et non un complément de salaire (Soc., 11 janvier 2017, n° 15-
23.341). 

 
 
EXEMPLE : 
Soit un salarié ayant un salaire net mensuel de 1.500 ࠛ qui subi un arr¬t de travail pendant 
trois mois ; lߤ«tat des d«bours de la CPAM mentionne le versement dߤindemnit«s journaliªres 
mensuelles de 1.150 ࠛ brut, soit 1.000 ࠛ net et  150 ࠛ constituant la CSG et la CRDS 
précomptées sur les indemnités journalières. 
Le préjudice « pertes de gains professionnels actuels » devra être évalué comme suit : 
1.500 ࠛ (salaire net) +  150 ࠛ (charges sociales pr«compt«es sur les indemnit«s journaliªres), 
soit 1.650 ࠛ par mois, soit un total de 1.650 ࠛ X 3 mois = 4.950 ࠛ. 
Lorsque lߤon liquidera le pr«judice, cette indemnit« sera r«partie selon les modalit«s 
suivantes (sans partage de responsabilité) : 
La victime  percevra la différence entre son salaire net et les indemnités journalières nettes, 
soit 1.500 500 = 1.000 ߞ ࠛ X 3 mois = 1.500 ࠛ. 
La CPAM percevra, au titre de son recours subrogatoire, le montant brut des indemnités 
journalières payées, soit : 1.150 ࠛ X 3 mois = 3.450 ࠛ 
 
Si la victime a été totalement indemnisée par les indemnités journalières, il convient de 
menWionneU TXߤelle nߤallªgXe aXcXne peUWe aX WiWUe de ce pU«jXdice, maiV il faXdUa n«anmoinV 
«YalXeU le poVWe de pU«jXdice Velon la m¬me m«Whodologie poXU peUmeWWUe lߤe[eUcice dX 
UecoXUV VXbUogaWoiUe de lߤoUganiVme Vocial. 
 
Si lߤemplo\eXU a mainWenu les salaires, le préjudice de pertes de gains professionnels 
actuels correspond au montant des salaires bruts pendanW la dXU«e dߤinacWiYiW« eW jXVWifi«V 
par les bulletins de salaires (Civ. 2, 19 juin 1996, Bull. civ. II, n° 159).  
LoUVTXe lߤemplo\eXU a mainWenX la U«mXn«UaWion de Von ValaUi«, il diVpoVe dߤXn UecoXUV diUecW 
conWUe lߤaXWeXU de lߤaccidenW aX WiWUe deV chaUgeV paWUonaleV (aUW. 32 de la loi dX 5 jXilleW 1985). 
Les salaires et charges salariales pourront être récupérés par le biais du recours subrogatoire 
des tiers payeurs. 
 
 * Pour les professions libérales et les artisans : 
 
Lߤ«YalXaWion eVW faiWe ¢ paUWiU deV UeYenXV d«claU«V ¢ lߤadminiVWUaWion fiVcale poXU le calcXl de 
lߤimp¶W VXU le UeYenX, oX WoXW enVemble de docXmenWV permettant, par leur cohérence et leurs 
UecoXpemenWV, dߤappU«cieU les revenus professionnels antérieurs et leur diminution pendant la 
p«Uiode dߤincapaciW« WempoUaiUe ; le calcXl Ve faiW VXU la baVe de la deUniªUe d«claUaWion, en 
prenant en considération le résultat net compWable eW non le chiffUe dߤaffaiUe. Ce pU«jXdice doiW 
également inclure les charges professionnelles fixes (loyer professionnel par exemple). 
SߤagiVVanW de UeYenXV VoXYenW iUU«gXlieUV, il conYienW de calcXleU Xn UeYenX mo\en de 
référence sur une période dߤXne à trois années précédant la réalisation du dommage. 
 
Si Xn aUWiVan oX Xn commeU©anW VߤeVW faiW remplacer poXU mainWeniU lߤacWiYiW« eW obWeniU Xn 
résultat net comptable comparable, on indemnisera le coût du remplacement. La Cour de 
cassation a précisé que le coût du remplacement de la victime empêchée du fait de l'accident 
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doit être intégralement indemnisé, en ce compris les charges sociales et fiscales (Civ. 2, 25 
juin 2020, n° 19-18.263) 
 
On noWeUa TXe m¬me paUWielle, lߤincapaciW« WempoUaiUe peXW emp¬cheU la YicWime dߤe[eUceU Von 
activité professionnelle et justifier en conséquence une indemnisation totale des pertes de 
gains professionnels. 
 
SߤagiVVanW dߤXne YicWime aX ch¶mage, la CoXU de caVVaWion a jXg« TXߤil conYienW de pUendUe 
en compte les allocations de chômage que la victime aurait dû normalement percevoir pour 
calculer la perte de gains professionnels actuels (Civ. 2, 23 octobre 2014, n° 13-23.481) 
 
Si la victime le demande, la perte de gains professionnels actuels sera actualisée au jour de la 
décision en fonction de la dépréciation monétaire (Civ. 2, 12 mai 2010, n° 09-14.569 ; Crim, 
28 mai 2019, n° 18-81.035). 
 
LeV indemniW«V joXUnaliªUeV YeUV«eV apUªV la conVolidaWion VߤimpXWenW VXU la peUWe de gainV 
professionnels futurs (2ème Civ., 18 octobre 2012, n° 11-15074) 
En revanche, les arrérages de la rente accident du travail versés avant la consolidation ne 
VߤimpXWenW paV VXU la peUWe de gainV pUofeVVionnelV acWXelV (2ème Civ., 14 octobre 2021, n°19-
24.456) 
 

b ߞ le préjudice scolaire, universitaire ou de formation   
 
La nomenclature Dintilhac met ce poste de préjudice dans les préjudices permanents ; il est 
cependanW, danV la plXpaUW deV caV, WempoUaiUe paUce TXߤil Ve ViWXe aYanW la conVolidaWion. Son 
aVpecW paWUimonial U«VXlWe de ce TXߤil eVW en lien aYec lߤacWiYiW« m professionnelle » du jeune et 
Ve diVWingXe deV WUoXbleV danV leV condiWionV dߤe[iVWence. 
 
LeV YicWimeV en coXUV dߤ«WXdeV : 
- I.T.T. de coXUWe dXU«e, VanV peUWe dߤann«e VcolaiUe : indemniW« «gale ¢ la moiWi« dX SMIC ; 
- I.T.T. entraînanW la peUWe dߤXne ann«e VcolaiUe : indemniW« indicaWiYe modXl«e Velon le 
niveau :  - écolier     5.000 ࠛ 
   - collégien    8.000 ࠛ 
   - lycéen  10.000 ࠛ 

- étudiant  12.000 ࠛ 
 
La Cour de cassation a censuré une cour d'appel qui « pour fixer à une certaine somme le 
préjudice corporel de Mme J... B..., (...) énonce que son préjudice scolaire, universitaire ou de 
formation a déjà été pris en compte au titre de la perte de gains professionnels futurs laquelle 
a «W« indemniV«e paU lߤallocaWion de la Vomme WoWale de 249 561,31 euros » alors « TXߤil 
résultait de ses propres calculs que cette somme ne réparait que la perte de gains 
professionnels futurs }, de VoUWe TX'elle nߤa paV indemniV« ¢ ce WiWUe le pU«jXdice VcolaiUe, 
universitaire ou de formation subi par la victime (Civ. 2, 8 mars 2018, n° 17-10.142). 
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La Cour de cassation a récemment affirmé, s'agissant d'un bébé secoué, que le préjudice 
scolaire, universitaire ou de formation constitue un poste de préjudice distinct du DFP dans 
lequel il ne peut être inclus (Civ. 2, 7 mars 2019, n° 17-25.855). 

 

 Les frais divers ߞ 3
 
Il VߤagiW dߤaboUd deV fUaiV li«V ¢ lߤhoVpiWaliVaWion : location de TV et chambre individuelle 
notamment ; il conYienW dߤaccoUdeU ¢ la YicWime le confoUW donW elle aXUaiW b«n«fici« Vi 
lߤaccidenW ne Vߤ«WaiW paV pUodXiW. 
 
Il VߤagiW enVXiWe deV d«penVeV li«eV ¢ la U«dXcWion dߤaXWonomie, TXi peXYenW ¬WUe WempoUaiUeV 
entre le dommage et la consolidation ; lߤ«YalXaWion doiW Ve faiUe aX UegaUd de lߤe[peUWiVe 
médicale et de la justification des besoins et non au regard de la justification de la dépense, 
afin dߤindemniVeU la VolidaUiW« familiale (CiY. 2, 7 mai 2014, nr 13-16.204). 
La rémunération de la tierce personne est calculée sur la base du taux horaire moyen de 16 à  
25 ࠛ, Velon le beVoin, la gUaYiW« dX handicap, la Vp«cialiVaWion de la WieUce peUVonne, eW le lieX 
de domicile de la victime ; la simple surveillance (tierce personne passive) est souvent moins 
bien indemniV«e (aXWoXU de 11 ࠛ de lߤheXUe). 
La Cour de cassation a récemment rappelé que l'indemnisation au titre de la tierce personne 
temporaire ne saurait être réduite en cas d'aide familiale (Civ. 2, 17 décembre 2020, n° 19-
15.969). 
LߤindemniVaWion de lߤaVViVWance paU Xne WieUce peUVonne peXW ¬WUe n«ceVVaiUe, m¬me pendant 
lߤhoVpiWaliVaWion poXU aVViVWeU la YicWime danV ceUWainV acWeV de la Yie TXoWidienne. La CoXU de 
cassation a jugé que « le poVWe de pU«jXdice li« ¢ lߤaVViVWance paU Xne WieUce peUVonne ne Ve 
limite pas aux seuls besoins vitaux de la victime, mais indemniVe Va peUWe dߤaXWonomie la 
meWWanW danV lߤobligaWion de UecoXUiU ¢ Xn WieUV poXU lߤaVViVWeU danV lߤenVemble deV acWeV de la 
vie quotidienne » (Civ. 2, 10 novembre 2021, n° 19-10.058). 
 
LߤindemniVaWion VߤeffecWXe Velon le nombUe dߤheXUeV dߤaVViVWance eW le W\pe dߤaide 
nécessaires. 
Si lߤaVViVWance WieUce peUVonne eVW n«ceVVaiUe en peUmanence, il faXW compWeU WUoiV peUVonneV ¢ 
plein temps, outre les remplacements pour samedi et dimanche, jours fériés et congés. 
Sur la base de 365 jours par an, auxquels il conYienW dߤajoXWeU 36 joXUV de cong«V pa\«V eW Xne 
dizaine de jour fériés, on peut retenir autour de 412 jours x coût quotidien, même si 
lߤaVViVWance eVW aVVXU«e paU Xn familieU. 
 
En retenant ces tarifs mandataires comme base de calcul, le juge fait alors peser sur la victime 
Xne UeVponVabiliW« noXYelle, celle dߤemplo\eXU. Il eVW poVVible dߤalloXeU TXelTXeV heXUeV de 
tierce personne pour la gestion du personnel. 
On peXW «galemenW admeWWUe la facWXUaWion paU Xn oUganiVme dߤaide ¢ la peUVonne (WaUif 
prestaWaiUe) TXi eVW de lߤoUdUe de 20 ࠛ ¢ 25 ࠛ de lߤheXUe. CߤeVW ce TXߤa faiW la coXU dߤappel 
d'AngeUV en jXgeanW TXe le choi[ dߤXne indemniVaWion pUeVWaWaiUe eVW l«giWime eX «gaUd aX 
lourd handicap subi, lequel justifie que la victime soit dégagée des soucis inhérents au statut 
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dߤemplo\eXU TXߤelle nߤaYaiW paV aYanW lߤaccidenW (CA Angers, 19 janvier 2011, RG 
n° 10/00182 ; CA Paris, 18 janvier 2018, RG n° 09/23085). 
 
Il VߤagiW «galemenW deV fUaiV de d«placemenW poXU conVXlWaWionV eW VoinV, deV fUaiV de gaUde 
dߤenfanWV oX dߤaide-ménagère, etc. 
 
Il VߤagiW encoUe deV fUaiV de WUanVpoUW eW dߤh«beUgemenW deV pUocheV poXU YiViWeU la YicWime 
pXiVTXe le moUal dX bleVV« peXW agiU VXU lߤ«YolXWion de Von «WaW de VanW«. 
 
La jurisprudence a longtemps considéré que le forfait hospitalier ne constituait pas un 
pU«jXdice poXU la YicWime pXiVTXߤil UepU«VenWe deV fUaiV dߤenWUeWien (CUim., 23 janYieU 1992, 
n° 91-82.796). La CoXU de caVVaWion admeW aXjoXUdߤhXi lߤindemniVaWion de la YicWime aX WiWUe 
du forfait hospitalier payé (Civ. 2, 3 mai 2006, n° 05-12.617). LߤimpoUWance dX foUfaiW 
hoVpiWalieU fi[« ¢ 20 ࠛ paU joXU depXiV 2018 (aUW. L. 174-4 du code de la sécurité sociale), 
justifie cette évolution jurisprudentielle. 
 
On indemniVeUa «galemenW aX WiWUe deV fUaiV diYeUV leV fUaiV dߤaVViVWance dߤXn m«decin conVeil 
¢ lߤe[peUWiVe m«dicale (jXdiciaiUe oX amiable) (CiY. 2, 12 VepWembUe 2013, nr 12-20.750). La 
Cour de cassation a rappelé que les frais de médecin conseil doivent être intégralement 
remboursés à la victime dès lors qu'ils sont justifiés (Civ. 1, 22 mai 2019, n° 18-14.063). 
 
SߤagiVVanW deV honoUaiUeV de lߤeUgoWh«UapeXWe donW la YicWime pUodXiW lߤaYiV danV Von doVVieU 
en YXe dߤ«Wa\eU Xne demande dߤindemniVaWion dX beVoin en WieUce peUVonne (TXi eVW Xn poVWe 
de préjudice permanent). 
La CoXU de caVVaWion a admiV le pUincipe dߤXn conWU¶le aX UegaUd dX cUiWªUe de n«ceVViW« de la 
dépense, laquelle ne peut donc être seulement « utile » ;  elle a censuré une cour d'appel qui, 
pour limiter la somme due en réparation du préjudice subi au titre des frais divers, retient que 
l'examen neuropsychologique et le bilan psychiatrique réalisés ne peuvent être assimilés à 
l'assistance d'un médecin conseil mais s'analysent comme des rapports d'expertise privés qui 
ne sauraient être indemnisés au titre des frais divers, sans rechercher, comme elle y était 
invitée, si ces examens n'avaient pas été indispensables à l'évaluation des préjudices de la 
victime et n'étaient pas, par conséquent, imputables à l'accident (Civ. 2, 6 février 2020, n° 18-
19.518). 
 
Le poste de frais divers couvre aussi le coût d'accomplissement, par un professionnel, des 
travaux de taille des arbres et des arbustes, d'entretien des haies (Civ. 2, 9 juillet 2015, n° 14-
15.309). Il couvre également les frais de correspondance (Civ. 2, 6 février 2020, n° 18-
26.779) 
 

B ߞ Les préjudices patrimoniaux permanents (après consolidation) 
 
 * PUincipeV g«n«UaX[ dߤ«YalXaWion deV pU«jXdiceV fXWXUV 
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La TXeVWion de lߤindemniVaWion dX pU«jXdice fXWXU, c'eVW-à-dire un préjudice certain mais à 
YeniU, TXߤil VߤagiVVe dX WUaiWemenW m«dical ¢ Yie oX de lߤaVViVWance WieUce peUVonne, VoXlªYe 
immédiatement la question de la modalité de règlement : rente ou capital. 
La pUaWiTXe dominanWe en maWiªUe dߤindemniVaWion dX pU«jXdice coUpoUel eVW la U«paUaWion en 
capital, qui présente a priori des avantages pour toutes les parties : 

- la YicWime diVpoVe dߤXn capiWal TXߤelle peXW libUemenW inYeVWiU oX placeU poXU 
en tirer les revenus qui lui sont nécessaires. 

- LߤaVVXUeXU U«gleXU peXW cl¶WXUeU Von doVVieU eW apXUeU VeV compWeV. 
 
Le règlement en capital va de soi pour les petits préjudices ; en revanche lorsque le préjudice 
fXWXU eVW impoUWanW, TXߤil VߤagiVVe deV peUWeV de gainV pUofeVVionnelV fXWXUV oX VXUWoXW de 
lߤaVViVWance dߤXne WieUce peUVonne, lߤindemniVaWion VoXV foUme de UenWe pU«VenWe lߤaYanWage de 
préserver la victime de nombreux aléas (dilapidation du patrimoine par des proches, mauvais 
placement eWc.߮). 
 
Le choi[ dߤindemniVeU en UenWe oX capiWal appaUWienW aX jXge ; la Cour de cassation a décidé 
dans un arrêt du 29 avril 1994 TXe VߤagiVVanW de lߤaVViVWance WieUce peUVonne (pU«jXdice WUªV 
lourd, on le verra), les juges du fonds peuvent allouer une rente à la victime alors même 
TXߤaXcXne paUWie nߤa demand« ceWWe modaliW« dߤindemniVaWion. 
 
Évaluer un préjudice permanent futXU n«ceVViWe dߤ«YalXeU le monWanW de ce pU«jXdice VXU Xne 
ann«e poXU d«WeUmineU la UenWe annXelle TXi lߤindemniVeUa. 
Il convient ensuite de convertir la rente en capital, (notamment pour les petites rentes) : cߤeVW 
ce TXߤon appelle la capiWaliVaWion. 
 
Plusieurs barèmes de capitalisation existent : le décret de 1986, le TD 89-90 et le barème 
fiscal sont des outils obsolètes : ces barèmes reposent sur une espérance de vie des années 60-
70 eW VXU deV WaX[ dߤinW«U¬WV VanV commXne meVXUe aYec leV WaX[ acWXelV. 
 
Trois barèmes de capitalisation ont été proposés et publiés à la Gazette du Palais : 

� Le premier, publié dans le numéro du 28 novembre 2017, qui figure en annexe ; il est 
fondé sur une espérance de vie (tables 2010-2012) et un taux d'intérêt (corrigé de 
l'inflation) de 0,50% ; 

� Le deuxième, publié dans le numéro du 15 septembre 2020, fondé sur une espérance 
de vie (tables 2014-2016) et un taux d'intérêt (corrigé de l'inflation) de 0,30 % ; 

� Le troisième, publié dans le même numéro, fondé sur un taux d'intérêt de 0 %. 
 
Le WaX[ dߤinW«U¬W UeWenX pour capitaliser une rente est censé traduire le rendement du 
placement du capital alloué de sorte que le capital majoré des intérêts nets permet le service 
de la rente allouée. 
 
La Belgique utilise un logiciel proposé par M. Jaumain ; ce logiciel pUopoVe ¢ lߤXWiliVaWeXU de 
VaiViU leV donn«eV de capiWaliVaWion (monWanW de la UenWe, WaX[ dߤinW«U¬W, ¤ge de la YicWime 
etc.) ; (https://www.capitalisationdesindemnites.fr). 
 
 

https://www.capitalisationdesindemnites.fr/
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La Cour de cassation retient que « c'est dans l'exercice de son pouvoir souverain qu'une cour 
d'appel, tenue d'assurer la réparation intégrale du dommage actuel et certain de la victime 
sans perte ni profit, fait application du barème de capitalisation qui lui paraît le plus adapté à 
assurer les modalités de cette réparation pour le futur, sans avoir à recueillir préalablement les 
observations des parties sur cette méthode de calcul » (Civ. 2, 12 septembre 2019, n° 18-
14.724) 
 
Pour de plus amples développements sur la question, on se reportera aux articles publiés à la 
Gazette du Palais. 
Pour capitaliser un préjudice futur, il conYienW dߤ«YalXeU ce pU«jXdice VXU Xn an, de 
cheUcheU danV la Wable de capiWaliVaWion coUUeVpondanW aX Ve[e, lߤ¤ge de la YicWime au jour de 
la décision (1ère colonne) et de multiplier le préjudice annuel par le coefficient 
correspondant (ce TXߤon appelle le pUi[ de lߤeXUo de UenWe) Velon TXe ce pU«jXdice eVW d«finiWif 
(colonne « rente viagère) ou temporaire (colonne correspondant ¢ lߤ¤ge aXTXel le pU«jXdice Ve 
termine). 
 
 
EXEMPLES (avec le barème de la gazette du palais de 2017, au taux de 0,50%): 
 
Soit un homme de 40 ans au jour de la décision, dont le préjudice  « dépenses de santé 
futures » est de 3.500 ࠛ par an ; ce préjudice étant subi jusquߤau d«cªs, il convient de 
capitaliser une rente viagªre de 3.500 ࠛ par an ; il convient de se reporter à la table de 
capitalisation des hommes, de chercher dans la premiªre colonne lߤ¤ge de la victime au jour 
de la décision, soit 40 ans, pour trouver dans la deuxième colonne (rente viagère) de la même 
ligne le prix dߤun euro de rente quߤil convient alors de multiplier par le montant de la rente 
annuelle : 
3.500 ࠛ X 35,238 = 123 333 ࠛ. Cette somme correspond au capital repr«sentatif dߤune rente 
viagªre de 3.500 ࠛ par an pour un homme de 40 ans. 
 
Soit une jeune fille de 15 ans au jour de la décision, dont le décès du père engendre pour elle 
un pr«judice «conomique annuel de 5.600 ࠛ ; il convient de capitaliser une rente annuelle 
temporaire de 5.600 ࠛ jusquߤ¢ lߤ¤ge auquel elle sera autonome et ne subira donc plus ce 
préjudice, par exemple 25 ans ; il convient de se reporter à la table de capitalisation des 
femmes, de rechercher dans la premiªre colonne lߤ¤ge de la victime au jour de la d«cision, 
soit 15 ans, pour trouver dans la colonne « 25 ans » sur la m¬me ligne le prix dߤun euro de 
rente temporaire jusqu25 ¢ߤ ans, quߤil convient alors de multiplier par le montant de la rente 
annuelle : 
5.600 ࠛ X 9,720 = 54.432 ࠛ. Cette somme correspond au capital repr«sentatif dߤune rente 
temporaire de 5.600 ࠛ par an jusqu25 ¢ߤ ans pour une fille de 15 ans. 
 

 Les dépenses de santé futures ߞ 1
 
Il VߤagiW leV fUaiV m«dicaX[ eW phaUmaceXWiTXeV, non VeXlemenW leV fUaiV UeVW«V ¢ la chaUge 
effective de la victime, mais aussi les frais payés par des tiers (sécurité sociale, mutuelle...), 
leV fUaiV dߤhoVpiWaliVaWion, eW WoXV leV fUaiV paUam«dicaX[ (infiUmieUV, kin«ViWh«Uapie eWc.), 
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m¬me occaVionnelV maiV m«dicalemenW pU«YiVibleV, UendXV n«ceVVaiUeV paU lߤ«WaW paWhologiTXe 
de la victime après la consolidation. 
Lorsque le coût de certains frais (hospitalisation, appareillages ou autres) doit se répéter 
p«UiodiTXemenW, il conYienW dߤaboUd de diVWingXeU enWUe leV d«penVeV d«j¢ e[poV«eV enWUe la 
consolidation et la décision (arrérages échus) et les dépenses à venir après la décision 
(arrérages à échoir) ; ces dernières devront être annualisées puis capitalisées (cf. tables de 
capitalisation en annexe). 
 
La Cour de cassation a censuré un arrêt qui énonce que la production d'un devis ne suffit pas, 
qu'il est nécessaire de s'assurer que cet équipement est adapté au cas de la victime et que la 
prise en charge par l'assureur aura lieu sur présentation d'une prescription médicale adaptée ; 
en statuant ainsi, la cour d'appel a refusé d'évaluer le préjudice dont elle constatait l'existence 
(Civ. 2, 30 juin 2016, n° 15-22.942). 
 
 
EXEMPLE (avec le barème de la gazette du palais de 2017 au taux de 0,50%): 
Pour un homme de 40 ans au jour de la décision ayant déjà acheté un matériel devant être 
remplacé tous les 5 ans et co½tant 200 ࠛ rembours«s par lߤorganisme social ¢ hauteur de 
50 ࠛ : 
Le préjudice initial de la victime est de 200 ࠛ sur lequel le tiers payeur aura un recours 
subrogatoire «ventuel pour 50 ࠛ. 
Le préjudice à venir sera annualisé : 200 ࠛ tous les 5 ans représente une dépense annuelle de 
40 ࠛ ; 
Ce préjudice est ensuite capitalisé : 40 ࠛ X 35,238 (prix d1ߤ ࠛ de rente viagªre pour un 
homme de 40 ans) = 1.409,52 ࠛ, sur lequel lߤorganisme social aura un recours subrogatoire 
éventuel pour 352,38 ࠛ (10 ࠛ X 35,238). 
En cas de partage de responsabilit«, il convient de se reporter ¢ lߤexemple traitant du recours 
des tiers payeurs qui verse une rente accident du travail (chapitre 5 ߞ section 1 - § II) 
 
 

 Les préjudices professionnels (ou économiques) ߞ 2
 

a ߞ La perte de gains professionnels futurs 
 
Elle U«VXlWe de la peUWe de lߤemploi oX dX changemenW dߤemploi. Ce pU«jXdice eVW «YalX« ¢ 
partir des revenus antérieurs afin de déterminer la perte annuelle, le revenu de référence étant 
toujours le revenu net annuel imposable aYanW lߤaccidenW ; il convient alors de distinguer deux 
périodes : 

- de la consolidation à la décision : il VߤagiW deV aUU«UageV «chXV TXi VeUonW pa\«V 
sous forme de capital ; 

- après la décision : il VߤagiW dߤaUU«UageV ¢ «choiU TXi peXYenW ¬WUe capiWaliV«V (cf. 
WableV de capiWaliVaWion de UenWeV YiagªUeV en anne[e) en foncWion de lߤ¤ge de la 
victime au jour de la décision : cette capitalisation consiste à multiplier la perte 
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annuelle par un « pUi[ de lߤeXUo de UenWe } «Wabli en foncWion de lߤ¤ge eW dX Ve[e de la 
victime. 

 
 
EXEMPLE (avec le barème de la gazette du palais de 2017 au taux de 0,50%) : si la victime 
de 40 ans au jour de la d«cision subi une perte de gains professionnelle future de 1.000 ࠛ par 
mois et que la décision intervient 18 mois après la consolidation : 
Il convient dߤ«valuer le pr«judice entre la consolidation et la d«cision, ce que lߤon nomme les 
arrérages échus : 1.000 ࠛ  X 18 mois = 18.000 ࠛ 
Puis il convient dߤ«valuer le pr«judice ¢ venir aprªs la d«cision, ce que lߤon nomme les 
arrérages à échoir : 
1.000 ࠛ X 12 mois X 35,238 (euro de rente pour un homme de 40 ans) = 422.856 ࠛ. 
 
La Cour de cassation a sanctionné une cour d'appel qui, pour limiter la perte de gains 
professionnels futurs de la victime à une certaine somme, énonce qu'âgée de 6 ans au 
moment de l'accident, elle a perdu toute chance de faire un cursus scolaire normal, de suivre 
une formation professionnelle et, par conséquent, d'exercer une activité professionnelle lui 
procurant des revenus, et retient qu'il n'est produit aucun élément pouvant faire présumer que 
la victime pouvait espérer accéder à une profession lui procurant des revenus supérieurs au 
SMIC, sans expliquer pourquoi elle présumait que la profession à laquelle la victime pouvait 
accéder ne lui aurait pas procuré des revenus supérieurs au SMIC, alors que celle-ci soutenait 
qu'elle aurait pu raisonnablement percevoir le salaire moyen (ou médian) en France de 1 800 
euros mensuel selon l'INSEE (Civ. 2, 8 mars 2018, n° 17-10.142). 

 

La Cour de cassation a récemment rappelé que l'allocation aux adultes handicapés (AAH) 
est dépourvue de caractère indemnitaire et ne peut donc être prise en compte pour évaluer la 
perte de gains professionnels de la victime (Civ. 2, 7 mars 2019, n° 17-25.855). 

 
Ce poste de préjudice abrite parfois la perte des droits à la retraite, qui doit être évaluée dès 
loUV TXߤelle eVW demand«e en WanW TXe Welle (Civ. 2, 22 novembre 2012, n° 11-25.599), même si 
elle UelªYe en pUincipe de lߤincidence pUofeVVionnelle. LoUVTXe la YicWime a faiW Xne Welle 
demande aX WiWUe de lߤincidence pUofeVVionnelle, il \ a lieX dߤaUU¬WeU la peUWe de gainV 
pUofeVVionnelV ¢ lߤ¤ge de la UeWUaiWe. DanV le caV conWUaiUe, la peUWe de UeYenXV doiW ¬WUe 
capitalisée de manière viagère pour intégrer ce préjudice. 
Lorsque le préjudice professionnel est « total et définitif », le juge doit évaluer lߤinW«gUaliW« du 
préjudice professionnel en ce comprise la perte de droits à la retraite et ne peut surseoir à 
VWaWXeU jXVTXߤ¢ lߤ¤ge de 60 anV de la YicWime (TXi en aYaiW 51) VXU la paUWie dX pU«judice 
postérieure à la retraite (Civ. 2, 22 novembre 2012, n° 11-30.078 ; Crim., 23 avril 2013, n° 
12-83.701 ; Civ. 2, 8 mars 2018, n° 17-10.142). L'indemnisation des PGPF sur la base d'un 
euro de rente viager répare nécessairement la perte de droits à la retraite de la victime, 
laquelle ne peut donc être indemnisée au titre de l'incidence professionnelle (Civ, 2, 28 mars 
2019, n° 18-18.832). 
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La deuxième phase peut être divisée au regard de cette incidence éventuelle sur la retraite ; il 
conYienW aloUV dߤévaluer le préjudice PGPF sur la période courant de la décision à la date à 
laquelle la victime aurait normalement pris sa retraite : la perte annuelle sera capitalisée en 
XWiliVanW le pUi[ de lߤeXUo de UenWe WempoUaiUe jXVTXߤ¢ lߤ¤ge de la UeWUaiWe ; il convient ensuite 
de d«WeUmineU la diff«Uence enWUe la UeWUaiWe TXߤaXUaiW peU©X la YicWime Vi le dommage ne Vߤ«WaiW 
paV U«aliV« eW la UeWUaiWe TXߤelle peUceYUa U«ellemenW, aX WiWUe de l'incidence pUofeVVionnelle ; la 
victime produira utilement une projection de ses droits à la retraite dans chacune des 
hypothèses, permettant ainsi de calculer simplement la différence : la perte de retraite sera 
capiWaliV«e en XWiliVanW le pUi[ de lߤeXUo de UenWe YiagªUe poXU Xn homme de lߤ¤ge aXTXel il 
aurait pris sa retraite (Crim, 20 novembre 2018, n° 17-87.383 ; Civ. 2, 13 décembre 2018, 
n° 17-28.019). 
 
 
EXEMPLE (avec le barème de la gazette du palais de 2017 au taux de 0,50%) : 
Soit un homme de 50 ans au jour de la décision, subissant une perte de revenus annuelle de 
12.000 ࠛ ; cette victime d«montre quߤelle aurait pris sa retraite ¢ 60 ans et que du fait de 
lߤaccident, elle ne percevra quߤune retraite de 6.000 ࠛ par an alors que si le dommage ne 
sߤ«tait pas produit, elle aurait per©u une retraite de 9.000 ࠛ par an. 
- Arrérages à échoir sur les 10 années séparant la date de la décision de la date à laquelle 
elle aurait pris sa retraite (60 ans) : 12.000 X 9,407 (prix de lߤeuro de rente temporaire 
jusqu60 ¢ߤ ans pour un homme de 50 ans) = 112.884 ࠛ. 
- Arrérages à échoir à partir de 60 ans (¤ge auquel il aurait pris sa retraite sߤil le dommage 
ne sߤ«tait pas r«alis«) consistant en une perte de retraite de 3.000 ࠛ par an (9.000 ࠛ - 
6.000 ࠛ) : 
3.000 ࠛ X 20,628 (prix de lߤeuro de rente viagªre pour un homme de 60 ans) = 61.884 ࠛ. 
 
Le WieUV pa\eXU TXi YeUVe Xne UenWe accidenW dX WUaYail (oX Xne penVion dߤinYalidiW« oX aXWUe 
UenWe) b«n«ficie dߤXn UecoXUV VXbUogaWoiUe VXU ce poVWe de pU«jXdice ; il conYienW dߤimpXWeU VXU 
ces sommes les indemnités journalières versées après consolidation, les arrérages échus (c'est-
à-dire payés entre la consolidation et la décision) et le capital constitutif des arrérages à échoir 
des UenWeV accidenW dX WUaYail, penVion dߤinYalidiW« oX UenWe WempoUaiUe dߤinYalidiW«. 
 
Attention : en cas de partage de responsabilité, il convient de se reporter au chapitre 5 - 
section 1 - §II. 
 
En outre, la prime de panier dont l'objet est de compenser le surcoût du repas consécutif à un 
travail posté ou en déplacement, et l'indemnité de transport ayant pour objet d'indemniser les 
frais de déplacement du salarié de son domicile à son lieu de travail, constituent un 
remboursement de frais et non un complément de salaire (Soc., 11 janvier 2017, n° 15-
23.341). 

La CoXU de caVVaWion a VancWionn« Xne coXU dߤappel TXi, poXU indemniVer les pertes de gains 
pUofeVVionnelV fXWXUV, a UeWenX TXe lߤinW«UeVV« ne peXW pU«WendUe ¢ Xne indemniVaWion calcXl«e 
VXU le ValaiUe ¢ plein WempV dªV loUV TXߤil WUaYaillaiW ¢ WempV paUWiel anW«UieXUemenW aX 
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dommage, VanV UecheUcheU Vi lߤinW«UeVV« nߤaYaiW paV «W« pUiY« de la chance dߤoccXpeU Xn 
emploi ¢ plein WempV paU la VXUYenance de lߤaccidenW (CUim., 18 f«YUieU 2014, nr12-87.629). 
 
La Cour de cassation a précisé que les indemnités ASSEDIC ne revêtent pas un caractère 
indemnitaire et ne donnent pas lieu à recours subrogatoire contre la personne tenue à 
réparation. (Civ. 2, 7 avril 2005, Bull. civ. II, n° 90 ; Crim, 8 février 2011, n°10-86.045). 
 
Il est toujours statué hors incidence fiscale (Civ. 2, 5 mars 2020, n° 18-20.278). 
 
 * Incidence de lߤinapWiWXde de la victime à reprendre ses activités dans les 
 condiWionV anW«UieXUeV ¢ lߤaccidenW 
 
Une YicWime peXW ¬WUe conVid«U«e paU lߤe[peUW comme capable de UeWUaYailleU aloUV TXe le 
médecin du travail la déclare inapte au poste antérieur ; si intervient un licenciement pour 
inapWiWXde, la peUWe dߤemploi eVW impXWable ¢ lߤaccidenW ; poXU d«WeUmineU Vi la YicWime eVW apWe 
à un autre emploi  il faut tenir compte des restrictions notées par le médecin du travail et des 
V«TXelleV UeleY«eV paU lߤe[peUW, de lߤ¤ge de la victime de ses capacités ; la possibilité de 
retrouver un emploi sera  parfois illusoire. 
La Cour de cassation a dߤailleXUV jXg« TXe loUVTXe lߤinapWiWXde, conV«cXWiYe ¢ lߤaccidenW, eVW ¢ 
lߤoUigine dX licenciemenW, il VXffiW de conVWaWeU TXe la YicWime nߤest pas apte à reprendre ses 
acWiYiW«V danV leV condiWionV anW«UieXUeV, eW la YicWime nߤa paV ¢ jXVWifieU de la UecheUche dߤXn 
emploi compaWible aYec leV pU«coniVaWionV de lߤe[peUW (CUim., 4 maUV 2014, nr13-80.472). 
 
LߤindemniW« de licenciemenW YeUV«e ¢ Xn salarié, blessé dans un accident de la circulation, et 
enVXiWe licenci« poXU inapWiWXde m«dicale nߤa paV ¢ ¬WUe pUiVe en compWe poXU «YalXeU Va peUWe 
de gains professionnels (Civ. 2, 11 octobre 2007, n° 06-14.611). 
 
De même, après un licenciement pour inaptitude aux fonctions de cuisinier, même si la 
YicWime aXUaiW pX b«n«ficieU dߤXn UeclaVVemenW poXU WUoXYeU Xn emploi adapW« ¢ VeV V«TXelleV, 
le juge ne saurait diminuer la somme allouée au titre des pertes de gains professionnels futurs 
en raison du refus dߤXn poVWe pUopoV« paU lߤemplo\eXU (CiY. 2, 26 maUV 2015, nr14-16.011). 
 
La Cour de cassation a approuvé une cour d'appel qui a retenu à bon droit que la victime 
n'étant pas tenue de minimiser son préjudice au profit de la personne tenue à indemnisation, 
l'assureur contestait vainement la demande de réparation des pertes de gains professionnels 
futurs en faisant valoir qu'elle avait refusé le poste de reclassement offert par son employeur 
et que son licenciement pour inaptitude lui serait dès lors imputable (Civ. 2, 5 mars 2020, n° 
18-25.981). 

 
La Cour de cassation a censuré une cour d'appel qui a rejeté la demande d'indemnisation de la 
perte de gains professionnels futurs de la victime en considérant que la perte de gains futurs 
n'est pas certaine puisque la victime a repris, après son accident, une activité qu'elle a dû 
cesser quand ses symptômes sont réapparus, et qu'elle est toujours à la recherche d'un emploi 
qui pourrait être en adéquation avec les souffrances qu'elle présente alors qu'il résulte de ses 
propres constatations que la partie civile n'est plus, depuis la date de consolidation fixée par 
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l'expert, en mesure d'exercer une activité professionnelle dans les conditions antérieures (Civ. 
5 avril 2016, n° 14-86.317). 
 
Elle a  approuvé une cour d'appel qui a relevé que si la victime n'avait que 20 ans et n'exerçait 
aucune activité professionnelle stable, l'état actuel celle-ci limitait le choix du métier 
notamment par l'impossibilité de porter des charges lourdes et les difficultés de concentration, 
et que la rémunération des métiers accessibles était donc nécessairement inférieure à celle 
d'un manutentionnaire ou d'un chauffeur-livreur, nécessitant une pleine capacité physique, de 
sorte qu'elle n'a pas réparé un préjudice virtuel et hypothétique en indemnisant, par une 
estimation relevant de son pouvoir souverain d'appréciation, selon les perspectives 
professionnelles de la victime, d'une part la perte de gains professionnels futurs qu'elle 
constatait, d'autre part, l'incidence professionnelle (Civ. 2, 14 avril 2016, n° 15-10.404). 
 
Elle a enfin jugé que si la victime. exerçait avant l'accident une activité de journaliste qui, 
pour n'être pas permanente, était source régulière de revenus, et que les troubles 
comportementaux et cognitifs dont elle souffre rendent quasi impossible la reprise de son 
activité professionnelle antérieure et constituent un obstacle à une reconversion, il convient de 
réparer, d'une part, au titre de la perte de gains professionnels futurs, la perte de chance de la 
victime de retirer des revenus de l'exercice d'une nouvelle activité, d'autre part, au titre de 
l'incidence professionnelle, le préjudice résultant de la nécessité où elle se trouve en raison de 
son handicap, de renoncer à l'exercice de sa profession de journaliste (Civ. 2, 14 septembre 
2017, n° 16-23.578). Pour autant, elle a jugé que l'indemnisation de la perte des gains 
professionnels futurs sur la base d'une rente viagère d'une victime privée de toute activité 
professionnelle pour l'avenir, fait obstacle à une indemnisation supplémentaire au titre de 
l'incidence professionnelle (Civ. 2, 13 septembre 2018, n° 17-26.011). 

 

La Cour de cassation a censuré une cour d'appel qui capitalise la perte de gains professionnels 
futurs jusqu'à l'âge de départ à la retraite, sans indemniser la perte de retraite, alors que la 
perte de droits à la retraite est inhérente à la modification de l'activité professionnelle et doit 
être indemnisée au titre de la perte de gains professionnels futurs ou d'un autre poste (Civ. 1, 7 
octobre 2020, n° 19-18.086). 
 
La perte de droits à la retraite doit être indemnisée, soit de manière autonome, soit au titre des 
pertes de gains professionnelles futurs, peu important le poste de préjudice (Civ. 1, 7 octobre 
2020, n° 19-18.086). 
 
 * LߤacWXaliVaWion deV pertes de salaires 
 
Un aUU¬W maUTXe Xn UeYiUemenW de jXUiVpUXdence VXU la TXeVWion de lߤacWXaliVaWion deV peUWeV 
de ValaiUeV TXe la deX[iªme chambUe ciYile UefXVaiW jXVTXߤ¢ pU«VenW poXU la cU«ance 
dߤindemniVaWion (cf. CiY. 2, 18 ocWobUe 1989, nr 88-11.552, Bull. civ. II, n° 189 ; Civ. 2, 25 
octobre 1989, n° 88-16.210, Bull. civ. II, n° 194), alors que la chambre sociale et la chambre 
commeUciale lߤadmeWWaienW poXU dߤaXWUeV cU«anceV (cf. Soc., 28 noYembUe 1984, nr 82-14.217, 
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Bull. civ. V, n° 463 ; Com., 2 novembre 1993, n° 91-14.673, Bull. civ. IV, n° 380). Il a donc 
«W« jXg« en 2010 TXe, poXU WeniU compWe de lߤ«UoVion mon«WaiUe, m si la perte éprouvée ne peut 
être fixée qu'en fonction des pertes de gains professionnels perçus à l'époque de l'incapacité 
totale temporaire ou partielle de travail, les juges du fond doivent procéder, si elle est 
demandée, à l'actualisation au jour de leur décision de l'indemnité allouée en réparation de 
ce préjudice en fonction de la dépréciation monétaire » (Civ. 2, 12 mai 2010, n° 09-14.569, 
Bull. civ. II, n° 94). Il ne VߤagiW en d«finiWiYe TXe de la d«clinaiVon de la Uªgle claVViTXe Velon 
laTXelle le pU«jXdice VߤappU«cie danV Va conViVWance aX joXU de Va manifeVWaWion eW Vߤ«YalXe aX 
jour où le juge statue. Le juge ne peut donc pUoc«deU ¢ ceWWe acWXaliVaWion dߤoffice. 
 

b ߞ Lߤincidence pUofeVVionnelle 
 
M¬me en lߤabVence de peUWe imm«diaWe de UeYenX, la YicWime peXW VXbiU Xne d«YaloUiVaWion VXU 
le marché du travail. 
Cette dévalorisation peut se traduire par une augmentation de la fatigabilité au travail (même 
poXU Xn faible WaX[ dߤincapaciW«). CeWWe faWigabiliW« fUagiliVe la peUmanence de lߤemploi eW la 
concU«WiVaWion dߤXn noXYel emploi «YenWXel. 
CeWWe faWigabiliW« jXVWifie Xne indemniVaWion n«ceVVaiUemenW «YalX«e ߧin abVWUacWoߨ. La perte 
dߤemploi XlW«UieXUe poXUUa ¬WUe conVid«U«e comme Xn pU«jXdice noXYeaX Vi elle eVW la 
conV«TXence dX dommage, faiUe lߤobjeW dߤXne demande noXYelle eW faiUe en conV«TXence 
lߤobjeW dߤXne appU«ciaWion ߧin concUeWoߨ. AinVi, danV Xn aUU¬W dX 8 d«cembUe 2016, la cour de 
cassation a censuré une cour d'appel qui a jugé que le préjudice de la victime résultant de son 
infection par le VIH justifie l'allocation d'une somme au titre de l'incidence professionnelle, 
au motif que la victime voit sa force physique diminuée et menacée par l'infection du VIH, 
que cette infection est de nature à limiter sa possibilité d'exercer la profession de docker, au 
moins jusqu'à 2006 et que cette limitation constitue un préjudice par elle-même alors que 
cette cour d'appel constatait que la victime était asymptomatique (Civ. 2, 8 décembre 2016, 
n° 15-28.181). 
 
Cette dévalorisation peut également se traduire par un nouvel emploi aussi bien rémunéré 
mais de moindre intérêt ; les frais de reclassement professionnel sont également à inclure 
danV lߤincidence pUofeVVionnelle. 
 
Ce poste de préjudice recèle également des pertes de chances. La jurisprudence est 
pUincipalemenW UelaWiYe ¢ la peUWe de chance dߤobWeniU Xn emploi oX Xne pUomoWion 
professionnelle (Civ. 2, 24 mai 2012, n° 11-14.576). Elle concerne donc les problématiques 
habituelles de la perte de chance : appréciation souveraine des juges du fond quant à 
lߤe[iVWence de celle-ci, pUoblªme de lߤindemniVaWion de la peUWe de chance comme le pU«jXdice 
entièrement réalisé, caractère incertain du lien de causalité (ex. : Civ. 2, 9 avril 2009,  n° 08-
15.977). 
 
La Cour de cassation rappelle régulièrement que les juges du fond ne peuvent relever d'office 
une perte de chance sans rouvrir les débats (Civ. 2, 25 juin 2020, n° 18-24.402). 
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Lߤincidence professionnelle pour les personnes sans emploi pose des problèmes spécifiques ; 
il nߤeVW noWammenW paV aiV«, poXU leV l\c«enV eW leV «WXdianWV, de la diVWingXeU dX poVWe de 
préjudice scolaire, universitaire ou de formation (Civ. 2, 8 avril 2004, n° 03-10.168 ; Civ. 2, 
18 février 2010, n° 08-22.069 ; Civ. 2, 8 juillet 2010, n° 09-69.119). 
 
R«cemmenW, la CoXU de caVVaWion a cenVXU« Xne coXU dߤappel TXi aYaiW d«boXW« la YicWime de 
Va demande dߤindemniVaWion de lߤincidence pUofeVVionnelle aX moWif TXߤelle ne versait aux 
d«baWV aXcXne piªce ¢ m¬me de d«monWUeU lߤe[eUcice ¢ TXelTXe «poTXe TXe ce VoiW dߤXne 
quelconque activité ; lߤaUU¬W dߤappel eVW caVV« caU lߤe[peUWiVe m«dicale menWionnaiW TXe la 
victime était inapte à toute profession nécessitant une activité physique, ce dont il résultait 
nécessairement une incidence professionnelle (Civ. 2, 21 novembre 2013, n° 12-26.916). 
Dans le même sens, elle a approuvé une cour d'appel qui a relevé que si la victime n'avait que 
20 ans et n'exerçait aucune activité professionnelle stable, l'état actuel celle-ci limitait le choix 
du métier notamment par l'impossibilité de porter des charges lourdes et les difficultés de 
concentration, et que la rémunération des métiers accessibles était donc nécessairement 
inférieure à celle d'un manutentionnaire ou d'un chauffeur-livreur, nécessitant une pleine 
capacité physique, de sorte qu'elle n'a pas réparé un préjudice virtuel et hypothétique en 
indemnisant, par une estimation relevant de son pouvoir souverain d'appréciation, selon les 
perspectives professionnelles de la victime, d'une part la perte de gains professionnels futurs 
qu'elle constatait, d'autre part, l'incidence professionnelle (Civ. 2, 14 avril 2016, n° 15-
10.404). 
 
Elle a encore censuré une cour d'appel qui, pour rejeter la demande de la victime tendant à la 
réparation du préjudice résultant de l'incidence professionnelle de son incapacité, a relevé que 
la victime, qui était collaboratrice de son époux, antiquaire décorateur d'intérieur, était 
devenue inapte à l'exercice de cette profession en raison des séquelles physiques et 
psychologiques de l'accident, et énonce qu'elle ne justifie pas de la durée de son exercice 
professionnel, ni des diplômes ou des formations qu'elle aurait pu monnayer sur le marché du 
travail ; pour la Cour de cassation, en  statuant ainsi, sans rechercher s'il ne résultait pas de 
l'inaptitude professionnelle qu'elle avait constatée une incidence professionnelle, la cour 
d'appel a privé sa décision de base légale (Civ. 2, 14 janvier 2016, n° 14-29.449). 
 
SߤagiVVanW dߤXne jeXne de 17 anV, WiWXlaiUe dX bUeYeW deV collªgeV, il a «W« jXg« TXe la c«ciW« de 
lߤĕil gaXche de ce jeXne, TXi enYiVageaiW de UepUendUe lߤacWiYiW« de VeV paUenWV foUainV, eW leV 
aidait dans leur exploitation, lui interdisait de passer le permis de conduire poids-lourds, 
compoVanWe impoUWanWe de la pUofeVVion de foUain, eW TXߤil poXYaiW Ve pU«YaloiU dߤXne peUWe de 
chance de UepUendUe aYec VXccªV lߤacWiYiW« de VeV paUenWV, caUacW«UiVanW ainVi Xne incidence 
professionnelle (Civ. 2, 16 janvier 2014, n° 13-10.566). 
 
La peUWe de chance e[iVWe eW pU«VenWe Xn caUacWªUe diUecW eW ceUWain chaTXe foiV TXߤeVW 
conVWaW«e la diVpaUiWion dߤXne «YenWXaliW« faYoUable (CiY. 1, 14 ocWobUe 2010, nr09-69.195) ; 
après avoir jugé que même minime, la perte de chance doiW ¬WUe indemniV«e dªV loUV TXߤelle 
est constatée (Civ. 2, 16 janvier 2013, n°12-14.439), la Cour de cassation est plus restrictive 
en évoquant plus récemment une perte de chance sérieuse (Civ. 2, 30 avril 2014, n° 13-
13.380). 
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Le préjudice constitué d'une perte de chance est fréquent en matière médicale. La Cour de 
cassation rappelle souvent que le juge ne peut relever d'office une perte de chance sans 
rouvrir les débats (Civ. 2, 25 juin 2020, n° 18-24.402 ; Civ. 1, 24 septembre 2020, n° 18-
23.492). 
 
SXU ce poVWe doiYenW ¬WUe impXW«eV leV UenWeV, VanV TXߤil VoiW poVVible de le diYiVeU 
artificiellement pour en isoler un prétendu préjudice de « pénibilité » qui serait soustrait au 
UecoXUV deV WieUV pa\eXUV VXU la penVion dߤinYalidiW« (Civ. 2, 12 avril 2012, n° 11-15.997). 
 
PoXU «YalXeU ce poVWe de pU«jXdice, il conYienW de pUendUe en compWe la caW«goUie dߤemploi 
e[eUc«e (manXel, V«denWaiUe, foncWionnaiUe eWc.), la naWXUe eW lߤampleXU de lߤincidence 
(interdiction de port de charge, station debout prohibée, difficultés de déplacement, pénibilité, 
faWigabiliW« eWc.), deV peUVpecWiYeV pUofeVVionnelleV eW de lߤ¤ge de la YicWime (dXU«e de 
lߤincidence pUofeVVionnelle). La jXUiVpUXdence accepWe paUfoiV Xne «YalXaWion en poXUcenWage 
du salaire. 
 
 
 
L'articulation du poste PGPF et du poste IP est parfois délicate : 
 
Dans un premier arrêt du 13 septembre 2018, la deuxième chambre civile de la Cour de 
cassation a jugé que l'indemnisation de la perte de ses gains professionnels futurs sur la base 
d'une rente viagère d'une victime privée de toute activité professionnelle pour l'avenir fait 
obstacle à une indemnisation supplémentaire au titre de l'incidence professionnelle (Civ. 2, 13 
septembre 2018, n° 17-26.011). 
Dans un arrêt du 7 mars 2019, elle a jugé qu'après avoir fixé par voie d'estimation la perte de 
gains professionnels futurs de la victime liée à l'impossibilité d'exercer toute activité 
professionnelle, la cour d'appel a exactement relevé que la privation de toute activité 
professionnelle était prise en charge au titre du déficit fonctionnel permanent, lequel inclut la 
perte de qualité de vie et les troubles ressentis par la victime dans ses conditions d'existence 
personnelles, familiales et sociales, pour en déduire à bon droit qu'il n'y avait pas lieu de 
retenir l'existence d'une incidence professionnelle distincte de la perte de revenu déjà 
indemnisée (Civ. 2, 7 mars 2019, n° 17-25.855). 
A l'inverse, la chambre criminelle a censuré la cour d'appel qui avait rejeté l'indemnisation de 
l'incidence professionnelle en retenant que la victime n'était plus en mesure de poursuivre une 
activité professionnelle, alors que la victime sollicitait, au titre de l'incidence professionnelle, 
l'indemnisation d'un préjudice distinct de la perte de gains professionnels futurs et « découlant 
de la situation d'anomalie sociale » dans laquelle elle se trouvait du fait de son inaptitude à 
reprendre un quelconque emploi (Crim, 28 mai 2019, n° 18-81.035). 
 
La Cour de cassation a rappelé que dès lors que la victime n'est pas inapte à toute activité 
professionnelle et qu'elle conserve donc une capacité résiduelle de travail, l'incidence 
professionnelle peut se cumuler avec les pertes de gains professionnelles futurs ( pour un 
architecte victime d'un traumatisme crânien, Civ. 2, 6 février 2020, n°19-12.779). 
 
Après avoir longtemps refusé d'indemniser la dévalorisation sociale (Civ. 1, 5 avril 2018, n° 
17-16.116 et Civ. 2, 13 septembre 2018, précité), la deuxième chambre civile a censuré une 
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coXU d'appel TXi UejeWWe la demande dߤindemniVaWion aX WiWUe de lߤincidence pUofeVVionnelle, aX 
moWif TXe lߤaccidenW lߤa plac« danV lߤimpoVVibiliW« abVolXe de UepUendUe Xne TXelconTXe 
acWiYiW« pUofeVVionnelle eW TXߤelle ne jXVWifie paV, aX WiWUe dߤXn pU«jXdice de caUUiªUe, de la peUWe 
dߤXne chance de pUogUeVVion pUofeVVionnelle eW donc de lߤe[iVWence dߤXn pU«jXdice diVWincW de 
celXi d«j¢ indemniV« aX WiWUe de la peUWe de gainV pUofeVVionnelV, depXiV la daWe de lߤaccidenW 
jXVTXߤ¢ la fin de Yie, VanV UecheUcheU, comme elle \ «WaiW inYiW«e, Vi nߤ«WaiW paV caractérisée 
lߤe[iVWence dߤXn pU«jXdice U«VXlWanW de la d«YaloUiVaWion Vociale UeVVenWie paU la YicWime dX faiW 
de Von e[clXVion d«finiWiYe dX monde dX WUaYail, indemniVable aX WiWUe de lߤincidence 
professionnelle (Civ. 2, 6 mai 2021, n° 19-23.173). Le Conseil dߤ�WaW Vemble «galemenW 
admettre que les souffrances endurées à ne plus pouvoir exercer une activité professionnelle, 
qui donnaient à la victime de l'estime de soi et de nombreuses relations sociales, doivent être 
indemnisées au titre de l'incidence professionnelle (CE, 27 mai 2021, n° 431557). 
 
Le WieUV pa\eXU TXi YeUVe Xne UenWe accidenW dX WUaYail oX Xne penVion dߤinYalidiW« b«n«ficie 
dߤXn UecoXUV VXbUogaWoiUe VXU ce poVWe de pU«jXdice Vi le poVWe m pertes de gains professionnels 
futurs » est insuffisant ; il conYienW dߤimpXWeU VXU ceV VommeV leV indemniW«V joXUnaliªUeV 
versées après consolidation, les arrérages échus (c'est-à-dire payés entre la consolidation et la 
décision) et le capital constitutif des arrérages à échoir  des rentes accident du travail, pension 
dߤinYalidiW« oX UenWe WempoUaiUe dߤinYalidiW«. 
 

 aXWonomie (fUaiV deߤLeV d«penVeV conV«cXWiYeV ¢ la U«dXcWion d ߞ 3
logement adapté, frais de véhicule adapté et assistance tierce 
personne) 

 
Il VߤagiW de d«penVeV Vp«cifiTXeV UendXeV n«ceVVaiUeV paU leV bleVVXUeV WelleV TXe lߤachaW dߤXn 
faXWeXil UoXlanW, leV fUaiV dߤadapWaWion de lߤhabiWaW oX dX Y«hicXle oX le UecoXUV ¢ Xne WieUce 
personne pour assister ou suppléer la victime dans ses activités quotidiennes. 
CeV d«penVeV VonW d«finiWiYeV loUVTXߤapUªV conVolidaWion, il eVW n«ceVVaiUe dߤadapWeU le 
logement ou le véhicule de la victime, ou lorsque celle-ci doiW UecoXUiU aX[ VeUYiceV dߤXne 
tierce personne. 
Si la d«penVe ne Vߤ«chelonne paV danV le WempV (am«nagemenW dX logemenW paU e[emple), elle 
est évaluée définitivement au jour de la décision. 
Si elle Vߤ«chelonne danV le WempV (oX doiW ¬WUe UenoXYel«e U«gXliªUemenW comme leV 
m«dicamenWV, Xn faXWeXil UoXlanW oX Xn Y«hicXle am«nag«), il conYienW dߤ«YalXeU le co½W 
annuel de la dépense au regard des besoinV, dߤalloXeU leV aUU«UageV «chXV en capiWal aX joXU de 
la d«ciVion, eW dߤalloXeU Xne UenWe poXU leV fUaiV fXWXUV, VaXf ¢ leV capiWaliVeU ¢ lߤaide deV WableV 
de capitalisation. 
 
La méthode est la même que pour les dépenses de santé futures (cf. supra) 
 
La CoXU de caVVaWion pU«ciVe TXe le poinW de d«paUW dX paiemenW dߤXne UenWe annXelle YiagªUe 
aX WiWUe de lߤaVViVWance dߤXne WieUce peUVonne doiW ¬WUe fi[«e ¢ la daWe de UeWoXU ¢ domicile de la 
victime (Crim., 18 octobre 2011, n°11-81.568). 
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 * LA TIERCE PERSONNE 
 
La WieUce peUVonne eVW la peUVonne TXi appoUWe de lߤaide ¢ la YicWime incapable dߤaccompliU 
seule certains actes essentiels de la vie courante. (Le ministère des affaires sociales a donné, 
dans une circulaire du 5 juin 1993, une définition de la tierce personne qui regroupe les actes 
eVVenWielV de la Yie coXUanWe, ¢ VaYoiU : lߤaXWonomie locomoWiYe [Ve laYeU, Ve coXcheU, Ve 
d«placeU], lߤalimenWaWion [mangeU, boiUe], pUoc«deU ¢ VeV beVoinV naWXUelV). 
 
Le rapport de M. Dintilhac admet une approche plus souple en justifiant également la tierce 
peUVonne poXU UeVWaXUeU la digniW« de la YicWime eW VXppl«eU Va peUWe dߤaXWonomie. 
  
La jurisprudence, constante depuis 1997, admet une indemnisation en fonction des besoins et 
non en fonction de la dépense justifiée, eW ce afin de faYoUiVeU lߤenWUaide familiale (CiY. 1, 13 
juillet 2016, n° 15-21.399 ; Civ. 2, 2 février 2017, n° 16-12.217). 
 
La CoXU de caVVaWion a jXg« ¢ mainWeV UepUiVeV poXU faYoUiVeU lߤenWUaide familiale TXe 
lߤindemniW« alloX«e aX WiWUe de lߤaVViVWance dߤXne WieUce-personne ne saurait être réduite en cas 
dߤaVViVWance b«n«Yole paU Xn pUoche de la YicWime (CiY. 2, 17 d«cembUe 2020, nr 19-15.969). 
 
LoUVTXߤXn pUoche ceVVe Von acWiYiW« pUofeVVionnelle poXU appoUWeU ¢ la YicWime lߤaide hXmaine 
que son étaW n«ceVViWe, cela ne modifie paV lߤindemniVaWion de la YicWime diUecWe en foncWion 
du besoin de tierce personne ; la perte de revenus du proche doit également être indemnisée 
mais la commission Dintilhac avait souligné que la réparation de ce chef de préjudice ne 
VaXUaiW condXiUe le pUoche de la YicWime ¢ b«n«ficieU dߤXne doXble indemniVaWion. DanV Xne 
eVpªce jXg«e le 14 aYUil 2016 paU la CoXU de caVVaWion, Xne coXU dߤappel aYaiW UefXV« 
dߤindemniVeU le pU«jXdice «conomiTXe de la mªUe TXi aYaiW ceVV« Von acWiYiW« poXU VߤoccXpeU 
de Von filV handicap« ¢ la VXiWe de lߤaccidenW, poXU «YiWeU de meWWUe ¢ la chaUge dX UeVponVable 
lߤobligaWion dߤindemniVeU doXblemenW la m¬me aVViVWance dߤXne WieUce peUVonne ; la Cour de 
caVVaWion caVVe lߤaUU¬W en UepUochanW ¢ la coXU dߤappel de m ne pas avoir recherché si Mme X... 
avait été obligée d'abandonner son emploi pour s'occuper de son fils et si, de ce fait, elle avait 
subi un préjudice économique personnel en lien direct avec l'accident consistant en une perte 
de gains professionnels et de droits à la retraite qui ne serait pas susceptible d'être compensée 
par sa rémunération telle que permise par l'indemnité allouée à la victime directe au titre de 
son besoin d'assistance par une tierce personne » (Civ. 2, 14 avril 2016, n°15-16.697). La 
Cour de cassation s'est prononcée à nouveau dans le même sens le 8 juin 2017. Elle a jugé 
que prive de bases légales sa décision une cour d'appel qui s'est déterminée sans rechercher si 
la victime indirecte, qui avait cessé son activité pour s'occuper de son mari, ne subissait pas 
un préjudice économique personnel en lien direct avec l'accident consistant en une perte de 
gains professionnels qui ne serait pas susceptible d'être compensée par sa rémunération telle 
que permise par l'indemnité allouée à la victime directe au titre de son besoin d'assistance par 
une tierce personne (Civ. 2, 8 juin 2017, n° 16-17.319) 
 
Le juge ne peut pas, sans autre explication, imposer la nécessité de recourir à une personne 
étrangère à la famille, ni subordonner lߤindemniW« ¢ la pUodXcWion de jXVWificaWifV (Crim., 25 
septembre 2012, n° 11-83.285 ; Civ. 1, 13 juillet 2016, n° 15-21.399 ; Civ. 2, 2 février 2017, 
n° 16-12.217). 
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La pUohibiWion de la U«dXcWion de lߤindemniW« a «W« «WendXe ¢ la pUiVe en compWe de 
lߤoUganiVaWion dߤXne meVXUe de pUoWecWion donW le jXge ne peXW diUe TXߤelle appoUWe Xne aide 
administrative à la victime dont il y aurait lieu de tenir compte (Civ. 2, 24 novembre 2011, 
n° 10-25.133). 
 
Ne peuvent non plus être considérés comme tierce personne les frais exposés par un tuteur 
poXU poXYoiU ¢ lߤenWUeWien de Von pXpille (Civ. 2, 28 février 2013, n° 11-25.446). La genèse de 
cette solution réside dans le refus initial de la Cour de cassation de réparer le préjudice subi 
paU le WXWeXU dߤXn enfanW donW leV paUenWV VonW d«c«d«V ¢ la VXiWe dߤXne infUacWion p«nale (poXU 
le préjudice économique : Civ. 2, 9 décembre 2010, n° 09-69.819 ; pour le préjudice moral : 
Civ. 2, 12 mai 2010, n° 09-66.998). La tentative de requalifier le préjudice économique en 
tierce peUVonne ne poXYaiW TXߤ¬WUe infUXcWXeXVe. 

Appelée à statuer sur les conséquences dommageables d'un accident de la circulation dont 
Mme Y..., assurée à la MATMUT, reconnue coupable d'homicide involontaire, a été déclarée 
UeVponVable, la coXU dߤappel de DoXai (17 janvier 2013) a été saisie par Mme X..., épouse 
survivante de la victime, lourdement handicapée, d'une demande de réparation de son 
préjudice résultant de la perte de l'assistance que lui apportait son époux ; pour allouer à Mme 
X...une certaine somme, l'arrêt retient que l'indemnisation de son préjudice doit être liquidée 
sur la base de la perte de chance de bénéficier, sa vie durant, de l'assistance quotidienne de 
son époux, ce qui ne peut constituer qu'une espérance d'être aidée et aucunement une 
certitude de pouvoir l'être, la limitation à 50 % de cette indemnisation, compte tenu de l'âge 
de M. X...au jour de son décès accidentel, étant pleinement justifiée ; la Cour de cassation 
rejette le pourvoi (Crim, 27 mai 2014, n° 13-82.116) 

L'assistance d'une tierce personne ne peut s'appliquer à l'activité professionnelle dès lors 
qu'elle ne concerne que l'aide apportée à la victime dans l'accomplissement des actes 
ordinaires de la vie courante (Crim., 27 octobre 2015, n° 14-86.697). 
 
Il faXW indemniVeU lߤaVViVWance peUVonnelle eW lߤaVViVWance paUenWale (aide de la YicWime danV Va 
foncWion de mªUe oX pªUe) TXߤil ne faXW paV «YalXeU paU UappoUW aX beVoin de lߤenfanW maiV paU 
rapport au besoin du au parent victime. 
    
La jXUiVpUXdence jXge VoXYenW TXߤXne YicWime hoVpiWaliV«e nߤa paV de beVoin dߤaVViVWance paU 
Xne WieUce peUVonne. MaiV loUVTXߤXn enfanW eVW hoVpiWaliV«, la pU«Vence de VeV paUenWV oX de 
l'un d'entre eux est souvent intégré dans le processus de soin. Certains services de pédiatrie la 
juge même indispensable pour limiter le traumatisme de la séparation et confient directement 
certains soins aux parents. Il existe ainsi des cas où cette aide peut être indemnisée même 
pendant une hospitalisation. 
 
La Cour de cassation a jugé que « le poste de préjudice li« ¢ lߤaVViVWance paU Xne WieUce 
personne ne se limite pas aux seuls besoins vitaux de la victime, mais indemnise sa perte 
dߤaXWonomie la meWWanW danV lߤobligaWion de UecoXUiU ¢ Xn WieUV poXU lߤaVViVWeU danV lߤenVemble 
des actes de la vie quotidienne » (Civ. 2, 10 novembre 2021, n° 19-10.058). 
 
La chambre criminelle vient de l'admettre dans l'hypothèse d'une hospitalisation à domicile : 
les juges du fond avaient relevé que les services d'hospitalisation à domicile n'étaient présents 
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que de 8h à 9h et de 15h à 15h30, ce qui ne pouvait remplacer la tierce personne active 
(Crim., 5 janvier 2021, n° 19-86.395). 
 
Pour chiffrer ce poste de préjudice, il convient de fixer le coût horaire : 
 
Le tarif horaire de l'indemnisation se situe entre 16 et 25 euros de l'heure en fonction du 
besoin, de la gravité du handicap et de la spécialisation de la tierce personne ; il convient 
également de prendre en compte le domicile de la victime, le prix d'une heure variant d'une 
région à l'autre ; pour la tierce personne de surveillance nocturne, on peut retenir un taux 
hoUaiUe mo\en de 11 ࠛ VachanW TX' en pUaWiTXe leV WieUceV peUVonneV de nXiW ne VonW paV 
rémunérées à l'heure mais en fonction d'un forfait pour la nuit et que les tarifs des services 
mandataires sont généralement inférieurs. 
  
Même en l'absence de justificatif, on peut indemniser la victime sur la base d'un tarif horaire 
d'un organisme d'aide à la personne (tarif prestataire) de l'ordre de 20 à 25 euros pour dégager 
la victime des soucis afférents au statut d'employeur. C'est ce qu'a fait la cour d'appel de Lyon 
en jugeant que « le choix d'une indemnisation prestataire est légitime eu égard au lourd 
handicap subi justifiant que la victime soit dégagée des soucis inhérents au statut d'employeur 
qu'elle n'avait pas avant lߤaccidenW } (CA Lyon, 13 novembre 2008). 
 
Le choix du mode mandataire ou du mode prestataire relève du pouvoir souverain 
d'appréciation des juges du fond (Civ. 2, 22 novembre 2012, n° 11-25.494), qui recourent en 
général au mode prestataire, dès qu'il est demandé, lorsque le préjudice est important. 

LߤindemniVaWion VߤeffecWXe Velon le nombUe dߤheXUeV dߤaVViVWance eW le W\pe dߤaide 
nécessaires. 
 
Il faut compter trois personnes à plein temps, outre les remplacements pour samedi et 
dimanche, jours fériés et congés. 
SXU la baVe de 365 joXU paU an, aX[TXelV il conYienW dߤajoXWeU 36 joXUV de cong«V pa\«V eW Xne 
dizaine de jour fériés justifient de retenir autour de 412 jours x coût quotidien, même si 
lߤaVViVWance eVW aVVXU«e paU Xn familieU. 
Le taux horaire peXW ¬WUe de lߤoUdUe de 16 ࠛ ¢ 25 ࠛ poXU la WieUce peUVonne acWiYe (en foncWion 
dX beVoin, de la gUaYiW« dX handicap eW de la Vp«cialiVaWion de la WieUce peUVonne), eW de lߤoUdUe 
de 11 ࠛ poXU la WieUce peUVonne paVViYe, compWe WenX deV majoUaWionV leV dimanches. 
En retenant ces tarifs mandataires comme base de calcul, le juge fait alors peser sur la victime 
Xne UeVponVabiliW« noXYelle, celle dߤemplo\eXU. On peXW alloXeU Xne indemniW« 
complémentaire pour la gestion du personnel. 
 
A partir de ces éléments, il convient de déterminer le coût annuel de la tierce personne, 
dߤalloXeU ¢ la YicWime leV aUU«UageV «chXV en capiWal coUUeVpondanW aX[ d«penVeV d«j¢ 
engagées entre la consolidation et la date de la décision, et les arrérages à échoir après la 
décision sous forme de rente ou en capitalisant le coût annuel. 
 
On UappelleUa TXe Vi le UeWoXU ¢ domicile VߤeVW faiW aYanW la conVolidaWion, leV fUaiV engag«V 
poXU lߤaVViVWance WieUce peUVonne poXU la p«Uiode anW«UieXUe ¢ la conVolidaWion VonW indemniV«V 
au titre des frais divers (préjudice patrimoniaux temporaires). 
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DanV leV caV dߤaVViVWance impoUWanWe, danV lߤinW«U¬W de la YicWime donW il conYienW de pUoW«geU 
lߤaYeniU, il eVW pU«f«Uable de pU«YoiU TXe lߤindemniVaWion Ve feUa VoXV foUme de UenWe inde[«e 
qui peut être suVpendXe en caV dߤhoVpiWaliVaWion VXp«UieXUe ¢ 45 joXUV pendanW la dXU«e de 
ceWWe hoVpiWaliVaWion e[c«denWaiUe. Le jXge ne VaXUaiW cependanW lߤoUdonneU dߤoffice. 
DanV ceWWe h\poWhªVe, il conYienW dߤalloXeU ¢ la YicWime Xn capiWal aX WiWUe deV d«penVeV «chXes 
aX WiWUe de lߤaVViVWance WieUce peUVonne, eW m Xne UenWe YiagªUe dߤXn monWanW de ߮ aX WiWUe de la 
tierce personne, payable trimestriellement, indexée selon les dispositions prévues par la loi du 
5 jXilleW 1985, eW VXVpendXe en caV dߤhoVpitalisation à partir du 46ème jour, et ce à compter 
dX߮ ». 
 
Si la YicWime peU©oiW Xne majoUaWion WieUce peUVonne, ceWWe pUeVWaWion Vociale peXW faiUe lߤobjeW 
dߤXn UecoXUV VXbUogaWoiUe VXU ce poVWe de pU«jXdice. La m«Whode dߤimpXWaWion de ceWWe 
prestation est comparable à la m«Whode dߤimpXWaWion deV UenWe accidenW dX WUaYail (cf. 
Chapitre 5 ߞ section 1 - §II). 
 
 
 * LES FRAIS DE LOGEMENT ADAPTÉ 
 
Ce pU«jXdice U«VXlWe de lߤe[peUWiVe : lߤe[peUW deYUa Vߤ¬WUe d«plac« aX domicile eW e[poV« Vi Xn 
aménagement est possible ou si un déménagement est justifié. 
 
Si la victime doit rapporter la preuve de son préjudice, il lui sera demander de produire des 
deYiV maiV on ne VaXUaiW e[igeU deV facWXUe compWe WenX de lߤimpoUWance de la d«penVe. 
 
Le pUincipe de lߤacTXiViWion dX logemenW doiW ¬Wre retenu ; il convient donc de déterminer la 
paUW dX co½W dߤacTXiViWion dX logemenW en UelaWion de caXValiW« aYec lߤaccidenW VachanW TXߤen 
lߤabVence dߤaccidenW, la YicWime aXUaiW n«anmoinV e[poV« deV fUaiV poXU Ve logeU. 
  
La Cour de cassation rappelle que ce préjudice doit être évalué dans sa globalité ; elle précise 
TXe loUVTXe le logemenW locaWif pU«c«demmenW occXp« paU la YicWime nߤeVW paV appUopUi« ¢ Va 
ViWXaWion m«dicale, eW noWammenW  ¢ lߤXVage paUfoiV n«ceVVaiUe dX faXWeXil UoXlanW, 
lߤindemniVaWion deV fUaiV de logemenW adapW« compUend lߤacTXiViWion dX WeUUain, leV honoUaiUeV 
de lߤagenW immobilieU eW le co½W de la conVWUXcWion, leVdiWV am«nagemenWV «WanW impoVVibleV ¢ 
U«aliVeU en VecWeXU locaWif compWe WenX dX caUacWªUe inWUinVªTXemenW pUoYiVoiUe dߤune 
location ; il faut que la d«ciVion de d«m«nageU dX faiW de lߤinadapWaWion aX handicap dX 
logement pris à bail soit la conséquence du fait dommageable (Civ. 2, 11 juin 2009, n° 08-
11.127 ; Civ. 2, 11 juin 2009, n° 08-11.127 ; Civ. 2, 3 novembre 2011, n° 10-26.997 ; Civ. 2, 2 
février 2017, n° 15-29.527 ; Civ. 2, 18 mai 2017, n° 16-15.912). Par exemple, en limitant 
ainsi l'indemnisation de la victime directe au seul coût des aménagements de son habitation, 
alors qu'elle constatait que, du fait des séquelles de l'accident, la nécessité de l'acquisition par 
la victime d'un logement adapté n'était pas discutable, ce dont il résultait qu'une telle 
acquisition était une conséquence de l'accident, la cour d'appel n'a pas tiré les conséquences 
légales de ses constatations et a violé le principe de réparation intégrale (Civ. 2, 3 mars 2016, 
n° 15-16.271). 
 
De m¬me, la CoXU de caVVaWion appUoXYe Xne coXU dߤappel TXi UeWienW : 
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- TXe lߤappaUWemenW loX« paU Mme X߮ apUªV lߤaccidenW, afin dߤ¬WUe 
indépendante et de ne plus êWUe h«beUg«e che] VeV paUenWV TXi lߤaYaienW h«beUg«e 
jXVTXe l¢, nߤ«WaiW paV adapW« aX handicap caXV« paU celXi-ci,  

- que ce handicap avait rendu nécessaires des aménagements incompatibles avec 
le caUacWªUe pUoYiVoiUe dߤXne locaWion ; 

- que les conséquences dommageableV de lߤaccidenW lߤaYaiW conWUainWe ¢ acTX«UiU 
un terrain et à y faire construire une maison comportant des aménagements motivés 
par les séquelles physiques ; 

- TXe leV fUaiV dߤacTXiViWion eW dߤam«nagemenW de la maiVon «WaienW en UelaWion 
directe avec lߤaccidenW eW deYaienW ¬WUe pUiV en chaUge en WoWaliW« paU M. Y߮, 
ind«pendammenW de lߤ«conomie U«aliV«e paU le non paiemenW dߤXn lo\eU eW de la 
U«aliVaWion dߤXn placemenW immobilieU (CiY. 2, 5 f«YUieU 2015, nr14-16.015) 

 
Dans le même sens, la Cour de cassation a jugé que la réparation intégrale du préjudice lié 
aX[ fUaiV de logemenW adapW« commande TXe lߤaVVXUeXU pUenne en chaUge leV d«penVeV 
n«ceVVaiUeV poXU peUmeWWUe ¢ la YicWime de b«n«ficieU dߤXn habiWaW adapW« ¢ Von handicap. En 
lߤeVpªce, la YicWime, TXi nߤ«WaiW paV pUopUi«WaiUe de Von logemenW aYanW lߤaccidenW, aYaiW 
dߤaboUd «W« h«beUg«e che] VeV paUenWV, donW le logemenW aYaiW d½ ¬WUe adapW« poXU le UeceYoiU, 
puis une fois consolidé, avait acheté une maison adaptée à son handicap ; la Cour de cassation 
appUoXYe la coXU dߤappel TXi en a d«dXiW TXe lߤaVVXUeXU deYaiW gaUanWiU lߤinW«gUaliW« deV 
dépenses occasionnées par cet aménagement, puis par cet achat (Civ. 2, 14 avril 2016, n°15-
16.625 et 15-22.147). 
 
A lߤinYeUVe, Xn aUU¬W illXVWUe lߤh\poWhªVe danV laquelle un tel lien de causalité fait défaut. La 
YicWime, TXi YiW depXiV plXVieXUV ann«eV danV Xn logemenW adapW« ¢ Von handicap eW TXi VߤeVW 
abVWenXe de VolliciWeU lߤobWenWion dߤXn logemenW plXV adapW« eW plXV pUoche dX cenWUe dߤaide 
par le travail vers lequel elle a été orientée, ne justifie pas de la nécessité de consentir à 
lߤachaW dߤXn bien immobilieU jXVWifi« paU Von handicap eW ne peXW pU«WendUe en conV«TXence 
TXߤaX UemboXUVemenW deV fUaiV dߤadapWaWion de Von logemenW (Civ. 2, 15 avril 2010, n° 09-
14.137), oX aX VXUco½W engendU« paU la n«ceVViW« dߤXn UelogemenW «TXiYalenW (CiY. 2, 13 jXin 
2013, n° 10-11.834). 
 
Enfin, la Cour de cassation a jugé qu'ayant relevé que la victime, qui était âgée de vingt-six 
anV aX joXU de lߤaccidenW, U«VidaiW aX domicile de ses parents, lequel est devenu inadapté aux 
beVoinV de Von handicap, TXe lߤimpoUWance de ce handicap eW lߤXVage peUmanenW dߤXn faXWeXil 
UoXlanW jXVWifienW, Velon le UappoUW dߤe[peUWiVe, deV am«nagemenWV dX logemenW VXffiVammenW 
loXUdV poXU TXߤilV VoienW incompaWibleV aYec le caUacWªUe pUoYiVoiUe dߤXne locaWion, TXe le 
changemenW de lieX de Yie nߤeVW donc paV Xn choi[ pXUemenW peUVonnel maiV a «W« pUoYoTX« 
paU leV V«TXelleV de lߤaccidenW, TXߤil nߤeVW dߤailleXUV paV d«monWU« TXe le co½W financieU de 
lߤacTXiViWion dߤXn immeXble d«j¢ conVWUXiW eW de VeV WUaYaX[ dߤadapWaWion VoiW inf«UieXU ¢ 
lߤopWion pUiVe paU la YicWime de faiUe conVWUXiUe en WenanW compWe deV conWUainWeV maW«UielleV 
de son handicap, que les frais que la victime a dû engager pour acquérir un terrain et faire 
construire un logement adapté à son handicap sont directement imputables aux séquelles 
pUoYoTX«eV paU lߤaccidenW, Xne coXU dߤappel en a e[acWemenW d«dXiW TXe la YicWime deYaiW ¬WUe 
indemniV«e deV fUaiV dߤacTXiViWion dߤXn logemenW adapW« (Civ. 2, 18 mai 2017, n° 16-15.912 ; 
Civ. 2, 23 mai 2019, n° 18-16.651). 
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 * LES FRAIS DE VEHICULE ADAPTÉ 
 
La n«ceVViW« dߤXn Y«hicXle adapW« U«VXlWe en g«n«Ual dX UappoUW dߤe[peUWiVe m«dicale. 
 
LߤindemniVaWion ne conViVWe paV danV la YaleXU WoWale dX Y«hicule adapté, mais seulement dans 
la différence de prix entre le prix du véhicule adapté nécessaire et le prix du véhicule dont se 
satisfaisait ou se serait satisfait la victime. 
 
Il convient également de prendre en compte la valeur de revente du véhicule au moment de 
son remplacement. On inclut également dans ce poste les surcoûts en frais de transport rendus 
n«ceVVaiUeV ¢ la YicWime en UaiVon de VeV difficXlW«V dߤacceVVibiliW« aX[ WUanVpoUWV en commXn. 
 
Les frais de véhicule adapté auxquels peut prétendre la victime ne sont pas subordonnés à la 
condition que la victime conduise elle-même le véhicule (Civ. 2, 2 février 2017, n°15-29.527) 
 
LߤindemniVaWion dߤXne WieUce peUVonne 24h/24 nߤeVW paV incompaWible aYec lߤindemniVaWion 
des frais de véhicule adapté : la CoXU de caVVaWion a cenVXU« Xne coXU dߤappel TXi aYaiW eVWim« 
TXe ceV deX[ poVWeV de pU«jXdice «WaienW peX compaWibleV aloUV TXe M. X߮ U«clamaiW la pUiVe 
en chaUge deV fUaiV li«V ¢ lߤacTXiViWion eW lߤam«nagemenW TPMR dߤXn Y«hicXle peUmeWWanW Von 
transport dans des conditions optimales de confort et de sécurité avec accès direct à bord en 
faXWeXil UoXlanW eW U«aliVaWion dߤXn poinW dߤancUage poXU le faXWeXil (CiY. 2, 15 janYieU 2015, 
n° 13-27.761). 
 
LoUVTXe lߤaccidenW eVW Xn accidenW dX WUaYail dû à la faute ine[cXVable de lߤemplo\eXU, la 
YicWime peXW obWeniU la U«paUaWion de ce poVWe de pU«jXdice dªV loUV TXߤil nߤeVW paV coXYeUW paU 
le livre IV du code de la sécurité sociale, et que la décision du 18 juin 2010 du Conseil 
constitutionnel en impose alors la réparation intégrale (Civ. 2, 30 juin 2011, n° 10-19.475, 
Bull. civ. II, n° 148). Il en est de même des frais de logement adapté. 
 
La Cour de cassation a censuré l'arrêt qui a rejeté la demande d'actualisation de 
l'indemnisation au titre de l'adaptation du véhicule au motif que le tribunal avait capitalisé ce 
poste de préjudice à la date à laquelle il avait statué, alors qu'il lui appartenait d'actualisé au 
jour de sa propre décision (Civ. 2, 17 décembre 2020, n° 19-15.969). 
 

II ߞ Les préjudices extra patrimoniaux 
 

A ߞ Les préjudices extra patrimoniaux temporaires (avant 
consolidation) 
 

 Le déficit fonctionnel temporaire ߞ 1
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Il VߤagiW ici dߤindemniVeU lߤaVpecW non «conomiTXe de lߤincapaciW« WempoUaiUe. CߤeVW 
lߤincapaciW« foncWionnelle WoWale oX paUWielle TXe Ya VXbiU la YicWime jXVTXߤ¢ Va conVolidaWion. 
Ainsi, une cour d'appel ne peut indemniser le déficit fonctionnel temporaire au-delà de la date 
de consolidation qu'elle retient et à partir de laquelle elle avait procédé à l'indemnisation du 
déficit fonctionnel permanent (Civ. 2, 8 décembre 2016, n° 13-22.961). Cela correspond au 
préjudice résultant de la gêne dans les actes de la vie courante que rencontre la victime 
pendanW la maladie WUaXmaWiTXe (V«paUaWion familiale pendanW lߤhoVpiWaliVaWion eW pUiYaWion 
temporaire de qualité de vie). 
 
Elle a admiV, danV ceW aUU¬W, lߤindemniVaWion aX WiWUe de ce poVWe de pU«jXdice, dX faiW de ne 
plXV poXYoiU VߤoccXpeU de VeV peWiWV-enfants. Elle a également admis comme préjudice la 
U«dXcWion deV acWiYiW«V m«nagªUeV, lߤimpoVVibilité de jardiner ou de faire des promenades en 
bicyclette (Crim., 16 novembre 2010, n° 10-82.469). 
 
Le déficit fonctionnel temporaire peut être constitué par une atteinte exclusivement psychique 
sans blessures apparentes ; un médecin a pu relever l'existence d'un choc émotionnel avec 
pleurs, un état de stress post traumatique, un état anxieux permanent, avec des reviviscences 
et des insomnies (Crim. 20 octobre 2020, n° 19-80.537) 
 
LeV coXUV dߤappel indemniVenW ce pU«jXdice Velon TXe la YicWime eVW plXV ou moins handicapée 
entre 750 ࠛ eW 1.000 ࠛ paU moiV, VoiW enWUe 25 eW 33 ࠛ paU joXU. 
 
CeWWe indemniVaWion eVW pUopoUWionnellemenW diminX«e loUVTXe lߤincapaciW« WempoUaiUe eVW 
partielle. 
LeV e[peUWV diVWingXenW 4 niYeaX[ dߤincapaciW« paUWielle : le niveau I correspond à 10%, le 
niveau II correspond à 25%, le niveau III correspond à 50% et le niveau IV à 75%. 
Il convient également de noter que si Xne YicWime eVW aWWeinWe dߤXn d«ficiW foncWionnel 
peUmanenW, le WaX[ dX d«ficiW foncWion WempoUaiUe paUWiel jXVTXߤ¢ la consolidation est 
nécessairement égal ou supérieur au taux du déficit fonctionnel permanent. 
 
LߤindemniVaWion poXUUa ¬WUe majoU«e doiW pUendUe en compWe Xn pU«jXdice dߤagU«menW 
temporaire ou un préjudice sexuel temporaire ; une majoration suppose une période de déficit 
fonctionnel temporaire importante. La Cour de cassation a récemment rappelé que le poste de 
préjudice de déficit fonctionnel temporaire, qui répare la perte de qualité de vie de la victime 
et des joies usuelles de la vie courante pendant la maladie traumatique, intègre le préjudice 
sexuel subi pendant cette période (Civ. 2, 11 décembre 2014, n° 13-28.774), et le préjudice 
dߤagU«menW WempoUaiUe (CiY. 2, 5 maUV 2015, nr 14-10.758). En revanche, le préjudice 
esthétique temporaire est un poste autonome (Civ. 2, 7 mai 2014, n° 13-16.204). 
 

 Les souffrances endurées ߞ 2
 
On «YiWeUa dߤemplo\eU lߤe[pUeVVion laWine ߧpUeWiXm doloUiVߨ Uemplac«e paU lߤe[pUeVVion 
conWempoUaine ߧVoXffUanceV endXU«eVߨ depXiV la loi dX 27 VepWembUe 1973. Il VߤagiW 
dߤindemniser ici toutes les souffrances tant physiques que morales subies par la victime 
pendanW la maladie WUaXmaWiTXe eW jXVTXߤ¢ la conVolidaWion. Il eVW conYenable de UecheUcheU 
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danV lߤe[peUWiVe leV «l«menWV de ce pU«jXdice, eW noWammenW leV ciUconVWanceV dX dommage, 
leV hoVpiWaliVaWionV, leV inWeUYenWionV chiUXUgicaleV, lߤ¤ge de la YicWime eWc. 
 
AWWenWion, apUªV conVolidaWion, Vߤil VXbViVWe deV VoXffUanceV peUmanenWeV, elleV UelªYenW dX 
déficit fonctionnel permanent : le préjudice moral lié aux souffrances psychiques et aux 
troubles qui y sont associés étant inclus dans le poste de préjudice temporaire des souffrances 
endurées ou dans le poste de préjudice du déficit fonctionnel permanent, il ne peut être 
indemnisé séparément au titre d'un préjudice distinct (Civ. 2

 
16 septembre 2010, n° 09-69.433 ; 

Civ. 2, 11 septembre 2014, n° 13-21.506). De même, en indemnisant une personne au titre 
d'un préjudice d'anxiété, lié à la connaissance de ce que son état comporte un risque d'une 
pathologie mettant en jeu son pronostic vital, sans caractériser un préjudice distinct du déficit 
fonctionnel permanent et des souffrances endurées par ailleurs indemnisés, une cour d'appel a 
violé le principe de réparation intégrale du préjudice (Civ. 2, 11 décembre 2014, n° 13-
27.440). 
 
La cotation médico-légale des souffrances endurées peut être la suivante : 
 
1/7 très léger  jXVTX2.000 ¢ߤ ࠛ 
2/7 léger  2.000 ¢ 4.000 ࠛ 
3/7 modéré  4.000 ¢ 8.000 ࠛ 
4/7 moyen  8.000 ¢ 20.000 ࠛ 
5/7 assez important 20.000 ¢ 35.000 ࠛ 
6/7 important   35.000 à 50.000 ࠛ 
7/7 très important 50.000 ¢ 80.000 ࠛ 
Exceptionnel  80.000 ࠛ eW plXV 
 
 

 angoiVVe de moUW imminenWeߤLe pU«jXdice d ߞ 3
 
Ce pU«jXdice coUUeVpond ¢ la VoXffUance e[WU¬me VXbie paU la YicWime enWUe lߤaccidenW eW Von 
décès du fait de la conscience de sa mort imminente. 
 
La deX[iªme chambUe ciYile cenVXUaiW leV d«ciVionV TXi indemniVaienW le pU«jXdice dߤangoiVVe 
de mort imminente de manière autonome (Civ. 2, 2 février 2017, n° 16-11.411) alors que la 
chambre criminelle admettait cette autonomie. 
 
Dans un arrêt rendu le 25 mars 2022, la chambre mixte de la Cour de cassation a jugé que 
cߤeVW m VanV indemniVeU deX[ foiV le m¬me pU«jXdice TXe la coXU d'appel, WenXe d'aVVXUeU la 
réparation intégrale du dommage sans perte ni profit pour la victime, a réparé, d'une part, les 
souffrances endurées du fait des blessures, d'autre part, de façon autonome, l'angoisse d'une 
mort imminente ». (Ch. Mixte, 25 mars 2022, pourvoi n° 20-15.624). 
 
La chambre criminelle a récemment jugé que le préjudice d'angoisse de mort imminente ne 
peut être constitué que pour la période postérieure à l'accident jusqu'au décès (Crim, 14 mai 
2019 ; n° 18-85.616). 
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Elle avait précisé danV Xn aXWUe aUU¬W TXߤen faiVanW dUoiW ¢ la demande pU«VenW«e aX WiWUe dߤXne 
perte de chance de survie, les juges ont entendu réparer la douleur morale ayant résulté pour 
JonaWhan Y߮, TXi VߤeVW d«baWWX Xn ceUWain WempV aYanW de Ve no\eU, de la conVcience de Va 
mort imminente (Crim., 29 avril 2014, n°13-80.693). Le 27 septembre 2016, elle a approuvé 
une cour d'appel qui a retenu que la victime est demeurée consciente dans les minutes qui ont 
suivi l'accident et qui a dès lors apprécié souverainement l'existence d'un préjudice lié pour la 
victime à l'angoisse d'une mort imminente, lequel est transmissible à ses héritiers (Crim., 27 
septembre 2016, n° 15-84.238).  
Il est cependant impératif que la victime soit consciente puisque pour la Cour de cassation, le 
préjudice d'angoisse de mort imminente ne peut exister que si la victime est consciente de son 
état ; ainsi doit être approuvé l'arrêt d'une cour d'appel qui énonce, pour débouter la partie 
civile, héritière de la victime d'un accident mortel de la circulation, de sa demande tendant à 
l'indemnisation des souffrances morales et psychologiques nées de l'angoisse d'une mort 
imminente qu'aurait ressenties cette victime entre la survenance de l'accident et celle de son 
décès, que, n'ayant pas repris conscience, celle-ci n'avait pas pu se rendre compte de la gravité 
de son état et de l'imminence de sa mort (Crim., 27 septembre 2016, n° 15-83.309). 
 
La deuxième chambre considère que « la perte de sa vie ne fait en elle-même naître aucun 
droit à réparation dans le patrimoine de la victime. Seul est indemnisable le préjudice 
résultant de la souffrance morale liée à la conscience de sa mort prochaine » et que « dès lors, 
c'est à bon droit qu'une cour d'appel a indemnisé les souffrances morales de la victime qui a 
eu la conscience inéluctable de l'imminence de son décès au seul titre des souffrances 
endurées » (Civ. 2, 20 octobre 2016, n° 14-28.866).  
 
 

 Le préjudice esthétique temporaire ߞ 4
 
La victime peut subir, pendant la maladie traumatique, et notamment pendant 
lߤhoVpiWaliVaWion, Xne alW«UaWion de Von appaUence ph\ViTXe, m¬me WempoUaiUe, jXVWifianW Xne 
indemnisation. Ce préjudice est particulièrement important pour les grands brûlés, les 
traumatisés de la face et les enfants pour lesquels on est obligé de différer la chirurgie 
esthétique. Les photos produites par la victime sont souvent la meilleure preuve de ce 
préjudice. Dès lors que lߤon conVWaWe lߤe[iVWence dߤXn pU«jXdice eVWh«WiTXe WempoUaiUe, celXi-ci 
doit être indemnisé de manière autonome ; il ne saurait être indemnisé au titre des souffrances 
morales endurées (Civ. 2, 3 juin 2010, n°09-15.730). 
 
La Cour de cassation juge que le préjudice esthétique temporaire est un préjudice distinct du 
préjudice esthétique permanent ; il en résulte que les juges du fond, s'ils constatent une 
altération de l'apparence physique avant la date de consolidation, doivent évaluer le préjudice 
esthétique temporaire de la victime quand bien même l'expert judiciaire aurait retenu que le 
préjudice esthétique définitif se confond intégralement avec le préjudice esthétique 
temporaire (Civ. 2, 7mars 2019, n° 17-25.855). 
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B ߞ Les préjudices extra-patrimoniaux permanents 
 

 Le déficit fonctionnel permanent (aspect non économique de ߞ 1
lߤIPP) 
 
Il VߤagiW dX pU«jXdice non «conomiTXe li« ¢ la U«dXcWion dX poWenWiel ph\ViTXe, 
pV\choVenVoUiel oX inWellecWXel. Il VߤagiW dߤXn d«ficiW d«finiWif, apUªV conVolidaWion, cߤeVW ¢ diUe 
TXe lߤ«WaW de la YicWime nߤeVW plXV VXVcepWible dߤam«lioUaWion paU Xn WUaiWemenW m«dical 
adapté. 
 
Ce poste de préjudice est défini par la Commission européenne (conférence de Trèves de juin 
2000) et par le rapport Dintilhac comme : 

 la r«duction définitive du potentiel physique, psychosensoriel, ou intellectuelߧ
r«sultant de lߤatteinte ¢ lߤint«grit« anatomo-physiologique médicalement constatable, 
donc appr«ciable par un examen clinique appropri« compl«t« par lߤ«tude des examens 
complémentaires produits, ¢ laquelle sߤajoutent les ph«nomªnes douloureux et les 
r«percussions psychologiques, normalement li«es ¢ lߤatteinte s«quellaire d«crite ainsi 
que les conséquences habituellement et objectivement liées à cette atteinte à la vie de 
tous les joursߨ. 

Ce poVWe de pU«jXdice peUmeW donc dߤindemniVeU non VeXlemenW lߤaWWeinWe ¢ lߤinW«gUiW« 
physique et psychique au sens strict, mais également les douleurs physiques et 
psychologiques, et notamment le préjudice moral et les troubles dans les conditions 
dߤe[iVWence. Le pU«jXdice moUal ne doiW donc plXV faiUe lߤobjeW dߤXne indemniVaWion aXWonome, 
pXiVTXߤil eVW pUiV en compWe aX WiWUe dX d«ficiW foncWionnel peUmanenW. 
 
En pratique, il est nécessaire que les experts ne se contentent pas de chiffrer le taux 
dߤincapaciW« en foncWion de la VeXle aWWeinWe ¢ lߤinW«gUiW« ph\ViTXe de la YicWime, VXUWoXW Vi la 
miVVion dߤe[peUWiVe a «W« U«dig«e paU U«f«Uence aX[ d«finiWionV de la nomenclaWXUe DinWilhac ; 
en paUeil caV, lߤ«YalXaWion paU le jXge Vߤen WUoXYe faXVV«e dX faiW de lߤabVence de pUiVe en 
compte des autres éléments entrant désormais dans la définition du déficit fonctionnel 
permanent, ce qui contraint les avocats à conclure en « sous-postes» sur les souffrances et les 
troubles dans les conditions d'existence. 
Si le médecin expert s'est limité à une évaluation du déficit fonctionnel permanent par 
référence au barème médical, l'indemnisation du préjudice doit être majorée pour prendre en 
compte les douleurs associées à l'atteinte séquellaire et les troubles dans les conditions 
d'existence. 
 
Lߤ«YalXaWion m«dico-l«gale de ce d«ficiW Ve faiW en poXUcenWage dߤincapaciW« peUmanenWe 
paUWielle oX dߤaWWeinWe foncWionnelle dX coUpV hXmain, Xne incapaciW« de 100% coUUeVpondanW ¢ 
un déficit fonctionnel total. 
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Le pUi[ dX poinW dߤincapacité permanente partielle est fixé selon les séquelles conservées, le 
WaX[ dߤincapaciW« eW lߤ¤ge de la YicWime. PlXV le WaX[ dߤincapaciW« eVW «leY«, plXV le pUi[ dX 
point augmente ; le pUi[ dX poinW dߤincapaciW« diminXe aYec lߤ¤ge. En caV de d«cªV de la 
YicWime enWUe la pUemiªUe inVWance eW lߤaUU¬W dߤappel, le d«ficiW foncWionnel peUmanenW ne peXW 
¬WUe indemniV« TXߤaX pUoUaWa WempoUiV (CUim., 13 noYembUe 2013, nr12-84.838). 
LߤaggUaYaWion deV WUoXbleV danV leV condiWionV dߤe[iVWence peXW jXVWifieU Xne indemnisation 
compl«menWaiUe aX WiWUe dߤXne aggUaYaWion dX d«ficiW foncWionnel peUmanenW (CiY. 2, 16 janY. 
2014, n°13-11.353). 
 
Attention aux arrondis : la première chambre a censuré un arrêt pour méconnaissance du 
principe de réparation intégrale, au motif que les juges du fond avaient arrondi l'indemnité 
réparant le déficit fonctionnel permanent (Civ. 1, 17 février 2021, n° 19-21.622 et 19-23.604). 
 
Le U«f«UenWiel indicaWif deV coXUV dߤappel pUopoVe leV indemniVaWionV appaUaiVVanW danV le 
tableau suivant : 
 
2020 0 à 10 

ans 
11 à 
20 ans 

21 à 
30ans 

31 à 
40  ans 

41 à 
50ans 

51 à 
60 ans 

61 à 
70  ans 

71 à 
80 ans 

81 ans 
et plus 

1 à 5 % 2.310 2.150 1.960 1.770 1.580 1.400 1.210 1.050   880 
6 à 10 % 2.670 2.475 2.255 2.035 1.800 1.560 1.320 1.130   935 
11 à 15% 3.025 2.800 2.550 2.300 2.025 1.730 1.430 1.210   990 
16 à 20 % 3.380 3.135 2.850 2.560 2.245 1.890 1.540 1.290 1.045 
21 à 25 % 3.740 3.465 3.145 2.830 2.465 2.060 1.650 1.375 1.100 
26 à 30 % 4.100 3.795 3.445 3.090 2.685 2.220 1.760 1.455 1.155 
31 à 35 % 4.455 4.125 3.740 3.355 2.905 2.390 1.870 1.540 1.210 
36 à 40 % 4.810 4.455 4.035 3.620 3.125 2.550 1.980 1.620 1.265 
41 à 45 % 5.170 4.785 4.335 3.885 3.345 2.715 2.090 1.705 1.320 
46 à 50 % 5.530 5.115 4.630 4.150 3.565 2.880 2.200 1.790 1.375 
51 à 55 % 5.885 5.445 4.930 4.410 3.785 3.045 2.310 1.870 1.430 
56 à 60 % 6.240 5.775 5.225 4.675 4.005 3.210 2.420 1.950 1.485 
61 à 65 % 6.600 6.105 5.520 4.940 4.225 3.375 2.530 2.035 1.540 
66 à 70 % 6.955 6.435 5.820 5.205 4.445 3.540 2.640 2.115 1.595 
71 à 75 % 7.315 6.765 6.115 5.470 4.665 3.705 2.750 2.200 1.650 
76 à 80 % 7.670 7.095 6.415 5.730 4.885 3.870 2.860 2.280 1.705 
81 à 85 % 8.030 7.425 6.710 5.995 5.105 4.035 2.970 2.365 1.760 
86 à 90 % 8.385 7.755 7.005 6.260 5.325 4.200 3.080 2.445 1.815 
91 à 95 % 8.745 8.085 7.305 6.525 5.545 4.365 3.190 2.530 1.870 
96 % plus 9.020 8.415 7.600 6.785 5.765 4.530 3.300 2.610 1.925 
 
EXEMPLE : 
 
Un homme de 25 ans atteint dߤun d«ficit fonctionnel de 32% pourra ¬tre indemnis« ¢ hauteur 
de 3.740 ࠛ le point, soit : 3.740 ࠛ X 32 = 119.680 ࠛ. 
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Ces données relèvent d'un consensus jurisprudentiel et n'ont qu'une valeur strictement 
indicative. 
 
On rappellera que le taux de déficit fonctionnel déterminé par le médecin expert ne tient pas 
nécessairement compte des souffrances permanentes et des troubles dans les conditions 
d'existence. Dans ce cas, le juge peut majorer l'indemnité pour prendre en compte 
l'indemnisation de ces éléments. 
 
CeUWainV aYocaWV cUiWiTXenW lߤindemniVaWion dX pU«jXdice VXU la baVe dߤXn poinW dߤincapaciW« en 
VolliciWanW Xne U«paUaWion en foncWion dߤXne indemniW« joXUnaliªUe capiWaliV«e VXU lߤeVp«Uance 
de Yie. CeUWaineV jXUidicWionV, peX nombUeXVeV lߤonW admiV. 
 
En aucun cas le taux de déficit fonctionnel ne doit prendre en compte lߤincidence dX handicap 
VXU lߤacWiYiW« pUofeVVionnelle ; les conséquences professionnelles du déficit fonctionnel 
permanent doivent être indemnisées au titre des pertes de gains professionnelles futures et de 
lߤincidence pUofeVVionnelle. 
 
Si la victime peU©oiW Xne UenWe accidenW dX WUaYail (oX Xne penVion dߤinYalidiW« oX aXWUe UenWe), 
la UenWe accidenW dX WUaYail VߤimpXWe dߤaboUd VXU leV peUWeV de gainV pUofeVVionnelV fXWXUV eW 
VXU lߤincidence pUofeVVionnelle ; si la rente est supérieure aux pertes de gains professionnelles 
fXWXUeV eW ¢ lߤincidence pUofeVVionnelle, elle peXW aloUV VߤimpXWeU VXU le d«ficiW foncWionnel 
permanent. (Civ. 2, 11 juin 2009, n° 08-17.581, 07-21.768, 07-21.816, 08-11.853, et 08-
16.089). 
 

 Le préjudice esthétique permanent ߞ 2
 
Le réf«UenWiel dߤindemniVaWion eVW VenViblemenW le m¬me TXe poXU leV VoXffUanceV endXU«eV.  
Il eVW modXl« en foncWion noWammenW de lߤ¤ge, dX sexe et de la situation personnelle et de 
famille de la victime. 
 
Les postes des préjudices personnels, singulièrement celui-ci, quoique subjectivement 
UeVVenWiV, VߤappU«cienW m objecWiYemenW }, de VoUWe TXߤXne YicWime en «WaW de coma Y«g«WaWif, 
don donc être réparés dans toute leur étendue (Civ. 2, 22 février 1995, Bull. civ. II, n° 61 ; 
comparer : Civ. 2, 22 novembre 2012, n° 11-21.031). 
 

1/7 très léger jXVTX2.000 ¢ߤ ࠛ 
2/7 léger 2.000 ¢ 4.000 ࠛ 
3/7 modéré 4.000 ¢ 8.000 ࠛ 
4/7 moyen 8.000 ¢ 20.000 ࠛ 
5/7 assez important 20.000 ¢ 35.000 ࠛ 
6/7 important  35.000 ¢ 50.000 ࠛ 
7/7 très important 50.000 ¢ 80.000 ࠛ 
Exceptionnel 80.000 ࠛ eW plXV 
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Attention, si le préjudice esthétique a une incidence économique professionnelle (mannequin, 
h¶WeVVe de lߤaiU, eWc.), ceW aVpecW «conomiTXe dX pU«jXdice eVWh«WiTXe doiW ¬WUe indemniV«, VoiW 
aX WiWUe deV peUWeV de gainV pUofeVVionnelV fXWXUV, VoiW aX WiWUe de lߤincidence professionnelle. 
 

 agU«menWߤLe pU«jXdice d ߞ 3
 
Le pU«jXdice dߤagU«menW YiVe e[clXViYemenW ¢ U«paUeU le pU«jXdice m li« ¢ lߤimpoVVibiliW« poXU 
la victime de pratiquer régulièrement une activité spécifique, sportive ou de loisirs ». 
 
Ce préjudice concerne donc les activités sportives, ludiques ou culturelles devenues 
impoVVibleV oX limiW«eV en UaiVon deV V«TXelleV de lߤaccidenW. Il appaUWienW ¢ la YicWime de 
jXVWifieU de la pUaWiTXe de ceV acWiYiW«V (licenceV VpoUWiYeV, adh«VionV dߤaVVociaWionV, 
atteVWaWionV...) eW de lߤ«YoTXeU aXpUªV dX m«decin e[peUW afin TXe celXi-ci puisse confirmer 
TXߤelle ne peXW plXV pUaWiTXeU ceV acWiYiW«V ; on indemniVeUa ces préjudices spécifiques 
dߤagU«menW de maniªUe aXWonome. 
 
La Cour de cassation a condamné dans un arrêt du 19 décembre 2003 une pratique consistant 
à indemniser forfaitairement un pU«jXdice dߤagU«menW foncWionnel, pU«jXdice U«VXlWanW de 
lߤaWWeinWe objecWiYe ¢ lߤinW«gUiW« ph\ViTXe eW deVWin« ¢ compenVeU leV ߧd«VagU«menWVߨ enWUa°n«V 
dans la vie courante par lߤaWWeinWe ¢ lߤinW«gUiW« coUpoUelle (AVV. Pl«n., 19 d«cembUe 2003, 
n°02-14.783). La Cour de cassation a d'ailleurs rappelé en 2017 que le préjudice d'agrément 
est celui qui résulte d'un trouble spécifique lié à l'impossibilité pour la victime de continuer à 
pratiquer régulièrement une activité sportive ou de loisirs (Civ. 1, 8 février 2017, n° 15-
21.528). 
 
En 2018, la Cour de cassation a affiné sa jurisprudence sur la définition et la portée du 
préjudice d'agrément. Elle a jugé que « le préjudice d'agrément est constitué par 
l'impossibilité pour la victime de continuer à pratiquer régulièrement une activité spécifique 
sportive ou de loisirs » et que « ce poste de préjudice inclut la limitation de la pratique 
antérieure » (Civ. 2, 29 mars 2018, n° 17-14.499). Il s'ensuit que la simple limitation d'une 
pratique sportive ou de loisirs antérieure constitue un préjudice d'agrément indemnisable. 

 

Il convient de relever que s'il n'existe pas d'inaptitude fonctionnelle à la pratique des activités 
de loisirs, l'état psychologique de la victime à la suite de l'accident peut caractériser 
l'impossibilité pour cette dernière de continuer à pratiquer régulièrement cette activité 
sportive ou de loisirs (Civ. 2, 5 juillet 2018, n° 16-21.776). 

 

S'agissant de la preuve, la Cour de cassation a sanctionné une cour d'appel qui avait retenu 
qu'en l'absence de document établissant sa fréquentation habituelle d'une salle de sports, de 
musculation, d'un club de sport ou d'un stade d'entraînement, les attestations produites étaient 
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insuffisantes pour justifier l'indemnisation de l'impossibilité de pratiquer le foot entre amis. 
PoXU la CoXU de caVVaWion, la coXU dߤappel nߤa paV WiU« leV conV«TXenceV l«galeV de VeV pUopUeV 
conVWaWaWionV, de VoUWe TXߤen lߤabVence de licenceV VpoUWiYeV oX dߤautres éléments de preuve 
objectifs, des attestations de témoins peuvent suffire à établir la réalité de ce préjudice (Civ. 2, 
13 février 2020, n° 19-10,572). 

 

La nouvelle définition du déficit fonctionnel peUmanenW pUend en compWe lߤindemniVaWion 
des douleXUV ph\ViTXeV eW moUaleV peUmanenWeV ainVi TXe lߤindemniVaWion de la peUWe de 
TXaliW« de Yie eW deV WUoXbleV danV leV condiWionV dߤe[iVWence. LeV WUoXbleV danV leV condiWionV 
dߤe[iVWence nߤonW donc plXV lieX dߤ¬WUe indemniV«V VoXV coXYeUW dߤXn pU«jXdice dߤagrément 
général. 
 
On noWeUa TXߤen dUoiW de la V«cXUiW« Vociale, le pU«jXdice dߤagU«menW eVW «galemenW limiW« aX[ 
activités ludiques, sportives ou culturelles que la victime ne peut plus pratiquer régulièrement 
depuis un arrêt du 28 février 2013 (Civ. 2, 28 février 2013, n° 11-21.015 ; Civ. 2, 2 mars 
2017, n° 15-27.523), contrairement à ce qui était jugé précédemment. 
 

 Le préjudice sexuel ߞ 4
 
Ce pU«jXdice, donW lߤindemniVaWion eVW de plXV en plXV demand«e, doiW ¬WUe diff«Uenci« dX 
pU«jXdice dߤagU«menW eW du déficit fonctionnel permanent. 
 
Ce préjudice recouvre trois aspects pouvant être altérés séparément ou cumulativement, 
paUWiellemenW oX WoWalemenW : lߤaVpecW moUphologiTXe li« ¢ lߤaWWeinWe aX[ oUganeV Ve[XelV, le 
pU«jXdice li« ¢ lߤacWe Ve[Xel (libido, perte de capacité physique, frigidité), et la fertilité 
(fonction de reproduction). (Civ. 2, 17 juin 2010, n° 09-15.842). 
 
La Cour de cassation a récemment censuré une cour d'appel qui, pour rejeter la demande 
tendant à l'indemnisation du préjudice sexuel, retient que l'expert n'a évoqué qu'une simple 
gêne positionnelle. 
La Cour rappelle que le préjudice sexuel comprend l'ensemble des préjudices touchant à la 
sphère sexuelle, et que la cour d'appel, qui a constaté l'existence d'un tel préjudice, doit 
l'indemniser (Civ. 2, 4 avril 2019, n° 18-13.704). 
 
Lߤ«YalXaWion de ce pU«jXdice doiW ¬WUe modXl«e en foncWion dX UeWenWiVVemenW VXbjecWif de la 
foncWion Ve[Xelle Velon lߤ¤ge eW la ViWXaWion familiale de la YicWime. 
 
LoUVTXe lߤaccidenW dX WUaYail eVW la conV«TXence dߤXne faXWe ine[cXVable de lߤemplo\eXU, le 
pU«jXdice Ve[Xel doiW ¬WUe indemniV« V«paU«menW dX pU«jXdice dߤagU«menW menWionn« ¢ 
lߤaUWicle L. 452-3 du code de la sécurité sociale, et selon sa définition en droit commun dans la 
nomenclature Dintilhac (Civ. 2, 4 avril 2012, n° 11-14.311 et 11-14.594, publié). Cette 
d«ciVion meW fin ¢ la jXUiVpUXdence iVVXe en deUnieU lieX de lߤaUU¬W dX 8 aYUil 2010 TXi UeWenaiW 
Xne d«finiWion laUge dX pU«jXdice dߤagU«menW en dUoiW de la V«cXUiW« Vociale, compUenanW le 
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préjudice sexuel (Civ. 2, 8 avril 2010, Bull. civ. II, n° 78). Se trouve ainsi réglée la question 
de VaYoiU Vi le pU«jXdice Ve[Xel en TXeVWion nߤ«WaiW TXe le pU«jXdice Ve[Xel dߤagU«menW oX 
lߤenWieU pU«jXdice Ve[Xel dX dUoiW commXn. La confiUmaWion de ceW abandon résulte clairement 
de la jurisprudence (Civ. 2, 28 juin 2012, n° 11-16.120, publié). 
 
Son indemnisation peut atteindre 80 000 euros pour un préjudice affectant totalement et 
définitivement les trois aspects de la fonction sexuelle chez une jeune personne. 
 
Ce pU«jXdice Vߤaccompagne VoXYenW de lߤindemniVaWion dߤXn pU«jXdice moUal poXU le conjoinW 
ou le compagnon, découlant directement de ce chef de préjudice. Cette indemnisation dépasse 
UaUemenW 15 000 ࠛ. 
 

 WabliVVemenW»ߤLe pU«jXdice d ߞ 5
 

Le pU«jXdice dߤ«WabliVVemenW peXW Ve d«finiU comme Xn pU«jXdice WellemenW impoUWanW TXߤil 
faiW peUdUe lߤeVpoiU de U«aliVeU WoXW pUojeW peUVonnel de Yie, noWammenW fondeU Xne famille, 
élever des enfants, en raison de la gravité du handicap. 
Ce préjudice concerne des personnes jeunes atteintes de traumatismes très important. Son 
évaluation est nécessairement très personnalisée. 
 
La Cour de cassation a précisé dans un arrêt du 12 mai 2011 (Civ. 2, 12 mai 2011, n° 10-
17.148) TXe le pU«jXdice dߤ«WabliVVemenW ne peXW ¬WUe confondX, ni avec le préjudice 
dߤagU«menW, ni aYec le pU«jXdice Ve[Xel. Il ne doiW paV non plXV Ve confondUe aYec le d«ficiW 
fonctionnel permanent. Le 2 mars 2017, la Cour de cassation a ainsi jugé que le préjudice 
d'établissement consiste en la perte d'espoir et de chance de réaliser un projet de vie familiale 
en raison de la gravité du handicap. Dès lors, viole l'article L. 452-3 du code de la sécurité 
sociale, la cour d'appel qui, pour allouer une indemnité au titre du préjudice d'établissement, 
retient que du fait des séquelles dont la victime souffre toujours, il lui est difficile d'assumer 
son rôle d'époux, de père et de grand-père, de sorte qu'elle a vu sa vie familiale bouleversée, 
l'empêchant de faire tout projet d'avenir et altérant son rôle au sein de la cellule familiale, de 
tels motifs étant impropres à caractériser l'existence d'un préjudice d'établissement distinct du 
déficit fonctionnel permanent indemnisé par la rente versée par la sécurité sociale à la victime 
d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle (Civ. 2, 2 mars 2017, n° 15-27.523). 
 
La question s'est posée de l'âge à partir duquel une victime subit un préjudice 
d'établissement ; la Cour de cassation a censuré une cour d'appel qui avait indemnisé la perte 
de chance de réaliser un projet de vie familiale de l'âge de la consolidation (12 ans) au décès 
de la victime (22 ans), sans rechercher, comme il le lui incombait, la date à compter de 
laquelle la victime aurait pu réaliser un projet de vie familiale si elle n'avait pas été atteinte de 
son handicap, afin d'être en mesure d'apprécier l'existence et, le cas échéant, l'étendue de ce 
préjudice jusqu'à son décès (Civ. 1, 17 février 2021, n° 19-21.622 et 19-23.604). 
 
Dans un arrêt du 15 janvier 2015, la deuxième chambre civile de la Cour de cassation a jugé 
TXe le pU«jXdice d'«WabliVVemenW UecoXYUe, en caV de V«paUaWion oX de diVVolXWion dߤXne 
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précédente union, la perte de chance pour la victime handicapée de réaliser un nouveau projet 
de vie familiale (Civ. 2, 15 janvier 2015, n° 13-27.761 : pU«alablemenW ¢ lߤaccidenW, M. X߮ 
avait fondé un foyer et avait eu 3 enfants qui lui rendaient régulièrement visite malgré la 
UXpWXUe dX coXple paUenWal, eW la coXU dߤappel lߤaYaiW d«boXW« de Va demande dߤindemniVaWion 
dX pU«jXdice dߤ«WabliVVemenW). Le 8 juin 2017, elle a jugé que « le préjudice d'établissement 
répare la perte de la faculté de réaliser un projet de vie familiale en raison de la gravité d'un 
handicap » et que « dès lors, doit être approuvé l'arrêt d'une cour d'appel qui, après avoir 
constaté qu'une victime avait adopté un enfant, en déduit que celle-ci, qui avait ainsi fondé 
une famille, n'avait pas subi un tel préjudice » ; en revanche, il convient d'indemniser la 
victime de l'ensemble des frais liés à cette adoption, lorsque l'impossibilité de procréer a été 
source de souffrances morales, ce dont il résulte que le recours à l'adoption était la 
conséquence directe de la faute de la société UCB Pharma (Civ. 2, 8 juin 2017, n° 16-19.185). 
 
La Cour a précisé qu'une victime ayant perdu tout espoir de fonder une famille en raison des 
pathologies liées à son exposition au distilbène, la cour d'appel a caractérisé l'existence d'un 
préjudice d'établissement (Civ. 1, 11 décembre 2019, n° 19-11.862). 

 Les préjudices permanents exceptionnels ߞ 6
Il conYienW dߤindemniVeU leV pU«jXdiceV aW\piTXeV diUecWemenW li«V aX d«ficiW foncWionnel 
permanent. 
 
Il VߤagiW de pU«jXdiceV Vp«cifiTXeV VoiW en UaiVon de la naWXUe deV YicWimeV, VoiW en UaiVon deV 
ciUconVWanceV oX de la naWXUe de lߤaccidenW ¢ lߤoUigine dX dommage (caractère collectif des 
caWaVWUopheV naWXUelleV oX indXVWUielleV oX dߤaWWenWaWV paU e[emple). PoXU la CoXU de caVVaWion 
« le préjudice permanent exceptionnel correspond à un préjudice extra-patrimonial atypique, 
directement lié au handicap permanent qui prend une résonance particulière pour certaines 
victimes en raison soit de leur personne, soit des circonstances et de la nature du fait 
dommageable, notamment de son caractère collectif pouvant exister lors de catastrophes 
naturelles ou industrielles ou d'attentats » (Civ. 2, 15 décembre 2011, n° 10-26.386 ; Civ. 2, 
16 janvier 2014, n° 13-10.566 ; Civ. 2, 11 septembre 2014, n° 13-10.691 ; Civ. 2, 2 mars 
2017, n° 15-27.523). 
 
La Cour de cassation exige des juridictions du fond de caractériser un poste de préjudice 
permanent exceptionnel distinct des autres postes de préjudice et notamment du déficit 
fonctionnel permanent (Civ. 2, 16 janvier 2014, n°13-10.566). 
 
La Cour de cassation est assez restrictive sur la preuve de ce préjudice ; ¢ WiWUe dߤe[emple, une 
coXU dߤaVViVeV a UeWenX TXe m les débats avaient révélé que les fonctionnaires de police se sont 
trouvés encerclés et agressés le 25 comme le 26 novembre 2007 par des jets de plomb et 
diYeUV pUojecWileV, danV lߤimpoVVibiliW« de Ve pUoW«geU efficacement, en difficulté pour évacuer 
ceux qui, parmi eux, étaient blessés, les véhicules et ceux de secours étant eux-mêmes la cible 
deV agUeVVeXUV eW TXߤainVi, ceV ciUconVWanceV aYaienW engendU« che] chacXne deV YicWimeV Xn 
VenWimenW dߤangoiVVe g«n«UaWeXU dߤXn préjudice moral exceptionnel qui devait être 
indemnisé » ; la deX[iªme chambUe ciYile caVVe lߤaUU¬W aX moWif m TXߤen VWaWXanW ainVi, aloUV 
que le préjudice moral lié aux souffrances psychiques et aux troubles qui y sont associés étant 
inclus dans le poste de préjudice temporaire des souffrances endurées ou dans le poste de 
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préjudice du déficit fonctionnel permanent, il ne peut être indemnisé séparément, la cour 
dߤappel a U«paU« deX[ foiV le m¬me pU«jXdice » (Civ. 2, 5 février 2015, n° 14-10.091). 
 
Dans un arrêt, la Cour de cassation a approuvé une cour d'appel qui avait inclus dans les 
souffrances endurées et dans le déficit fonctionnel permanent, le préjudice qualifié 
d'avilissement d'une victime de faits de prostitution forcée et de traite d'êtres humains, rejetant 
la qualification de préjudice permanent exceptionnel (Civ. 2, 13 décembre 2018, n° 18-
10.276) 
 

C ߞ Les préjudices extra-patrimoniaux évolutifs (hors 
consolidation) 
 
Il VߤagiW deV pU«jXdiceV Vp«cifiTXeV conceUnanW leV paWhologieV «YolXWiYeV, noWamment les 
maladieV incXUableV donW le UiVTXe dߤ«YolXWion conVWiWXe, en lui-même, un chef de préjudice 
distinct. 
 
Il peXW Ve d«finiU comme ߧle pU«jXdice U«VXlWanW poXU Xne YicWime de la connaiVVance de Va 
contamination par un agent exogène, quelle que soit sa nature (biologique, physique ou 
chimiTXe), TXi compoUWe le UiVTXe dߤappaUiWion, ¢ plXV oX moinV bUªYe «ch«ance, dߤXne 
paWhologie meWWanW en jeX le caUacWªUe YiWalߨ. 
 
Tel eVW le caV dX pU«jXdice li« ¢ la conWaminaWion paU le YiUXV VIH, oX celXi de lߤh«paWite C, la 
maladie de Creutzfeld-Jacob oX lߤamianWe. 
 
La CoXU de caVVaWion conVidªUe TXߤil VߤagiW dߤXn pU«jXdice global inclXanW lߤenVemble deV 
pU«jXdiceV peUVonnelV ¢ lߤe[cepWion dX déficit fonctionnel permanent. 
 
 Elle a récemment précisé : Civ. 1, 16 mars 2022, pourvoi n° 20-12.020  
 
« Le préjudice spécifique de contamination comprend l'ensemble des préjudices de caractère 
personnel tant physiques que psychiques résultant du seul fait de la contamination et inclut, 
outre les perturbations et craintes éprouvées, toujours latentes, concernant l'espérance de vie 
et la crainte des souffrances, les perturbations de la vie sociale, familiale et sexuelle et les 
préjudices esthétiques et d'agrément générés par les traitements et soins subis, ainsi que le 
seul risque de la survenue d'affections opportunistes consécutives à la contamination. Il 
n'inclut ni le déficit fonctionnel, ni les autres préjudices à caractère personnel liés à la 
survenue de ces affections.  
 
Il résulte de l'article L. 3122-1 du code de la santé publique et du principe d'une réparation 
intégrale sans perte ni profit pour la victime que l'absence de consolidation de la victime 
contaminée par le VIH ne fait pas obstacle à l'indemnisation du déficit fonctionnel qui est 
éprouvé à la suite de cette contamination et de ses conséquences. » 
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SanV Vߤen WeniU ¢ ceWWe d«finiWion anal\WiTXe, la deX[iªme chambUe ciYile a eVWim« TXߤil enWUaiW 
dans la définition du préjudice spécifique de contamination la conscience par la victime de 
lߤoUigine de Va maladie. 
AinVi, leV h«UiWieUV dߤXne YicWime TXe VeV pUocheV aYaienW laiVV«e danV lߤignoUance de Va 
contamination ne peuvent-ils pas obtenir réparation de ce préjudice mais, compte tenu du 
décès de la victime directe, des préjudices temporaires subis par celle-ci avant sa mort (Civ. 2, 
22 novembre 2012, n° 11-21.031). La gX«UiVon ne faiW paV obVWacle ¢ lߤindemniVaWion dX 
préjudice ; la CoXU de caVVaWion a UejeW« le poXUYoi conWUe Xn aUU¬W de la coXU dߤappel de 
Bordeaux qui retenait que le préjudice spécifique de contamination peut être caractérisé 
m¬me en caV de gX«UiVon apUªV WUaiWemenW, eW TXߤil VߤappU«cie aloUV pendanW la dXU«e de la 
période au cours de laquelle la victime a subi les angoisses et perturbations liées à la maladie 
(Civ. 2, 4 juillet 2013, n°12-23.915). 
 

D ߞ Le préjudice d'impréparation en matière médicale 
 
Toute personne a le droit d'être informée, préalablement aux investigations, traitements ou 
actions de prévention proposés, des risques inhérents à ceux-ci, et son consentement doit être 
recueilli par le praticien, hors le cas où son état rend nécessaire une intervention thérapeutique 
à laquelle elle n'est pas à même de consentir, de sorte que le non-respect du devoir 
d'information qui en découle, cause à celui auquel l'information était légalement due, un 
préjudice, que le juge ne peut laisser sans réparation (Civ. 1, 12 janvier 2012, n° 10-24.447). 
Il s'ensuit que la victime peut obtenir la réparation de son préjudice résultant de la perte de 
chance d'éviter le dommage par suite du manquement du médecin à son obligation 
d'information et de son préjudice résultant d'un défaut de préparation à la réalisation du risque 
compte tenu également du manquement du médecin à son obligation d'information. 
 
La Cour de cassation juge en effet, qu'indépendamment des cas dans lesquels le défaut 
d'information sur les risques inhérents à un acte individuel de prévention, de diagnostic ou de 
soins a fait perdre au patient une chance d'éviter le dommage résultant de la réalisation de l'un 
de ces risques, en refusant qu'il soit pratiqué, le non-respect, par un professionnel de santé, de 
son devoir d'information cause à celui auquel l'information était due, lorsque ce risque se 
réalise, un préjudice moral résultant d'un défaut de préparation aux conséquences d'un tel 
risque, qui, dès lors qu'il est invoqué, doit être réparé, de sorte que ces préjudices distincts 
peuvent être, l'un et l'autre, indemnisés (Civ. 1, 23 janvier 2014, n° 12-22.123 ; Civ. 1 25 
janvier 2017, n° 15-27.898). Cette solution s'inscrit dans la continuité d'un arrêt rendu le 12 
juin 2012 (Civ. 1, 12 juin 2012, n° 11-18.327). 
 
Au demeurant, les professionnels de santé ne sont tenus d'informer leurs patients que sur les 
risques dont l'existence est connue au moment où cette information doit être délivrée (Civ. 1, 
26 septembre 2012, n° 11-22.384). 
 
La Cour de cassation a rappelé le caractère autonome du préjudice d'impréparation, dès lors 
que le risque s'est réalisé, indépendamment de l'existence d'une faute du professionnel de 
santé (Civ. 1, 9 décembre 2020, n° 19-22.055). 
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Section 2 ߞ D�TERMINATION DE LA PART DߤINDEMNIT� A LA 
CHARGE DU RESPONSABLE 

 
CߤeVW VeXlemenW apUªV aYoiU «YalX« leV pU«jXdiceV TXߤil \ a lieX de pUoc«deU aX paUWage de 
responsabilité ou à la limitation du droit à indemnisation afin de déterminer la part 
dߤindemniW« TXi UeVWe ¢ la chaUge dX UeVponVable poXU chaTXe poVWe de pU«jXdice.  
 

Section 3 ߞ LE RECOURS DES TIERS PAYEURS 
 

I ߞ La notion de tiers payeurs 
 
LߤaUWicle 29 de la loi dX 5 jXilleW 1985 pUocªde ¢ Xne «nXm«UaWion limiWaWiYe deV pUeVtations 
ouvrant droit à un recours subrogatoire contre la personne tenue à réparation ou son assureur. 
La prestation de compensation du handicap (PCH) qui ne fait pas partie de la liste puisque 
cU««e en 2005, ne peXW ¬WUe d«dXiWe eW Ve cXmXle aYec lߤindemnisation (Civ. 1, 19 mars 2015, 
n° 14-12.792 ; Civ. 2, 2 juillet 2015, n° 14-19.797 ; Civ. 1, 10 septembre 2015, n° 14-23.623). 
De même, l'allocation personnalisée d'autonomie (APA) ne donnant pas lieu à un recours 
subrogatoire contre la personne tenue à réparation n'a pas lieu d'être imputée sur l'indemnité 
réparant l'atteinte à l'intégrité physique de la victime ; ainsi, cette allocation, versée par le 
conseil départemental et non mentionnée par l'article 29 de la loi du 5 juillet 1985, ne donne 
pas lieu à un recours subrogatoire contre la personne tenue à réparation, la cour d'appel a 
violé les articles 29 et 33 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 (Civ. 2, 20 octobre 2016, n° 15-
17.507). Au contraire, la Cour de cassation a jugé en 2015 que l'article 29 de la loi du 5 juillet 
1985 ouvrent droit à recours, contre la personne tenue à réparation ou son assureur, toutes les 
prestations sans distinction versées en conséquence des faits dommageables par les 
organismes, établissements et services gérant un régime obligatoire de sécurité sociale, de 
sorte qu'encourt la cassation l'arrêt qui retient que les rentes de veuve et d'orphelin servies au 
conjoint et aux enfants du défunt par la CIPAV, qui gère un tel régime, n'entrent pas dans les 
prévisions de cet l'article (Crim., 8 décembre 2015, n° 14-87.182). 
 
Le WieUV pa\eXU eVW lߤoUganiVme TXi a YeUV« lߤXne de ceV pUeVWaWionV ; en pUaWiTXe, il VߤagiW deV 
oUganiVmeV de V«cXUiW« Vociale, deV mXWXelleV, de lߤemplo\eXU eW paUfoiV deV Voci«W«V 
dߤaVVXUanceV.  
 
Il convient de préciser qu'en l'absence d'ouverture d'une action en garantie de l'ONIAM contre 
l'assureur de l'établissement de transfusion sanguine, le tiers payeur ne peut exercer aucun 
recours subrogatoire contre l'Office. En effet, les créances des tiers payeurs, liées à une 
contamination transfusionnelle de l'assuré par le virus de l'hépatite C, ne peuvent être mises à 
la charge de l'ONIAM qu'à la condition que les dommages puissent être couverts par 
l'assurance souscrite par l'établissement de transfusion sanguine ayant fourni les produits 
sanguins contaminés ; ainsi viole ces dispositions, une cour d'appel qui admet un recours 
subrogatoire d'une caisse contre l'ONIAM, alors qu'un arrêt définitif a écarté l'action en 
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garantie de ce dernier contre l'assureur de l'établissement de transfusion sanguine (Civ. 1, 16 
novembre 2016, n° 15-26.932). 
 

A ߞ Les organismes de sécurité sociale 
 
Le pUincipe dX UecoXUV VXbUogaWoiUe deV oUganiVmeV de V«cXUiW« Vociale eVW poV« paU lߤaUWicle 
L.376-1 du Code de la sécurité sociale, repUiV paU lߤaUWicle 31 de la loi dX 5 jXilleW 1985. 
 
 * RAPPEL : 
LߤoUganiVme Vocial doiW ¬WUe appel« ¢ la caXVe poXU WoXWe d«ciVion alloXanW Xn pU«jXdice 
aX WiWUe dXTXel deV pUeVWaWionV onW «W« YeUV«eV ; ¢ d«faXW, le jXgemenW nߤeVW paV oppoVable 
¢ lߤoUganiVme Vocial TXi peXW en demandeU lߤannXlaWion pendanW deX[ anV. 
SXU inW«U¬WV ciYilV, la miVe en caXVe de lߤoUganiVme Vocial peXW d«VoUmaiV Ve faiUe après 
les U«TXiViWionV dX miniVWªUe pXblic ¢ lߤaXdience p«nale (aUW. L.376-1 CSS modifié par la 
loi du 8 novembUe 2016). CeWWe miVe en caXVe ne VߤimpoVe paV poXU leV poVWeV de 
préjudice non soumis à son recours. 
 
LߤoUganiVme Vocial eVW g«n«UalemenW la CaiVVe pUimaiUe dߤaVVXUance maladie ; il peXW 
«galemenW VߤagiU dߤXn oUganiVme paUWicXlieU g«UanW Xn U«gime dߤaVVXrance maladie obligatoire 
(SNCF, EDF par exemple). 
 
Le U«gime Vocial deV ind«pendanWV nߤa plXV dߤe[iVWence l«gale depXiV le 1eU janYieU 2020. LeV 
missions initialement gérées par le RSI ont été transférées à CPAM pour les prestations 
maladie, à la CARSAT poXU leV pUeVWaWionV UeWUaiWe, eW ¢ lߤURSSAF poXU le UecoXYUemenW deV 
cotisations et contributions sociales personnelles. 
 
LߤoUganiVme Vocial peXW e[poVeU deX[ W\peV de dépenses apparaissant sur son état de débours : 
des prestations en nature (frais médicau[, fUaiV phaUmaceXWiTXeV, fUaiV dߤhoVpiWaliVaWion, de 
U««dXcaWion eWc.), eW deV pUeVWaWionV en eVpªceV coUUeVpondanW aX[ VommeV dߤaUgenW YeUV«eV ¢ 
la victime ; il VߤagiW noWammenW deV indemniW«V joXUnaliªUeV eW deV UenWeV eW aXWUeV pensions 
versées. 
 

B ߞ Les mutuelles 
 
Les mutuelles peuvent pU«YoiU TXߤelleV VonW VXbUog«eV danV leV dUoiWV de leXU adh«UenW YicWime 
dߤXn dommage coUpoUel conWUe le UeVponVable en donnanW ¢ leXUV pUeVWaWionV Xn caUacWªre 
indemnitaire (art. L. 224-9 du code de la mutualité). 
 

C ߞ LߤemSlo\eXU 
 
LߤEWaW eW ceUWaineV collecWiYiW«V pXbliTXeV peXYenW «galemenW YeUVeU ¢ leXUV ValaUi«V deV 
pUeVWaWionV «nXm«U«eV danV lߤoUdonnance dX 7 janYieU 1959 : fUaiV m«dicaX[ eW 
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phaUmaceXWiTXeV, UenWeV dߤinYalidiW« eWc. Lߤemplo\eXU, TXߤil VߤagiVVe de lߤEWaW, dߤoUganiVme 
publics ou privés, est parfois conduit à maintenir des salaires ou accessoires de salaire. Les 
sommes versées à ce titre ouvrent droit à un recours subrogatoire. 
Le caUacWªUe VXbUogaWoiUe dX UecoXUV peUmeW ¢ lߤemplo\eXU de poXUVXiYUe conWre le 
responsable le paiement des salaires maintenus, y inclus les charges salariales, mais non les 
charges patronales qui ne pas perçues par la victime. 
Lߤemplo\eXU diVpoVe dߤXn UecoXUV diUecW conWUe le UeVponVable poXU obWeniU le UemboXUVemenW 
des chargeV paWUonaleV TXߤil a pa\«eV pendanW lߤaUU¬W de WUaYail de la YicWime en applicaWion de 
lߤaUWicle 32 de la loi dX 5 jXilleW 1985. Sa demande doiW ¬WUe WUaiW«e ind«pendammenW de la 
liquidation du préjudice. 
 

D ߞ LeV Voci«W«V dߤaVVXUanceV 
 
LߤaUWicle L.131-2 dX Code deV aVVXUanceV leXU peUmeW dߤe[eUceU Xn UecoXUV VXbUogaWoiUe 
contre le responsable du dommage, mais seulement pour les prestations à caractère 
indemnitaire expressément prévues au contrat. 
 
LߤaUWicle 33 de la loi de 1985 pU«ciVe TXe le UecoXUV VXbUogaWoiUe de lߤaVVXUeXU TXi a YeUV« ¢ la 
victime une avance sur indemnité ne peut être exercé que sur le solde subsistant après 
paiemenW deV WieUV pa\eXUV YiV«V ¢ lߤaUWicle 29. 
 

E ߞ LeV fondV dߤindemniVaWion 
 
LeV diVpoViWionV de lߤaUWicle 29 de la loi dX 5 juillet 1985 énumèrent de façon limitative les 
prestations ouvrant droit à recours subrogatoire, parmi lesquelles ne figure pas la prestation 
de compenVaWion dX handicap (PCH), dߤaXWUeV We[WeV Vp«cifiTXeV peUmeWWenW ¢ ceUWainV fondV 
oX oUganiVmeV dߤe[eUceU un recours sur « les prestations indemnitaires de toute nature reçues 
ou à recevoir du chef du même préjudice ». La PCH relevant de cette catégorie, les juges du 
fond doiYenW la d«dXiUe de leXU offUe dߤindemniVaWion (WieUce peUVonne oX fUaiV de logemenW 
adapW« oX fUaiV de Y«hicXle adapW«) loUVTXߤilV b«n«ficienW dߤXn We[We. 
 
LߤONIAM peXW d«dXiUe la PCH (CiY. 2, 13 f«YUieU 2014, nr12-23.706). 
 
Le FGTI peXW d«dXiUe la PCH en YeUWX de lߤaUWicle 706-9 du Code de procédure pénale (Civ. 2, 
13 février 2014, n° 12-23.731 ; Civ. 2, 10 décembre 2015, n° 14-24.443 et 14-26.726). 
Cependant, les indemnités allouées par le FGTI ne sont pas subsidiaires à la PCH laquelle, 
n'ayant pas à être obligatoirement sollicitée par une victime pouvant y prétendre et n'étant pas 
versée par un organisme gérant un régime obligatoire de sécurité sociale, ne saurait, en 
l'absence de demande de celle-ci, être considérée comme une indemnité à recevoir au sens de 
l'article 706-9 du code de procédure pénale ; dès lors, c'est à bon droit qu'une cour d'appel, 
rejetant l'exception dilatoire présentée par ce Fonds, a liquidé l'indemnité due à une victime 
sans attendre que celle-ci demande ladite prestation (Civ. 2, 4 février 2016, n° 14-29.255 ; 
Civ. 2, 24 mai 2018, n° 17-17.378 ; Civ. 2, 17 janvier 2019, n° 17-24.083). 
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Le FGAO ne peXW paV d«dXiUe la PCH en UaiVon dߤXne diVpoViWion Vp«ciale dX code deV 
assurances qui aligne le périmètre de déduction du FGAO sur le recours subrogatoire de droit 
commun (article 29 limitatif) au motif que le FGAO est plXV Xn aVVXUeXU VXbVWiWX« TXߤXn 

fondV dߤindemniVaWion (CUim., 1
er

 septembre 2015, n°14-82.251). Après avoir jugé que la 
PCH avait un caractère indemnitaire et pouvait être déduite de l'indemnisation par le FGAO 
(Civ. 2, 16 mai 2013, n° 12-18.093), la deuxième chambre civile s'est finalement alignée en 
retenant que n'étant pas mentionnée à l'article 29 de la loi du 5 juillet 1985, la PCH n'ouvre 
droit à aucune action contre la personne tenue à réparation du dommage et ne peut donc être 
imputée sur l'indemnité allouée (Civ. 2, 6 février 2020, n° 18-19.518). 
 
L'allocation d'éducation de l'enfant handicapé (AEEH) et son complément ne revêtent pas un 
caractère indemnitaire et ne doivent pas être pris en compte (Civ. 2, 7 mars 2019, n° 17-
25.855). La première chambre civile l'a confirmé (Civ. 1, 2 juin 2021, n° 20-10.995). 
 
La Cour de cassation a rappelé le 20 octobre 2016 que selon l'article 706-9 du code de 
procédure pénale, la CIVI tient compte, dans le montant des sommes allouées à la victime au 
titre de la réparation de son préjudice, des indemnités de toute nature reçues ou à recevoir 
d'autres débiteurs au titre du même préjudice. Elle a en conséquence jugé que viole ces 
dispositions, la cour d'appel qui retient que le capital-décès versé par une mutuelle revêt un 
caractère forfaitaire et n'a pas à être pris en compte dans le calcul du préjudice d'une victime 
après avoir constaté que les revenus du défunt étaient pris en considération pour le calcul du 
montant de ce capital-décès, ce dont il résultait que celui-ci n'était pas indépendant, dans ses 
modalités de calcul et d'attribution, de celles de la réparation du préjudice selon le droit 
commun et revêtait en conséquence un caractère indemnitaire. Elle a en revanche considéré 
que la cour d'appel, qui constate qu'une rente éducation versée par une mutuelle est calculée 
par pourcentage du plafond annuel de la sécurité sociale, fixé en fonction du statut de cadre 
ou non cadre du salarié, et qu'il n'est pas tenu compte de la situation de l'enfant ainsi que de la 
part de revenus que l'assuré consacrait à son entretien et son éducation pour déterminer son 
montant, en déduit exactement qu'elle revêt un caractère forfaitaire et qu'il n'y a pas lieu de la 
prendre en compte dans le calcul des sommes dues à la victime par la commission 
d'indemnisation des victimes d'infraction (Civ. 2, 20 octobre 2016, n° 15-24.812). 
 

II ߞ Le mécanisme du recours subrogatoire 
 
Les règles applicables ont été profondément modifiées par la loi du 21 décembre 2006. Pour 
mémoire, il sera rappelé VXccincWemenW TXߤaYanW ceWWe modificaWion WUoiV UªgleV «WaienW 
prévues ou déduites des textes en vigueur : 
 - le UecoXUV Vߤe[eU©aiW danV la limiWe de la paUW dߤindemniW« U«paUanW lߤaWWeinWe ¢ 
lߤinW«gUiW« ph\ViTXe de la YicWime ¢ lߤe[clXVion de la paUW dߤindemnité de caractère personnel ; 
 - le recours était limité à la part du préjudice soumis à recours des tiers payeurs, mis à 
la charge du responsable du dommage ; 
 - lߤ«YenWXel paUWage de UeVponVabiliW« nߤ«WaiW paV oppoVable aX[ WieUV pa\eXUV. 
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LߤapplicaWion de cette dernière règle avait pour effet en cas de partage de responsabilité entre 
la YicWime eW le UeVponVable de pUiYeU la YicWime, en WoXW oX en paUWie, dߤXne indemniVaWion 
complémentaire au-delà des indemnisations prises en charge par le tiers payeur. 
 

A ߞ LߤaVVieWWe dX UecoXUV 
 
LߤaUWicle L.376-1 dX Code de la V«cXUiW« Vociale eW lߤaUWicle 31 de la loi dX 5 jXilleW 1985 onW 
été modifiés par la loi du 21 décembre 2006. 
 
LߤaUWicle L.376-1 alinéa 3 du Code de la sécurité sociale est remplacé par trois alinéas  ainsi 
rédigés : 
 e[eUcenW poVWe paU poVWe VXUߤLeV UecoXUV VXbUogaWoiUeV deV caiVVeV conWUe leV WieUV V ߧ 
leV VeXleV indemniW«V TXi U«paUenW deV pU«jXdiceV TXߤelleV onW pUiV en chaUge, ¢ lߤe[clXVion deV 
préjudices à caractère personnel. 
 aUWicle 1252 dX Code ciYil, la VXbUogaWion ne peXW nXiUe ¢ laߤConfoUm«menW ¢ l ߧ 
YicWime VXbUogeanWe, cU«anciªUe de lߤindemniVaWion, loUVTXߤelle nߤa «W« pUiVe en chaUge TXe 
paUWiellemenW paU leV pUeVWaWionV VocialeV ; en ce caV, lߤaVVXU« Vocial peXW e[eUceU VeV dUoiWs 
contre le responsable, par préférence à la caisse subrogée. 
 il a effecWiYemenW eW pU«alablemenW YeUV« ¢ laߤCependanW, Vi le WieUV pa\eXU «WabliW TX ߧ 
victime une prestation indemnisant de manière incontestable un poste de préjudice personnel, 
son recourV peXW Vߤe[eUceU VXU ce poVWe de pU«jXdice.ߨ 
 
LߤaUWicle 31 de la loi dX 5 jXilleW 1985 eVW modifi« danV le m¬me VenV. 
 
LߤaVVieWWe dX UecoXUV eVW donc conVWiWX«e, poXU chaTXe pUeVWaWion, paU lߤindemniW« ¢ la chaUge 
du responsable au titre du poste de préjudice correspondant à cette prestation. Cette question 
ne pose pas trop de difficultés pour les frais médicaux ou les indemnités journalières ; en 
UeYanche, lߤaffecWaWion ¢ Wel oX Wel poVWe de pU«jXdice VeUa paUfoiV plXV d«licaWe (oX plXV 
discutée) pour une UenWe accidenW dX WUaYail oX Xne allocaWion WempoUaiUe dߤinYalidiW«. A ce 
titre, la Cour de cassation a censuré une cour d'appel qui avait condamné les responsables à 
payer à la caisse une somme excédant l'indemnité allouée à la victime au titre du poste de 
préjudice pris en charge (en l'espèce le déficit fonctionnel permanent) et qui constitue 
l'assiette de son recours subrogatoire (Civ. 2, 19 novembre 2015, n° 14-25.802). Au contraire, 
la Cour de cassation a jugé que lorsque les indemnités journalières versées avant la date de 
consolidation par les tiers payeurs excédent la perte de gains professionnels de la victime, une 
cour d'appel, qui a procédé à l'imputation de ces prestations sur le poste de préjudice qu'elles 
avaient indemnisé, a décidé à bon droit que l'action subrogatoire des tiers payeurs ne pouvait 
s'exercer que dans la limite de cette perte de gains et au prorata de leurs créances 
respectives (Civ. 2, 19 novembre 2015, n° 14-24.937). 
 
Il conYienW de noWeU ici TXe lߤaUWicle L.454-1 du Code de la sécurité sociale applicable pour les 
accidenWV dX WUaYail eW leV accidenWV de WUajeW nߤa paV «W« modifi« paU la loi dX 21 d«cembUe 
2006. Mais la Cour de cassation a rendu trois avis le 29 octobre 2007 (Avis, 29 octobre 2007, 
n° 07-00015, 07-00016 et 07-00017) Velon leVTXelV la U«foUme VߤappliTXe poXU leV accidenWV 
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du travail (art. L.454-1 dX Code de la V«cXUiW« Vociale) eW aX[ UecoXUV e[eUc«V paU lߤEWaW eW 
dߤaXWUeV collecWiYiW«V pXbliTXeV (oUdonnance dX 7 janYieU 1959). 
 

B ߞ La miVe en ĕXYUe dX UecoXUV 
 

 La détermination des créances des tiers payeurs ߞ 1
 
Les tiers payeurs doivent justifier le montant de leurs créances (article 15 du décret n° 86-15 
dX 6 janYieU 1986). En g«n«Ual, lߤoUganiVme de V«cXUiW« Vociale appel« ¢ la caXVe YeUVe aX[ 
débats un état de sa créance (provisoire ou définitif) qui permettra de justifier sa créance. 
Bien VoXYenW, la YicWime nߤa paV connaiVVance deV fUaiV m«dicaX[ eW dߤhoVpiWaliVaWion pUiV en 
chaUge paU lߤoUganiVme Vocial ; oU, ceV fUaiV doiYenW ¬WUe pUiV en compWe danV lߤ«Yaluation du 
préjudice de la victime. La justification de ces frais est donc nécessaire à deux titres : pour 
«YalXeU leV pU«jXdiceV, pXiV poXU d«WeUmineU le monWanW de la cU«ance de lߤoUganiVme Vocial 
pour chaque poste de préjudice. 
La Cour de cassation a sanctionné une cour d'appel, qui a condamné un « praticien à verser à 
la caisse la somme de 81 884,79 euros au titre des dépenses liées aux frais médicaux et 
phaUmaceXWiTXeV, aUU¬W«V aX 27 ao½W 2014, eW aX[ fUaiV d'hoVpiWaliVaWion jXVTXߤaX 16 d«cembUe 
2011, dans la limite de 80% en raison de la perte de chance retenue, outre une indemnité 
forfaitaire de gestion », en « omettant de procéder à l'évaluation préalable du poste dépenses 
de VanW« acWXelleV VXU leTXel la YicWime diVpoVe dߤXn dUoiW de pU«f«Uence eW en ordonnant une 
expertise visant notamment à fournir tous éléments permettant de fixer le coût des frais 
médicaux et paramédicaux actuels » (Civ. 2, 8 novembre 2017, n° 16-25.851). 
 
Le recours étant subrogatoire, il suppose le paiement préalable par le tiers payeur à la victime 
subrogeante pour opérer le transfert de la dette. Cette condition ne pose pas de difficulté 
lorsque les prestations ont déjà été versées. En revanche, les frais futurs concernant des 
prestations à venir peuvent être capitalisés. Ils ne seront cependant payés par le responsable 
aX WieUV pa\eXU TXߤapUªV paiemenW effecWif deV pUeVWaWionV ¢ la YicWime : le jXge ne peXW 
condamner le responsable, sans son accord préalable, à payer le montant du capital 
représentatif des arrérages à échoir (Civ. 2, 7 février 1990, Bull. civ. II, n° 21 ; Civ. 2, 23 mai 
2019, n° 18-14.332) ; VeXl lߤEWaW, leV collecWiYiW«V localeV eW leV «WabliVVemenWV pXblicV peXYenW 
e[igeU le YeUVemenW dX capiWal UepU«VenWaWif en applicaWion de lߤoUdonnance dX 7 janYieU 1959 
(Civ. 2, 10 juin 1998, n° 96-20.905). 
 
LoUVTXe lߤappel en caXVe a «W« faiW, WUoiV h\poWhªVeV VonW ¢ enYiVageU : 

� Le tiers payeur intervient soit pour présenter une demande de remboursement, 
soit pour faire connaître le montant des prestations versées. Il est alors possible de 
statuer. 

� Le WieUV pa\eXU nߤinWeUYienW paV maiV commXniTXe ¢ la jXUidicWion le monWanW 
deV pUeVWaWionV YeUV«eV. Sߤil VߤagiW de pUeVWaWionV dXeV aX WiWUe dߤXn U«gime 
obligaWoiUe de V«cXUiW« Vociale, lߤaUWicle 15 dX d«cUeW dX 6 janYieU 1986 autorise 
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ceWWe Vimple commXnicaWion eW peUmeW ¢ la jXUidicWion de VWaWXeU. Sߤil VߤagiW 
dߤaXWUeV pUeVWaWionV, lߤinWeUYenWion doiW ¬WUe foUmaliV«e. 

La Cour de cassation a également censuré une cour d'appel qui a réparé le préjudice soumis à 
recours de la victime sans déduire la pension d'invalidité servie par la caisse primaire 
d'assurance maladie qui s'impute, même si celle-ci n'exerce pas son recours, sur les pertes de 
gains professionnels futurs, l'incidence professionnelle et, en cas de reliquat, sur le déficit 
fonctionnel permanent (Civ 2, 29 mars 2018, n° 17-15.260). 

� Le WieUV pa\eXU nߤinWeUYienW paV eW ne commXniTXe paV le monWanW deV 
prestations versées. La Cour de cassation rappelle régulièrement que le juge ne 
peut pas statuer sans connaître le montant de ces prestations (Cass. ass. plén, 31 
oct. 1991, n° 89-11.514, 88-19.689 et 88-17.449). Dans ce cas, le juge doit 
surseoir à statuer (Crim., 18 mars 2014, n° 12-87.521) ou enjoindre le tiers payeur 
à produire le décompte de ses débours (Civ. 2, 16 janvier 2004, n° 12-28.119). Les 
règles concernant les modalités d'imputation du recours des tiers payeurs sont 
effectivement d'ordre public et doivent être appliquées même en l'absence de 
prétention du tiers payeur relative à l'assiette du recours (Civ. 2, 13 juin 2013, 
n° 12-19.437 ; Civ. 2, 16 janvier 2014, n° 12-28.119). La Cour de cassation a 
rappelé que pour la détermination de l'indemnité complémentaire revenant à la 
victime en réparation de son préjudice soumis à recours, doivent être prises en 
compte toutes les prestations versées par les tiers payeurs subrogés, même si ces 
derniers n'exercent pas leur recours ou le limitent à une somme inférieure ; encourt 
donc la censure, sur le pourvoi de l'assureur du tiers responsable, l'arrêt qui liquide 
le poste de préjudice lié au déficit fonctionnel permanent sans se faire 
communiquer par l'organisme tiers payeur, appelé en déclaration de jugement 
commun, un état de ses débours afin de vérifier, ainsi que la cour d'appel y était 
invitée par ledit assureur, si la victime n'avait pas perçu une rente d'invalidité 
devant s'imputer sur les pertes de revenus, sur l'incidence professionnelle et, en cas 
de reliquat, sur le déficit fonctionnel permanent (Crim., 19 avril 2017, n° 15-
86.351). 

 

 indemnité à la charge du responsable entre laߤLa U«paUWiWion de l ߞ 2
victime et les tiers payeurs 

 
Le recours poste par poste va permettre de limiter la soustraction des créances des tiers 
payeurs à chaque poste de préjudice. 
 
En caV dߤindemniVaWion paUWielle de la YicWime paU leV pUestations sociales, il faut appliquer les 
UªgleV de la VXbUogaWion eW noWammenW le dUoiW de pU«f«Uence pU«YX paU lߤaUWicle 1252 dX code 
civil : de sorte que, ce ne sont plus les tiers payeurs mais la victime qui bénéficie depuis la loi 
du 21 décembre 2006 dߤXn dUoiW de pU«f«Uence VXU lߤindemniW« dXe paU le UeVponVable, leV WieUV 
payeurs ne pouvant exercer leur recours que sur le solde (Civ. 2, 15 avril 2010 n° 09-14.042). 
 
Il convient successivement : 
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 - de fi[eU lߤindemniW« alloX«e aX WiWUe dX poVWe de pU«judice sans tenir compte des 
 prestations versées par les tiers payeurs ; 
 - de déterminer la dette du tiers responsable en faisant application de la réduction du 
 droit à indemnisation ou du partage de responsabilité ; 
 - dߤalloXeU ¢ la YicWime ce TXi lXi reste dû après déduction des prestations ayant 
 paUWiellemenW U«paU« ce poVWe maiV danV la limiWe de lߤindemniW« miVe ¢ la chaUge dX 
 tiers responsable ; 
 - dߤaccoUdeU le Volde aX WieUV pa\eXU (indemniW« miVe ¢ la chaUge dX WieUV UeVponVable 
 après déduction de lߤindemniW« UeYenanW ¢ la YicWime). 
 
Par exemple : si le préjudice est évalué ¢ 100 eW TXߤil \ a Xn paUWage de UeVponVabiliW« paU 
moiWi«, le UeVponVable ne deYUa pa\eU TXe 50. Si la cU«ance de lߤoUganiVme Vocial eVW de 70, le 
droit préférentiel de la victime, assurée sociale, lui permet de recourir contre le responsable 
pour 30 et le recours du tiers payeur sera limité à 20. 
 
Si plusieurs tiers payeurs viennent en concurrence, la CPAM et une mutuelle par exemple, il 
convient de répartir le solde de lߤindemnité correspondant au poste de préjudice pour lequel 
les prestations ont été versées, au prorata de chacune des créances des tiers payeurs. 
 
 
EXEMPLE : 
 
Soit une victime dont le préjudice est évalué comme suit : 
 
 1- préjudice patrimonial 
- dépenses de sant« actuelles : 1.100 ࠛ dont 600 ࠛ rembours«s par la CPAM et 300 ࠛ 
remboursés par la mutuelle ; 
- perte de gains professionnels actuels : 2.300 ࠛ par mois pendant 3 mois ; elle a per©u 
1.500 ࠛ dߤindemnit«s journaliªres par mois et un compl«ment mensuel de 500 ࠛ de sa 
mutuelle. 
 
 
 2- préjudice extra-patrimoniaux 
- d«ficit fonctionnel temporaire : 1.500 ࠛ 
- d«ficit fonctionnel permanent : 9.200 ࠛ 
 
On suppose enfin un partage de responsabilité à hauteur de 3/4 à la charge du  responsable ; 
 
Lߤindemnit« ¢ la charge du responsable sera répartie comme suit : 
 
Poste « dépenses de santé actuelles » : 
 

- le pr«judice «tant «valu« ¢ 1.100 ࠛ et la responsabilit« «tant des �, lߤindemnit« 
¢ la charge du responsable est de 1.100 X �  = 825 ࠛ ; 

- on applique lߤarticle 31 de la loi du 5 juillet 1985 selon lequel, si la victime 
nߤa «t« indemnis«e quߤen partie (ce qui est le cas puisquߤelle a eu 200 ࠛ ¢ sa charge), 
elle peut exercer ses droits contre le responsable, pour ce qui lui reste dû, par priorité 
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au tiers payeur dont elle nߤa re©u quߤune indemnisation partielle ; dans notre cas, il 
lui reste d½ 200 ࠛ que lߤon pr«lªve sur lߤindemnit« ¢ la charge du responsable pour les 
distribuer à la victime. 

- On r«parti le solde de lߤindemnit« ¢ la charge du responsable : 825 ࠛ - 200 ࠛ 
= 625 ࠛ en lߤattribuant aux tiers payeurs au titre de leur recours subrogatoire. Dans 
notre cas, il y a deux tiers payeurs qui viennent en concurrence ; il convient donc de 
r«partir ce solde de 625 ࠛ au prorata de leur cr«ance selon une rªgle de trois : 
créance multipliée par la somme à répartir divisé par le total des créances : 

 Pour la CPAM :  600 ࠛ X 625 ࠛ / 900 ࠛ = 416,67 ࠛ 
 Pour la mutuelle : 300 ࠛ X 625 ࠛ / 900 ࠛ = 208,33 ࠛ 

 
Poste « pertes de gains professionnelles actuelles » : nous utilisons la même méthodologie : 
 

- le pr«judice est «valu« ¢ 6.900 ࠛ et la responsabilit« «tant des �, lߤindemnit« ¢ 
la charge du responsable est de 6.900 X � = 5.175 ࠛ. 

- on applique lߤarticle 31 de la loi du 5 juillet 1985 selon lequel, si la victime 
nߤa «t« indemnis«e quߤen partie (ce qui est le cas puisquߤelle a eu 900 ࠛ ¢ sa charge), 
elle peut exercer ses droits contre le responsable, pour ce qui lui reste dû, par priorité 
au tiers payeur dont elle nߤa re©u quߤune indemnisation partielle ; dans notre cas, il 
lui reste dû 900 ࠛ que lߤon pr«lªve sur lߤindemnit« ¢ la charge du responsable pour les 
distribuer à la victime. 

- On r«partit le solde de lߤindemnit« ¢ la charge du responsable : 
5.175 ࠛ - 900 ࠛ = 4.275 ࠛ en lߤattribuant aux tiers payeurs au titre de leur recours 
subrogatoire. Dans notre cas, il y a deux tiers payeurs qui viennent en concurrence ; il 
convient donc de r«partir ce solde de 4.275 ࠛ au prorata de leur cr«ance selon une rªgle 
de trois : créance multipliée par la somme à répartir divisé par le total des créances : 
 Pour la CPAM :  4.500 ࠛ X 4.275 ࠛ / 6.000 ࠛ = 3.206,25 ࠛ 
 Pour la mutuelle : 1.500 ࠛ X 4.275 ࠛ / 6.000 ࠛ = 1.068,75 ࠛ 
 
 
 
 

Poste « déficit fonctionnel temporaire  
 

- le pr«judice est «valu« ¢ 1.500 ࠛ et la responsabilit« «tant des �, lߤindemnit« ¢ 
la charge du responsable est de 1.500 X � = 1.125 ࠛ. 

- Sߤagissant dߤun pr«judice au titre duquel aucune prestation nߤa «t« vers«e, il 
nߤy a pas de recours des tiers payeurs et la totalit« de lߤindemnit« ¢ la charge du 
responsable est attribuée à la victime. 

 
Poste « déficit fonctionnel permanent » : 
 

- le pr«judice est «valu« ¢ 9.200 ࠛ et la responsabilit« «tant des �, lߤindemnit« ¢ 
la charge du responsable est de 6.900 ࠛ 

- sߤagissant dߤun pr«judice au titre duquel aucune prestation nߤa «t« vers«e, il 
nߤy a pas de recours des tiers payeurs et la totalit« de lߤindemnit« ¢ la charge du 
responsable et attribuée à la victime. 
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Il est possible de r«capituler lߤensemble de ce raisonnement ¢ travers le tableau suivant : 
 

Postes de 
préjudices 

Evaluation 
du préjudice 

indemnité à 
la charge du 
responsable 

du à la 
victime 

du à la 
CPAM 

du à la 
mutuelle 

dépenses de santé 
actuelles 

 1.100  825  200  416,67  208,33 

perte de gains 
professionnels 

actuels 

 6.900  5.175  900  3.206,25  1.068,75 

déficit fonctionnel 
temporaire 

 1.500  1.125  1125  0  0 

déficit fonctionnel 
permanent 

 9.200  6.900  6.900  0  0 

Total  18.700  14.025  9.125  3.622,92  1.277,08 
 
Pour une application jurisprudentielle, cf. Civ. 2, 8 juillet 2021, n° 10-14.504. 
 
 
On notera enfin qu'il résulte de l'article L. 376-1 du CSS et de l'article 30 de la loi du 5 juillet 
1985 que, sauf accord du tiers responsable sur le paiement d'un capital, les caisses de sécurité 
sociale ne peuvent prétendre au remboursement de leurs dépenses qu'au fur et à mesure de 
leur engagement (Civ. 2, 23 mai 2019, n° 18-14.332 ; Crim., 5 janvier 2021, n° 19-86.409) 
 
 

Section 4  - LES PRÉJUDICES DES VICTIMES INDIRECTES 
 
Il conYienW dߤenYiVageU ici lߤindemniVaWion deV pUocheV de la YicWime bleVV«e ; il VߤagiW donc 
dߤXne acWion diUecWe deV pUoches de la victime contre le responsable du dommage. 
CeWWe acWion doiW ¬WUe diVWingX«e de lߤacWion diUecWe deV pUocheV poXU obWeniU lߤindemniVaWion 
de leurs préjudices en cas de décès ; lߤ«YalXaWion de ceV pU«jXdiceV eVW «YoTX«e aX chapiWUe 
suivant (cf. chapitre 4). 
 
Elle doiW «galemenW ¬WUe diVWingX«e de lߤacWion VXcceVVoUale TXe peXYenW e[eUceU leV h«UiWieUV 
poXU faiUe enWUeU danV le paWUimoine VXcceVVoUal lߤindemniVaWion deV pU«jXdiceV VXbiV paU le 
défunt entre le dommage et le décès ; lߤindemniVaWion de ces préjudices est évoquée à la 
section du présent chapitre. 
 
Il VߤagiW donc deV pUocheV de la YicWime diUecWe dX dommage. La YicWime indiUecWe peXW VXbiU 
Xn pU«jXdice moUal, noWammenW aX WiWUe dX pU«jXdice dߤaccompagnemenW, maiV «galemenW Xn 
préjudice économique propre : il peXW VߤagiU de fUaiV WempoUaiUeV de d«placemenW oX 
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dߤh«beUgemenW poXU YiViWeU la YicWime bleVV«e, maiV il peXW «galemenW VߤagiU de peUWeV de 
revenus pour assister la victime blessée ou handicapée. 
La Cour de cassation a posé les limites de lߤindemniVaWion deV YicWimeV indiUecWeV danV Xn 
aUU¬W dX 27 f«YUieU 1970 en e[igeanW la pUeXYe dߤXn pU«jXdice peUVonnel, diUecW, ceUWain eW liciWe 
(Cass. ch. mixte, 27 février 1970, JCP 1970.II. 16305) 
 
Il conYienW dߤ¬WUe YigilanW en la maWiªUe poXU ne pas indemniser deux fois le même préjudice. 
En effeW, leV fUaiV occaVionn«V paU leV pUocheV peXYenW faiUe lߤobjeW dߤXne demande deVdiWV 
pUocheV en leXU TXaliW« de YicWime indiUecWeV, maiV ilV peXYenW «galemenW faiUe lߤobjeW dߤXne 
demande de la victime directe au titre des frais divers. 
LoUVTXߤXn conjoinW ceVVe de WUaYailleU poXU aVViVWeU lߤaXWUe conjoinW handicap«, le cXmXl de 
lߤindemniVaWion de la WieUce peUVonne eW deV peUWeV de UeYenXV dX conjoinW aVViVWanW peXW 
conduire à une double indemnisation. Dans un arrêt du 8 juin 2017, la Cour de cassation a été 
saisie de la question de l'articulation entre l'indemnisation de la tierce personne de la victime 
directe et celle de la perte de revenus du proche, contraint de quitter son emploi pour exercer 
le rôle de tierce personne et a confirmé que ces deux postes de préjudices n'ont pas vocation à 
se cumuler ; ainsi prive de base légale sa décision une cour d'appel qui s'est déterminée sans 
rechercher si la victime indirecte, qui avait cessé son activité pour s'occuper de son mari, ne 
subissait pas un préjudice économique personnel en lien direct avec l'accident consistant en 
une perte de gains professionnels qui ne serait pas susceptible d'être compensée par sa 
rémunération telle que permise par l'indemnité allouée à la victime directe au titre de son 
besoin d'assistance par une tierce personne (Civ. 2, 8 juin 2017, n° 16-17.319). 
 
On rappellera ici que le partage de responsabilité ou la limitation du droit à indemnisation 
sont opposables aux victimes indirectes (article 6 de la loi du 5 juillet 1985 pour les accidents 
de la circulation, et jurisprudence constante, 
 
 

I ߞ Les préjudices patrimoniaux 
 

A ߞ La perte de revenus des proches 
 
Le déficit fonctionnel permanent dont reste atteinte la victime du dommage peut engendrer 
une perte ou une diminution de revenus pour les autres membres de la famille. 
PoXU «YalXeU ce pU«jXdice, il doiW ¬WUe d«monWU« TXߤen plXV de la peUWe de UeYenXV de la 
YicWime, d«j¢ indemniV«e diUecWemenW, dߤaXWUeV membUeV de la famille VXbiVVenW Xne perte de 
UeYenXV; cߤeVW noWammenW le caV loUVTXߤilV VonW oblig«V de modifieU leXU Yie pUofeVVionnelle 
pour assister la victime handicapée. 
 
CߤeVW lߤh\poWhªVe dX conjoinW TXi ceVVe de WUaYailleU poXU aVViVWeU la YicWime ; il conYiendUa 
cependant de déduire de la peUWe de UeYenX lߤindemniVaWion peU©Xe aX WiWUe de lߤaVViVWance 
tierce personne. 
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Au-del¢ de ceWWe peUWe de UeYenX, la CoXU de caVVaWion a admiV lߤindemniVaWion de lߤ«poXVe 
TXi ne peXW plXV compWeU VXU lߤaide de Von maUi poXU leV W¤cheV m«nagªUeV eW la prise en 
chaUge deV enfanWV TXߤelle doiW doU«naYanW aVVXmeU VeXle, ce pU«jXdice Vߤanal\VanW en Xn 
« VXUcUo°W dߤacWiYiW« } impoV« paU lߤ«WaW de Von maUi, pU«jXdice diVWincW dX pU«jXdice U«VXlWanW 
poXU la YicWime diUecWe de Va peUWe dߤaXWonomie (CiY. 2, 13 juin 2013, n°12-15.632). 
 
SߤagiVVanW dߤXn coXple donW lߤ«poXVe, pol\handicap«e depXiV longWempV, b«n«ficiaiW de 
lߤaVViVWance de Von maUi d«c«d« danV lߤaccidenW, celle-ci a obWenX lߤindemniVaWion de la peUWe 
de chance de b«n«ficieU, Va Yie dXUanW, de lߤassistance de son époux (Crim., 27 mai 2014, 
n° 13-82.116). 
 
Encourt la censure l'arrêt qui rejette la demande de la mère d'un enfant victime d'un accident 
tendant à l'indemnisation de sa perte de revenus et de droits à la retraite, au motif que le 
besoin en tierce personne de l'enfant a été par ailleurs indemnisé, sans rechercher si la mère 
de l'enfant avait été obligée d'abandonner son emploi pour s'occuper de son fils et si, de ce 
fait, elle avait subi un préjudice économique personnel en lien direct avec l'accident 
consistant en une perte de gains professionnels et de droits à la retraite qui ne serait pas 
susceptible d'être compensée par sa rémunération telle que permise par l'indemnité allouée à 
la victime directe au titre de son besoin d'assistance par une tierce personne (Civ. 2, 14 avril 
2016, n° 15-16.697). 
 

B ߞ Les frais divers des proches 
 
Il VߤagiW dߤindemniVeU leV pUocheV de la YicWime poXU leV fUaiV de WUanVpoUW, dߤh«beUgemenW eW 
de restauration engagés pendant la maladie traumatique et éventuellement après 
consolidation. 
 
Ces frais sont parfois indemnisés au titre des frais divers de la victime directe pendant 
lߤincapaciW« WempoUaiUe loUVTXe ceV fUaiV VonW aYanc«V paU elle poXU faiUe YeniU VeV pUocheV. 
 
Il convient donc de veiller à ne pas indemniser deux fois le même préjudice. 
 
De même, ne constituent pas un préjudice consécutif à l'accident dont sa mère a été victime, 
les frais d'hébergement et de soins d'une personne qui, en raison de son handicap, doit être 
accueillie en foyer d'accueil médicalisé, peu important qu'elle ait, avant l'accident, été 
hébergée par sa mère, victime directe (Civ. 2, 19 mai 2016, n° 11-22.684). 
 
La Cour de cassation a également jugé que si l'aménagement du logement de la victime pour 
l'adapter aux contraintes liées à son handicap constitue un préjudice qui lui est propre, les 
frais engagés par ses proches pour rendre leur logement accessible afin de pouvoir la recevoir, 
constituent un élément de leur préjudice économique ; elle a considéré que c'est dans 
l'exercice de son pouvoir souverain d'appréciation que la cour d'appel a retenu que les parents 
de la victime justifiaient d'un préjudice résultant de la nécessité d'installer une rampe d'accès 
permettant à leur fils de leur rendre visite en fauteuil roulant et que son frère était fondé à 
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obtenir la prise en charge des frais d'adaptation d'une chambre en rez-de-chaussée (Civ. 2, 5 
octobre 2017, n° 16-22.353). 

 

II ߞ Les préjudices extra-patrimoniaux 
 

A ߞ Le SU«jXdice dߤaffecWion 
 
Il VߤagiW dX pU«jXdice moUal VXbi paU ceUWainV pUocheV, paUenWV oX non, maiV jXVWifianW dߤXn lien 
affecWif U«el, aX conWacW de la VoXffUance de la YicWime diUecWe. Il conYienW dߤinclXUe ¢ ce WiWUe le 
retentissement pathologique objectivé que la perception du handicap de la victime a pu 
entraîner chez certains proches (Civ. 1, 11 janvier 2017, n° 15-16.282) 
 
Ce pU«jXdice peXW ¬WUe indemniV« paU U«f«Uence aX pU«jXdice dߤaffecWion en caV de d«cªV. 
 

B ߞ Les préjudices extra patrimoniaux exceptionnels 
 
Il VߤagiW dߤindemniVeU leV WUoXbleV danV leV condiWionV dߤe[iVWence donW VonW YicWimeV leV 
pUocheV jXVWifianW dߤXne commXnaXW« de Yie effecWiYe eW affecWiYe avec la victime directe 
pendant sa survie handicapée (Civ. 2, 21 novembre 2013, n° 12-28.168) 
 
Lߤ«YalXaWion de ce pU«jXdice eVW n«ceVVaiUemenW WUªV personnalisée et spécifique. On 
indemnisera notamment à ce titre le préjudice sexuel du conjoint (ou concubin) consécutif au 
handicap subi par la victime pendant la maladie traumatique et après sa consolidation. 
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CHAPITRE 4 ߞ INDEMNISATION DES PREJUDICES SUBIS EN CAS 
DE DECES 

 

Section 1 ߞ LES PREJUDICES EXTRAPATRIMONIAUX 
 

I ߞ Le pU«jXdice dߤaffecWion 
 
Le pU«jXdice dߤaffecWion eVW le pU«jXdice moral subi par les proches à la suite du décès de la 
victime directe. Sߤil conYienW dߤindemniVeU V\VW«maWiTXemenW leV parents les plus proches, le 
pU«jXdice eVW dߤaXWanW plXV impoUWanW TXߤil e[iVWaiW Xne commXnaXW« de Yie aYec la YicWime. 
CeWWe commXnaXW« de Yie peXW jXVWifieU lߤindemniVaWion dߤXn pUoche d«poXUYX de lien de 
parenté. 
 
Le préjudice d'affection de la victime, qui correspond à l'atteinte à un sentiment qui pourrait 
exister sans conséquences pathologiques, peut se cumuler avec l'atteinte à son intégrité 
psychique, réparée au titre des souffrances endurées et du déficit fonctionnel permanent. 
Ainsi, n'indemnise pas deux fois le même préjudice, une cour d'appel qui alloue à la veuve 
d'une victime d'infraction une certaine somme au titre du préjudice d'affection résultant de la 
douleur d'avoir perdu son conjoint, lequel est distinct du préjudice résultant de l'atteinte à son 
intégrité psychique, consécutive à l'accident, réparé au titre des postes des souffrances 
endurées et du déficit fonctionnel permanent (Civ. 2, 23 mars 2017, n° 16-13.350). 
 
Dans un arrêt du 3 mai 2016, la Cour de cassation a jugé que justifie sa décision la cour 
d'appel qui, pour rejeter la demande présentée par un père au nom de ses filles au titre de la 
perte de la possibilité d'être élevées par leur mère, retient qu'un tel préjudice est inclus dans la 
réparation du préjudice moral et d'affection (Civ. 2, 3 mai 2016, n° 15-81.732). 
 
Le 14 décembre 2017, la Cour de cassation a également jugé que « dès sa naissance, l'enfant 
peut demander réparation du préjudice résultant du décès accidentel de son père survenu alors 
qu'il était conçu ; qu'ayant estimé que Zachary C... souffrait de l'absence définitive de son 
père décédé dans l'accident du [...], la cour d'appel a caractérisé l'existence d'un préjudice 
moral ainsi que le lien de causalité entre le décès accidentel de Abdallah C... et ce préjudice » 
(Civ. 2, 14 décembre 2017, n° 16-26.687). 

 
La Cour de cassation vient de juger que le préjudice lié à l'impossibilité des relations 
sexuelles avec son conjoint en raison de son décès est indemnisé au titre du préjudice 
d'affection (Civ. 1, 30 juin 2021, n° 19-22.787). 
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Des propositions d'indemnisation apparaissent dans le tableau suivant : 
 
Préjudice du conjoint (ou concubin) en cas de 
d«cªV de lߤaXWUe conjoinW : 

 
20.000 ࠛ ¢ 30.000 ࠛ 

PU«jXdice de lߤenfanW en caV de d«cªV dX pªUe 
ou de la mère : 

- enfant mineur 
- enfant mineur déjà orphelin 
- enfant majeur vivant au foyer 
- enfant majeur vivant hors du 

foyer 

 
 

25.000 ࠛ ¢ 30.000 ࠛ 
Majoration de 40% à 60% 

15.000 ࠛ ¢ 25.000 ࠛ 
11.000 ࠛ ¢ 15.000 ࠛ 

PU«jXdice dX paUenW poXU la peUWe dߤXn enfanW : 
 

20.000 ࠛ ¢ 30.000 ࠛ 
 

PU«jXdiceV deV fUªUeV eW VĕXUV : 
- vivant au sein du même foyer 
- ne vivant pas au même foyer 

 
9.000 ࠛ ¢ 14.000 ࠛ 
6.000 ࠛ ¢ 9.000 ࠛ 

Préjudice du grand-parent pour la peUWe dߤXn 
petit-enfant : 

- relations fréquentes 
- relations peu fréquentes 

 
 

11.000 ࠛ ¢ 14.000 ࠛ 
7.000 ࠛ ¢ 10.000 ࠛ 

Préjudice du petit-enfanW poXU la peUWe dߤXn 
grand-parent : 

- relations fréquentes 
- relations peu fréquentes 

 
 

6.000 ࠛ ¢ 10.000 ࠛ 
3.000 ࠛ ¢ 7.000 ࠛ 

 
LeV aXWUeV paUenWV oX pUocheV de la YicWime doiYenW UappoUWeU la pUeXYe dߤXn lien affecWif 
Vp«cifiTXe jXVWifianW Xne indemniVaWion TXi ne d«paVVeUa TXߤe[cepWionnellemenW 3.000 ࠛ. 
 

II ߞ Le pU«jXdice dߤaccompagnemenW 
 
Le pU«jXdice Vp«cifiTXe dߤaccompagnemenW de fin de Yie a poXU objeW dߤindemniVeU leV 
WUoXbleV eW peUWXUbaWionV danV leV condiWionV dߤe[iVWence dߤXn pUoche. Il VߤagiW dߤindemniVeU le 
pU«jXdice moUal VXbi paU leV pUocheV de la YicWime pendanW la maladie WUaXmaWiTXe jXVTXߤ¢ Von 
décès. 
 
On indemniVeUa noWammenW le pU«jXdice U«VXlWanW deV WUoXbleV danV leV condiWionV dߤe[iVWence 
pour les proches qui partageaient habituellement une communauté de vie affective et effective 
avec le défunt, pendant cette période entre le dommage et le décès. 
 



 

92 

La communauté de vie affective est indispensable pour indemniser ce poste de préjudice ; la 
CoXU de caVVaWion lߤa U«cemmenW Uappel« en UefXVanW dߤindemniVeU le pU«jXdice 
dߤaccompagnemenW de la belle-VĕXU eW deV niªceV TXi enWUeWenaiW poXUWanW deV lienV «WUoiWV 
avec la victime (Civ. 2, 21 novembre 2013, n° 12-28.168). 
 
Lߤ«YalXaWion de ce pU«jXdice eVW n«ceVVaiUemenW WUªV peUVonnaliV«e. 
 
Le régime spécifique de prise en charge des infections nosocomiales par l'ONIAM visé à 
l'article L. 1142-1-1 du Code de la santé publique est distinct de celui de l'article L. 1142-1, II, 
de sorte que ne sont pas applicables ses dispositions qui limitent la réparation aux seuls 
préjudices du patient et, en cas de décès, de ses ayants droits. Autrement dit, lorsque la 
solidarité est mise en jeu au titre de l'article L. 1142-1-1, tant la victime directe que la victime 
indirecte peuvent être indemnisées suite à l'infection nosocomiale. Au cas d'espèce, le 
préjudice d'accompagnement devait être indemnisé par l'ONIAM (Civ. 1, 8 février 2017, 
n° 15-19.716). 
 
Le ConVeil dߤ�WaW jXge TX'en pU«Yo\anW, depXiV la loi dX 9 ao½W 2004, l'indemniVaWion aX WiWUe 
de la solidarité nationale des ayants droit d'une personne décédée, en raison d'un accident 
médical, d'une affection iatrogène ou d'une infection nosocomiale, les dispositions du premier 
alinéa du II de l'article L. 1142-1 du code de la santé publique ouvrent un droit à réparation 
aux proches de la victime, qu'ils aient ou non la qualité d'héritiers, qui entretenaient avec elle 
des liens étroits, dès lors qu'ils subissent, du fait de son décès, un préjudice direct et certain 
(CE, 3 juin 2019, n° 414098). 
 
Le ConVeil dߤ�WaW jXge TX'en pU«Yo\anW, depXiV la loi dX 9 ao½W 2004, l'indemniVaWion aX WiWUe 
de la solidarité nationale des ayants droit d'une personne décédée, en raison d'un accident 
médical, d'une affection iatrogène ou d'une infection nosocomiale, les dispositions du premier 
alinéa du II de l'article L. 1142-1 du code de la santé publique ouvrent un droit à réparation 
aux proches de la victime, qu'ils aient ou non la qualité d'héritiers, qui entretenaient avec elle 
des liens étroits, dès lors qu'ils subissent, du fait de son décès, un préjudice direct et certain 
(CE, 3 juin 2019, n° 414098). 
 

Section 2 ߞ LES PREJUDICES PATRIMONIAUX 
 

I ߞ Les fUaiV dߤobVªTXeV 
 

Le d«cªV de la YicWime peXW enWUa°neU, poXU VeV pUocheV, ceUWaineV d«penVeV conVWiWXWiYeV dߤXn 
préjudice indemnisable. 
Il VߤagiW dߤaboUd deV fUaiV dߤobVªTXeV eW de V«pXlWXUe engag«V paU leV pUocheV (CiY. 1, 14 mai 
1992, D. 1993 p.247). 
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Lߤ«valuation de ce préjudice est purement objective, sur facture ; la jurisprudence limite 
cependant l'indemnisation lorsque les frais apparaissent somptuaires (Crim, 22 janvier 1997, 
n° 96-80.048) 
La demande dߤindemniVaWion dߤXn caYeaX compUenanW plXVieXUV places ne saurait donner lieu 
à une indemnisation à hauteur du prix total du caveau ; maiV lߤindemniVaWion pUopoUWionnelle 
au nombre de places ne répare pas intégralement le préjudice dans la mesure ou un caveau 
pour une personne coûte bien plus que le quarW dߤXn caYeaX de TXaWUe placeV. 
Le tiers payeur ayant versé des prestations indemnisant les frais funéraires peut exercer son 
recours subrogatoire sur ce poste de préjudice. 
 
 
 

II ߞ Les frais divers 
 

Il VߤagiW deV frais éventuels de transport et de séjour (hébergement et repas) au chevet de la 
victime avant son décès. 
 
PoXU lߤindemniVaWion deV fUaiV de UepaV, le pU«jXdice eVW conVWiWX« paU la diff«Uence enWUe le 
pUi[ dX UepaV ¢ lߤe[W«UieXU eW le pUi[ dߤXn UepaV che] Voi. 
 
Il faut noter que dans un arrêt du 9 juin 2016, la Cour de cassation a jugé que la charge pesant 
sur les tuteurs d'enfants mineurs à la suite d'une infraction pénale est sans relation directe 
avec les faits qui ont fondé la poursuite et qu'elle ne peut être éventuellement compensée que 
par des indemnités déterminées par le conseil de famille et payables sur le patrimoine des 
mineurs ; une cour d'appel est dès lors censurée pour avoir alloué au tuteur et à son épouse 
une indemnité au titre des frais d'aménagement de leur logement nécessaires pour accueillir 
leurs petits-enfants, au motif que ces frais étaient en lien direct avec le décès de la victime 
directe, puisqu'ils n'auraient pas eu à engager de tels frais si cet événement ne s'était pas 
produit (Civ. 2, 9 juin 2016, n° 15-20.632). 
 

III ߞ Les pertes de revenus des proches 
 
Le préjudice patrimonial des proches de la victime est surtout constitué par les pertes de 
revenus de la victime directe. Le décès du parent actif engendre pour le conjoint survivant et 
les enfants un préjudice économiqXe donW lߤ«YalXaWion doiW Ve faiUe in concUeWo. 
Le pU«jXdice «conomiTXe peXW «galemenW ¬WUe conVWiWX« paU la peUWe dߤXne acWiYiW« non 
rémunérée de la victime décédée ; par exemple, le décès de la mère au foyer engendre pour 
lߤ«poX[ VXUYiYanW deV fUaiV poXU la gaUde deV enfanWV eW lߤenWUeWien dX logemenW. En revanche, 
la peUWe dߤindXVWUie dX d«fXnW ne peXW enWUeU danV la d«finiWion dX UeYenX de U«f«Uence (CiY. 2, 
7 avril 2011, n° 10-15.918). 
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Il arrive enfin que le décès de la victime entraîne la diminution ou la perte des revenus 
pUofeVVionnelV de la YicWime paU UicocheW ; cߤeVW lߤh\poWhªVe dX d«cªV bUXWal TXi engendUe, 
che] le conjoinW VXUYiYanW Xn WUaXmaWiVme jXVWifianW Xn aUU¬W de lߤacWiYiW« pUofeVVionnelle 
(Civ. 2, 26 novembre 2020, n° 19-20.483). 
 
Le proceVVXV dߤ«YalXaWion de ce pU«jXdice poXU le conjoinW VXUYiYanW eW leV enfanWV conViVWe ¢ 
rechercher la perte annuelle pour les survivants, à la répartir  entre eux en fonction de la durée 
pendant laquelle ils pouvaient normalement y prétendre : 
 
- rechercher le revenu annuel global net imposable du ménage avant le décès (cf. avis 
dߤimpoViWion ; il convient ici de prendre en compte les revenus professionnels annuels du 
défunt avant impôts (Crim., 12 janvier 2010, n° 09-80.679), comprenant éventuellement les 
avantages en nature et tenant compte des chances de promotion, mais pas la « perte 
dߤindXVWUie » (capacité de bricolage), ainsi que les revenus professionnels du conjoint (ou 
concubin) survivant ; Vi le conjoinW VXUYiYanW nߤe[eU©aiW paV dߤacWiYiW« pUofeVVionnelle avant le 
d«cªV, leV UeYenXV pUofeVVionnelV TXߤil poXUUa peUceYoiU apUªV le d«cªV ne doiYenW paV ¬WUe pUiV 
en compWe, paV plXV TXe la ciUconVWance TXߤil a UeconVWUXiW Xn fo\eU aYec Xn WieUV (CUim., 29 
juin 2010, n° 09-82.462). 
 
La Cour de cassation a récemment jugé que l'évaluation du préjudice économique de la 
victime indirecte doit prendre en compte la date prévisible d'accession à la retraite du défunt ; 
cela implique de distinguer deux périodes de revenus : le revenu de référence perçu par la 
victime directe avant la date prévisible de la retraite, puis le revenu de référence postérieur à 
cette date (Civ. 1, 13 mars 2019, n° 18-14.647). 

 
- déduire de ce revenu global la part de dépenses personnelles de la victime décédée   (30% à 
40% pour un couple sans enfant ; 15% à 20% pour un couple avec plusieurs enfants) ; 
 
- déduire du montant obtenu les revenus du conjoint survivant : revenus existant avant le 
décès et subsistant après le décès mais aussi les  revenus consécutifs au décès : une pension 
de réversion doit être prise en compte pour déterminer, au vu des revenus revalorisés du 
ménage, la perte de revenus de la veuve et des enfants (Civ. 2, 8 juillet 2004, n ° 03-12.323), 
sauf s'il s'agit d'une prestation ouvrant droit à recours (Civ. 2, 3 mai 2018, n° 16-24.099) ; le 
capiWal d«cªV ne doiW paV ¬WUe pUiV en compWe comme Xne UeVVoXUce, maiV Vߤil VߤagiW dߤXne 
pUeVWaWion Vociale YeUV«e paU lߤoUganiVme de V«cXUiW« Vociale, il peXW faiUe lߤobjeW dߤXn UecoXUV 
subrogatoire sur ce poste de préjudice (Civ. 2, 28 mars 2013, n° 12-14.465). La rente versée, 
en applicaWion de lߤaUWicle L. 434-8 dX CSS, aX conjoinW VXUYiYanW dߤXn accidenW moUWel dX 
travail indemnise les pertes de revenus de ce conjoint (Civ. 2, 19 février 2009, n° 08-11.639) 
et permet en conséquence lߤe[eUcice dX UecoXUV VXbUogaWoiUe ; 

 
Le remariage du conjoint survivant ne doit pas être pris en compte ; la Cour de cassation a 
jugé qu'un arrêt retient à bon droit que si, après le décès de sa première épouse, le conjoint 
survivant s'est remarié et bénéficie de nouvelles ressources liées au salaire perçue par sa 
seconde épouse, celles-ci résultent de la réorganisation de son existence et ne sont pas la 
conséquence directe du décès, de sorte qu'elles n'ont pas à être prise en compte (Civ. 1, 7 
octobre 2020, n° 19-17.041) ; 
 



 

95 

- Le solde constitue la perte annuelle patrimoniale du foyer (conjoint survivant et enfants) ; 
 

- capitaliser la perte patrimoniale du foyer en multipliant la perte annuelle du foyer par le prix 
de lߤeXUo de UenWe YiagªUe) ; il conYienW ici de pUendUe en compWe lߤ¤ge eW le Ve[e de celXi deV 
deX[ «poX[ TXi VeUaiW d«c«d« en pUemieU (lߤhomme Vi la diff«Uence dߤ¤ge enWUe leV deux 
conjoints est marginale, la femme si celle-ci est nettement plus âgé que son conjoint) ; le 
m¬me pUincipe Vߤapplique si la victime qui subit un préjudice économique est un ascendant, 
Xn fUªUe oX Xne VĕXU dX d«fXnW. 

 
- Calculer le préjudice économique des enfants en pourcentage de la perte annuelle du foyer : 
10% ¢ 25 % chacXn Velon le nombUe dߤenfanW eW le niYeau de vie de la famille. Ce préjudice 
«conomiTXe annXel de chaTXe enfanW VeUa mXlWipli« paU le pUi[ de lߤeXUo de UenWe WempoUaiUe 
limiW«e ¢ lߤ¤ge aXTXel lߤenfanW VeUa aXWonome (18, 21 oX 25 anV, YoiUe 29 anV) ; VߤagiVVanW 
dߤXn enfanW donW Uien nߤindiTXe TXߤil ne feUa paV dߤ«WXdeV VXp«UieXUeV, on UeWienW en g«n«Ual 
lߤ¤ge de 25 anV ; Vi le d«fXnW «WaiW d«biWeXU dߤXne penVion alimenWaiUe, le pU«jXdice eVW aX 
moinV «gal aX monWanW de ceWWe penVion eW peXW ¬WUe VXp«UieXU Vߤil eVW «Wabli TXߤil conWUibXaiW ¢ 
lߤenWUeWien de lߤenfanW de maniªUe plXV impoUWanWe. 

 
- Calculer enfin le préjudice économique du conjoint survivant : cߤeVW la diff«Uence enWUe le 
préjudice économique du foyer et le préjudice économique des enfants. 

 
 

Les tiers payeurs peuvent exercer un recours subrogatoire au titre des prestations versées 
loUVTXߤelleV indemniVenW le pU«jXdice «conomiTXe. CߤeVW le caV de la penVion de U«YeUVion 
lorsqu'elle est versée par un organisme de sécurité sociale, du capital décès versé par 
lߤoUganiVme de V«cXUiW« Vociale ; le mécanisme du recours est le même que celui déjà exposé 
(cf. chapitre 3, section 3, § II). 
 
Ces indemnités peuvent être allouées en capital ou sous forme de rente. La capitalisation se 
faiW ¢ lߤaide deV baUªmeV de capiWaliVaWion deV UenWeV YiagªUe oX temporaires. (cf. barème de 
capitalisation en annexe). 
 
CeWWe m«Whode pU«VenWe lߤaYanWage de faiUe UeYeniU aX conjoinW VXUYiYanW la paUW TXi «WaiW 
absorbée par les enfants lorsque ceux-ci sont devenus financièrement autonomes. 
 
Cette méthodologie a été validée par la 2ème chambre civile de la Cour de cassation dans un 
arrêt du 7 avril 2011 (Civ. 2, 7 avril 2011, n° 10-15.918), et par la chambre criminelle (Crim., 
29 avril 2014, n° 13-81.701) 
 

Il U«VXlWe enfin de lߤaUWicle L.131-2 du code des assurances que danV lߤaVVXUance de personnes, 
l'assureur, après paiement de la somme assurée, ne peut être subrogé aux droits du contractant 
ou du bénéficiaire contre des tiers à raison du sinistre. Le texte précise cependant que, dans 
les contrats garantissant l'indemnisation des préjudices résultant d'une atteinte à la personne, 
l'assureur peut être subrogé dans les droits du contractant ou des ayants droit contre le tiers 
responsable, pour le remboursement des prestations à caractère indemnitaire prévues au 
contrat. 
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Le juge ne peut donc, pour fixer le préjudice économique résultant du décès, prendre en 
compte les rentes versées aux ayants-dUoiW aX WiWUe dߤXn conWUaW de pU«Yo\ance VanV aYoiU 
recherché si les sommes revêtaient un caractère forfaitaire ou indemnitaire. 

La CoXU de caVVaWion a ainVi jXg« TXߤXne m rente-éducation } YeUV«e en e[«cXWion dߤXn conWUaW 
« régime prévoyance accident } ¢ lߤenfanW dX d«fXnW pU«VenWe Xn caUacWªUe foUfaiWaiUe e[clXanW 
la subrogation lorsque son montant a été choisi parmi trois options contractuellement offertes, 
ind«pendammenW dX pU«jXdice VXbi eW en paUWicXlieU dX monWanW deV UeVVoXUceV de lߤaVVXU« oX 
de la paUW TXi «WaiW celle conVacU«e paU VeV VoinV aX[ fUaiV dߤenWUeWien eW dߤ«dXcaWion de 
lߤenfanW (Civ. 2, 28 juin 2007, n° 06-11.773 ; voir égal. Civ. 2, 20 octobre 2016, n° 15-
24.812). 

Il conYienW enfin de noWeU TXe danV Xn aUU¬W dX 16 maUV 2016, le ConVeil dߤ�WaW a jXg« TXe 
l'allocation adulte handicapé (AAH) devait être incluse dans le calcul des pertes de revenus 
des proches dès lors que compte tenu notamment de la nature du handicap dont l'intéressée 
était atteinte et des perspectives d'évolution des ressources du ménage, le maintien de cet 
avantage ne présentait pas un caractère seulement éventuel (CE, 16 mars 2016, n° 384747). 
La deuxième chambre civile a également jugé TXe lߤAAH m versée à la victime avant son 
décès afin de lui garantir un minimum de revenus, doit être prise en considération pour 
déterminer le montant de ce revenu annuel de référence du foyer » (Civ. 2, 24 octobre 2019, 
n° 18-14.211) 

 
EXEMPLE : 
 
Soit un couple, Jean DUPONT (45 ans) et Sophie DUPONT (43 ans) ayant deux enfants, 
Marie  âgée de 15 ans et Paul âgé de 12 ans. 
Jean DUPONT gagne 3.500 ࠛ par mois et Sophie gagne 2.500 ࠛ par mois. 
 
Jean DUPONT décède accidentellement. 
  
Le revenu annuel global du m«nage avant le d«cªs est de 6.000 X 12 = 72.000 ࠛ. 
 
On peut estimer la part de consommation personnelle de Jean à 20 % et lߤon peut donc 
d«duire du revenu annuel global 72.000 X 20 % = 14.400 ࠛ ; il reste 57.600 ࠛ. 
Il convient ensuite de d«duire les revenus de Sophie DUPONT quߤelle per©oit toujours, soit 
un revenu annuel de 2.500 ࠛ X 12 = 30.000 ࠛ ; il reste 27.600 ࠛ. 
 
Ce solde de 27.600 ࠛ constitue la perte patrimoniale annuelle du conjoint survivant et des 
enfants. 
Il convient dߤ«valuer le préjudice économique global de la famille en capitalisant cette perte 
annuelle, cߤest ¢ dire en multipliant ce pr«judice annuel par le prix de lߤeuro de rente viagªre 
correspondant ¢ lߤ¤ge et au sexe de celui des deux conjoints qui serait normalement d«c«d« le 
premier, en lߤespªce lߤhomme qui a une esp«rance de vie moindre, soit : 
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27.600 ࠛ X 31,433 (prix de lߤeuro de rente viagªre dߤun homme de 45 ans dans le barème 
2017 ¢ 0,50%) = 867.550 ࠛ. 
 
Il convient ensuite de calculer le préjudice économique de chaque enfant au regard de leur 
par de consommation dans la famille ; dans notre cas, en pr«sence dߤun conjoint survivant 
avec deux enfants, on peut proposer une répartition de 20% pour chacun des enfants et 60% 
pour le conjoint. 
Le préjudice annuel de chaque enfant est donc de : 27.600 ࠛ X 20% = 5.520 ࠛ. 
 
Le pr«judice «conomique des enfants ne perdure que jusquߤ¢ lߤ¤ge auquel ils seront 
autonomes ; en lߤabsence dߤ«l«ments particulier, on peut penser que des enfants scolaris«s 
seront autonomes à 25 ans. Il convient alors de capitaliser le préjudice annuel de chacun des 
enfants en fonction du prix de lߤeuro de rente temporaire jusqu25 ¢ߤ ans pour chacun dߤentre 
eux : 
 
Marie DUPONT est âgée de 15 ans ; le prix de lߤeuro de rente temporaire dߤune fille de 15 
ans jusqu25 ¢ߤ ans est de 9,720 (cf. table de capitalisation des femmes en annexe : ligne « 15 
ans » et colonne « 25 ans »), soit un préjudice économique de : 5.520 X 9,720 =  53.654 ࠛ 
 
Paul DUPONT est âgé de 12 ans : le prix de lߤeuro de rente temporaire dߤun gar©on de 12 
ans jusqu25 ¢ߤ ans est de 12,527 (cf. table de capitalisation des hommes en annexe : ligne 
« 12 ans » et colonne « 25 ans »), soit un préjudice économique de : 5.520 X 12,527 =  
69.149 ࠛ. 
 
Reste enfin à évaluer le préjudice économique de Sophie DUPONT, à savoir le préjudice 
économique global de la famille après déduction du préjudice économique temporaire de 
chacun des enfants, soit : 867.550 744.747 = 69.149 ߞ 53.654 ߞ ࠛ. 
 
Les indemnités peuvent être allouées en capital ou sous forme de rentes (Civ. 2, 21 février 
2002, n° 00-17.375). Pour que lߤindemnisation ne se r«duise pas au cours du temps en raison 
de lߤ«rosion mon«taire, la rente attribu«e doit ¬tre index«e. Lorsquߤelle r«pare un pr«judice 
causé par un accident de la circulation, elle est majorée de plein droit selon les coefficients 
de revalorisation pr«vus ¢ lߤarticle L.455 du code de la s«curit« sociale (art.1er de la loi du 
27/12/1974 modifi«e par lߤart.43 de la loi du 5 juillet 1985, voir sous art. 1976 du code civil) 
et le juge ne peut choisir une indexation différente (Civ. 2, 7 juin 2001, pourvoi n° 99-
17.645). 
     
Le montant annuel dߤune rente sߤobtient en divisant le capital par lߤeuro de rente (viagªre ou 
temporaire), de la personne à qui cette rente est attribuée (et non plus de la victime directe), 
ainsi si lߤon reprend lߤexemple ci-dessus dߤune veuve dont le pr«judice «conomique est de 
744.747 ࠛ, nous pourrions lui allouer une rente viagªre et annuelle de 19.719,52 ࠛ  
[744.747 ࠛ : 37,767 (euro de rente pour une femme ¤g«e de 43 ans)] payable à compter de la 
date du décès de son mari. 
 
Il peut être nécessaire de faire un calcul en deux temps pour tenir compte de la diminution des 
UeYenXV TXߤaXUaiW VXbi le défunt lors de son accès à la retraite. 

http://legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000007044388
http://legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000007044388
http://legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000007044388
http://legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000007044388
http://legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000007046254
http://legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000007046254
http://legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000007046254
http://legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000007046254
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CHAPITRE 5 ߞ LA REPARATION DU DOMMAGE CAUSE A 
L'OCCASION DU TRAVAIL 

 

INTRODUCTION 
 
La loi du 9 avril 1898 a mis en place un système de réparation des accidents du travail dont 
sont victimes les travailleurs dépendants. 
LߤaUWicle L.411-1 dX code de la V«cXUiW« Vociale (C.S.S.) d«finiW lߤaccidenW dX Wravail comme 
« lߤaccidenW VXUYenX paU le faiW oX ¢ lߤoccaVion dX WUaYail ¢ WoXWe peUVonne ValaUi«e oX 
travaillant, à quelque titre ou en quelque lieu que ce soit, pour un ou plusieurs employeurs ou 
chefV dߤenWUepUiVe ». 
 
La loi du 25 octobre 1919 a étendu la protection aux maladies professionnelles. 
On aVVimile aX[ accidenWV dX WUaYail ceUWaineV maladieV VXVciW«eV paU lߤaccompliVVemenW de 
certains travaux. 
LߤindemniVaWion dX faiW deV maladieV pUofeVVionnelleV UepoVe VXU lߤ«WabliVVemenW dߤXne liVWe, 
ladite liste fondant une présomption au profit de la victime. 
En dehoUV de la pU«VompWion dߤimpXWabiliW«, lߤaUWicle L.461-1 du C.S.S. ouvre deux 
h\poWhªVeV dߤindemniVaWion : 
- si une ou plusieurs conditions relative au délai de prise en charge ou de durée 

dߤe[poViWion pour une maladie figurant sur la liste réglementaire ne sont pas remplies, 
la YicWime TXi ne b«n«ficie plXV de la pU«VompWion l«gale dߤimpXWabiliW«, peXW 
néanmoins en établir la preuve ; 

- la YicWime eVW admiVe ¢ pUoXYeU le caUacWªUe pUofeVVionnel dߤXne maladie ne 
figurant pas sur la liste sous certaines conditions. 

 
La loi du 30 octobre 1946 a élargi la protection du salarié en intégrant dans la protection 
sociale « lߤaccidenW de WUajeW ». 
EVW conVid«U« comme accidenW dX WUaYail paU lߤaUWicle L.411-2 du C.S.S., lߤaccidenW VXUYenX ¢ 
Xn WUaYailleXU pendanW le WUajeW dߤalleU eW de UeWoXU dߤXne paUW enWUe Va U«Vidence eW Von lieX de 
WUaYail, eW dߤaXWUe paUW enWUe le lieX de WUaYail eW le lieX o» il pUend habiWXellemenW VeV UepaV. 
 
 * PUincipeV dߤindemniVaWion 
 
Le pUincipe Velon leTXel leV UªgleV dߤindemniVaWion deV pU«jXdiceV conV«cXWifV ¢ Xn accidenW 
dX WUaYail oX Xne maladie pUofeVVionnelle VonW aXWonomeV eVW poV« paU lߤaUWicle L.451-1 du 
C.S.S. selon lequel, « sous réserve des dispositions prévues aux articles L.452-1 à L.452-5, 
L.454-1, L.455-1, L.455-1-1 et L.455-2, aucune action en réparation des accidents et maladies 
mentionnées par le présent livre ne peut être exercée conformément au droit commun, par la 
victime ». 
Le Vecond pUincipe eVW poV« paU lߤaUWicle L.453-1 aX[ WeUmeV dXTXel lߤaccidenW U«VXlWanW de la 
faute intentionnelle de la victime ne donne lieu à aucune prestation ou indemnité du livre IV 
du C.S.S. A noter cependant que dans un arrêt du 22 février 2007, la chambre sociale de la 



 

99 

Cour de cassation a jXg« TXe le VXicide dߤXn ValaUi« ¢ Von domicile, aloUV TXߤil «WaiW en aUU¬W 
maladie depuis plusieurs semaines, lié au harcèlement moral dont celui-ci avait été victime 
danV Von enWUepUiVe, poXYaiW ¬WUe TXalifi« dߤaccidenW dX WUaYail Vߤil «WaiW «Wabli que celui-ci était 
survenu « du fait du travail » (JCP 2007-II-10172). 
 
CeUWaineV e[cepWionV peUmeWWenW ¢ Xne YicWime dߤaccidenW oX maladie pUofeVVionnelV dߤe[eUceU 
une action en réparation pour obtenir une indemnisation complémentaire. 
 
Il convient de diVWingXeU Velon TXߤXn WieUV eVW impliTX« danV la U«aliVaWion dX dommage oX 
non. 
 

Section 1 ߞ LߤACCIDENT DU TRAVAIL IMPLIQUANT UN TIERS 
 

I ߞ La miVe en ĕXYUe deV pUincipeV de dUoiW commXn 
 
AX[ WeUmeV de lߤaUWicle L.454-1 du C.S.S., si la lésion dont est atteinW lߤaVVXU« Vocial eVW 
impXWable ¢ Xne peUVonne aXWUe TXe lߤemplo\eXU oX VeV pU«poV«V, la YicWime oX VeV a\anWV 
dUoiW conVeUYe conWUe lߤaXWeXU de lߤaccidenW le dUoiW de demandeU la U«paUaWion dX pU«jXdice 
causé, conformément aux règles du droit commun. 
 
La noWion de WieUV doiW ¬WUe anal\V«e paU UappoUW ¢ lߤenWUepUiVe ; le tiers ne peut pas être 
lߤemplo\eXU oX Xn aXWUe pU«poV« de lߤenWUepUiVe. 
 
Lߤh\poWhªVe la plXV fU«TXenWe eVW ici lߤaccidenW de la ciUcXlaWion impliTXanW le Y«hicXle dߤXn 
WieUV, pendanW lߤe[«cXWion dX WUaYail oX ¢ lߤoccaVion dX WUajeW. 
 
Deux cas doivent alors être distingués : 
 
Si la UeVponVabiliW« de lߤemplo\eXU oX dߤXn aXWUe pU«poV« nߤeVW paV en caXVe (YicWime VeXle 
danV Von Y«hicXle paU e[emple), leV UªgleV dߤindemniVaWionV VonW celleV de droit commun. 
 
Il conYiendUa dߤappliTXeU de maniªUe compl«menWaiUe leV deX[ U«gimeV aXWonomeV 
dߤindemniVaWion, ¢ VaYoiU le U«gime deV accidenWV dX WUaYail TXi UelªYe dX code de la V«cXUiW« 
sociale, et celui des accidents de la circulation régi par la loi du 5 juillet 1985. (Civ. 2, 12 
juillet 2012, n° 11-20.123) 
 
On noWeUa TXe la U«dacWion de lߤalin«a 3 de lߤaUWicle L.454-1 du C.S.S. relatif au recours du 
WieUV pa\eXU nߤa paV «W« modifi«e paU la loi dX 21 d«cembUe 2006 ; pour autant, la 
jurisprudence applique désormais le principe du recours subrogatoire poste par poste ne 
pouvant nuire à la victime subrogeante dans cette hypothèse ; le recours du tiers payeur 
Vߤe[eUce donc confoUm«menW ¢ lߤaUWicle L.376-1 dX C.S.S. Wel TXߤil a «W« modifi« paU la loi dX 
21 décembre 2006. (cf. supra : chapitre 1, section 3, § II : le mécanisme du recours) 
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Sߤil \ a Xn paUWage de UeVponVabiliW« enWUe lߤemplo\eXU (oX Xn aXWUe pU«poV«) eW Xn WieUV 
coaXWeXU, la YicWime eVW en dUoiW dߤobWeniU de ce WieUV, danV leV condiWionV dX dUoit commun, la 
réparation de son entier dommage dans la mesure où celui-ci nߤeVW paV indemniV« paU leV 
prestations de sécurité sociale (Cass. ass. plén. 22 déc. 1988, D.1989 p.105). 
CeWWe jXUiVpUXdence nߤeVW TXe lߤapplicaWion ¢ lߤaccidenW de la ciUcXlaWion survenu dans le 
WUaYail de lߤaUWicle 2 de la loi dX 5 jXilleW 1985 Velon leTXel m les victimes, y compris les 
condXcWeXUV, ne peXYenW Ve YoiU oppoVeU la foUce majeXUe oX le faiW dߤXn WieUV ». 
DanV lߤh\poWhªVe oX le ValaUi« YicWime eVW paVVageU dߤXn Y«hicXle conduit par son employeur 
oX Xn aXWUe ValaUi« de lߤenWUepUiVe, il peXW obWeniU lߤindemniVaWion de Von enWieU pU«jXdice dX 
condXcWeXU de lߤaXWUe Y«hicXle impliTX«, VanV TXe pXiVVe lXi ¬WUe oppoV« le faiW oX la faXWe 
dߤXn aXWUe condXcWeXU, f½W-il le prépos« de lߤemplo\eXU oX lߤemplo\eXU lXi-même (Soc., 28 
mars 1996, D. 1996 p.544). 
 

II ߞ Le recours du tiers payeur qui verse une rente accident du 
travail 

 
LߤindemniW« ¢ la chaUge dX WieUV UeVponVable peXW pUendUe la foUme dߤXne UenWe, noWammenW en 
cas de perte de gains professionnels futurs (aspect économique du déficit fonctionnel 
permanent). Dans cette hypothèse, le responsable est condamné à payer à la victime les 
arrérages échus et les arrérages à échoir, au fur et à mesure de leurs échéances, dans la limite 
dߤXn capiWal conVWiWXWif coUUeVpondanW aX monWanW de lߤindemniW« ¢ la chaUge dX UeVponVable 
diminué des arrérages échus. 
 
En caV de paUWage de UeVponVabiliW« eW Vi la YicWime peU©oiW Xne UenWe dߤXn WieUV pa\eXU, il 
conviendra de   U«paUWiU lߤindemniW« à   la chaUge dX UeVponVable Velon lߤoUdUe pU«f«UenWiel 
suivant : 
 
1- préférence victime : - arrérages échus (de la consolidation à la décision) 
    - arrérages à échoir (après la décision) 
2- tiers payeur : - arrérages échus (de la consolidation à la décision) 
    - arrérages à échoir (après la décision) 
 
 
EXEMPLE avec lߤimputation de la rente vers«e par lߤorganisme social : 
 
Soit un homme de  40 ans (au jour de la décision) subissant un préjudice professionnel de 
2.300 ࠛ par mois et percevant une rente accident du travail de 1.000 ࠛ par mois ; son 
préjudice « pertes de gains professionnels futurs » peut être évalué comme suit : 
 
- préjudice entre la consolidation (fixée en droit commun par l'expert judiciaire 

ou amiable et non celle retenue par la sécurité sociale) et la décision : 2.300 X 18 
mois = 41.400 ࠛ 

- préjudice après la décision : celui-ci doit être annualisé, puis capitalisé ; ce préjudice 
peut donc être évalué à : 2.300 X 12 mois  X 35,238 (prix de lߤeuro de rente viagªre 
dߤun homme de 40 ans selon le barème 2018 au taux de 0,50 %) = 972.569 ࠛ. 



 

101 

 
La victime per©oit une rente de 1.000 ࠛ par mois, en sorte que sa perte nette est de 1.300 ࠛ 
par mois, soit un capital repr«sentatif de   1.300 X 12 X 35,238 = 549.713 ࠛ ; 
 
La CPAM peut prétendre à une créance de 1.000 ࠛ par mois, soit un capital repr«sentatif de 
1.000 X 12 X 35,238 = 422.856 ࠛ 
 
Prenons lߤhypothªse dߤune responsabilit« ¢ hauteur de 3/4 ¢ la charge du responsable et du 
juge statuant alors que la victime est consolidée depuis 18 mois. 
 
Lߤindemnit« à la charge du responsable est de : 
- 2.300 X 18 mois X 3/4  =  31.050 ࠛ au titre des arr«rages «chus entre la consolidation et la 
décision ; 
- 972.569 ࠛ X 3/4 = 729.426,75 ࠛ au titre des arr«rages ¢ «choir ; 
Soit une indemnité globale à la charge du responsable de : 
31.050 ࠛ + 729.426,75 ࠛ = 760.476,75 ࠛ 
 
a- Préférence victime : 
- pertes de gains professionnels futurs de la date de la consolidation à la décision 

(arrérages échus) : 2.300 ࠛ X 18 mois = 41.400 ࠛ ; 
La dette de la personne tenue à réparation est de : 41.400 X � = 31.050 ࠛ ; 
Le tiers payeur a vers« pendant la m¬me p«riode une rente de 1.000 ࠛ X 18 mois = 18.000 ࠛ ; 
Cette rente a partiellement indemnisé le préjudice et la perte complémentaire de la victime est 
de : 41.400 ࠛ - 18.000 ࠛ = 23.400 ࠛ ; 
En application du droit de préférence de la victime qui lui accorde réparation de son 
préjudice complémentaire (non indemnisé par le tiers payeur) dans la limite de la dette, soit 
23.400 ࠛ. 
 
- pertes de gains professionnels futurs après la décision (arrérages à échoir) : 972.569ࠛ 

La dette de la personne tenue à indemnisation est de : 972.569 ࠛ X 3/4 = 729.426,75 ࠛ; 
Le montant de la rente versée par le tiers payeur est de : 1.000 ࠛ X 12 mois X 35,238 = 
422.856 ࠛ ; 
Cette rente a partiellement indemnisé le préjudice et la perte complémentaire de la victime est 
de : 972.569 549.713 = ࠛ 422.856 ߞ ࠛ 
 
b- reste pour le tiers payeur : 
 
- arrérages échus de la rente entre la consolidation et la décision : 

1.000 ࠛ X 18 mois = 18.000 ࠛ 
 
- arrérages à échoir : le tiers payeur obtient ce quߤil reste ¢ distribuer : 

Indemnité globale :   760.476,75 
Arrérages échus victime :            -    23.400 
Arrérages à échoir victime :          -  549.713 
Arrérages échus tiers payeur :         -  18.000 
Reste     169.363,75 ࠛ 
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 Débit Solde 

 

Indemnité globale à répartir 
 
1- Préférence victime 
- arrérages échus : 1.300 X 18 mois  

 
- arrérages à échoir au fur et à mesure de leurs 
«ch«ances dߤune rente repr«sentant un capital 
constitutif de 549.713     
2- Reste pour le tiers payeur 
 
- arrérages échus : 1.000 X 18 mois  

 
- arrérage à échoir au fur et à mesure de leurs 
«ch«ances dߤune rente repr«sentant un capital 
constitutif de 169.363,75 ࠛ 

 
 
 

23.400 
 
 
 

549.713 
 
 
 
 

18.000 
 
 

169.363,75 

760.476,75 
 

 
737.076,75 

 
 
 

187.363,75 
 
 
 
 

169.363,75 
 
 
0 

 
 
LߤindemniW« miVe ¢ la chaUge dX UeVponVable aX WiWUe deV pU«jXdiceV deYUa bien enWendX WeniU 
compte des provisions déjà allouées à la victime. 
 
Dans trois avis rendus le 29 octobre 2007, la Cour de cassation a précisé que la rente 
« Accident du travail }, comme la UenWe YiagªUe dߤinYalidiW«, indemniVe noWammenW leV peUWeV 
de gains professionnels et les incidences professionnelleV de lߤincapaciW«, eW doiW en 
conV«TXence VߤimpXWeU pUioUiWaiUemenW VXU la paUW dߤindemniW« compenVanW leV peUWeV de gainV 
pUofeVVionnelV, pXiV VXU la paUW dߤindemniW« U«paUanW lߤincidence pUofeVVionnelle. 
La Cour de cassation ajoute que si le tiers payeur estime que cette prestation indemnise aussi 
un préjudice personnel et souhaite exercer son recours sur un tel poste, il lui appartient 
dߤ«WabliU TXe, poXU Xne paUW de ceWWe pUeVWaWion, elle a effecWiYemenW eW pU«alablemenW 
indemnisé la victime, de manière incontestable, pour un poste de préjudice personnel (Avis, 
29 octobre 2007, n° 07-00015, 07-00016 et 07-00017). 
 
Dans plusieurs arrêts rendus le 11 juin 2009 par la deuxième chambre civile (Civ. 2, 11 juin 
2009, n° 07-21.768) et le 19 mai 2009 par la chambre criminelle (Crim., 19 mai 2009, n° 08-
86.485 et 08-86.050) au visa notamment du principe de la réparation intégrale (réparation de 
tout le préjudice, mais rien que le préjudice), elle juge que : 
 

�� il U«VXlWe de lߤaUWicle L.434-2 du code de la sécurité sociale que la rente versée 
¢ la YicWime dߤXn accidenW dX WUaYail indemniVe, dߤXne paUW, leV peUWeV de gainV 
pUofeVVionnelV eW lߤincidence pUofeVVionnelle de lߤincapaciW« eW, dߤaXWUe paUW, le d«ficiW 
fonctionnel permanent ; 
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�� TXߤen lߤabVence de peUWeV de gainV pUofeVVionnelV oX dߤincidence 
professionnelle, cette rente indemnise nécessairement le poste de préjudice personnel 
du déficit fonctionnel permanent ; 

�� que dans la mesure où le montant de la rente excède celui des pertes de revenu 
eW lߤincidence pUofeVVionnelle, elle répare nécessairement, en tout ou en partie, le 
déficit fonctionnel permanent ; 

�� TXߤen lߤabVence de pU«jXdice paWUimonial, leV aUU«UageV «chXV eW le capiWal 
UepU«VenWaWif de la UenWe YeUV«e ¢ la YicWime en applicaWion de lߤaUW. L.434-1 du code de 
la V«cXUiW« Vociale VߤimpXWe VXU lߤindemniW« alloX«e aX WiWUe dX d«ficiW foncWionnel 
permanent. 

 
Le ConVeil dߤ�WaW jXge TXe la UenWe d'accidenW dX WUaYail doiW ¬WUe UegaUd«e comme a\anW poXU 
objet exclusif de réparer, sur une base forfaitaire, les préjudices subis par la victime dans sa 
vie professionnelle en conséquence de l'accident, c'est-à-dire ses pertes de gains 
professionnels et l'incidence professionnelle de l'incapacité et que, dès lors, le recours 
subrogatoire d'une caisse de sécurité sociale au titre d'une rente d'accident du travail ne saurait 
s'exercer que sur ces deux postes de préjudice, et non sur un poste de préjudice personnel. 
(avis du 8 mars 2013, n° 361273 ; CE 18 octobre 2017, n° 404065) 
 
Dans un arrêt du 22 octobre 2009 (Civ. 2, 22 octobre 2009, n° 07-20.419), la deuxième 
chambre civile a jugé que « loUVTXe la d«ciVion dߤaWWUibXWion de la UenWe eVW d«finiWiYe, 
lߤoUganiVme de V«cXUiW« Vociale eVW WenX aX YeUVemenW de ceWWe pUeVWaWion WanW poXU leV 
arrérages à échoir que pour les arrérages futurs, de sorte que la condition de versement 
effectif et préalable de la prestation est remplie ». 
 
LߤXn deV aUU¬WV appliTXe leV m¬meV pUincipeV poXU lߤallocaWion WempoUaiUe dߤinYalidiW« YeUV«e 
¢ Xn agenW de lߤEWaW danV le cadUe dX UecoXUV e[eUc« paU lߤagenW jXdiciaiUe dX TU«VoU. 
 
Il U«VXlWe de ceV aUU¬WV TXߤen YeUWX dX pUincipe de la U«paUaWion inW«gUale, la UenWe 
accidenW dX WUaYail (comme lߤallocaWion WempoUaiUe dߤinYalidiW«) VߤimpXWe dߤaboUd VXU 
les pertes de gains professionnels futurs et sur lߤincidence pUofeVVionnelle ; si la rente est 
VXp«UieXUe aX[ peUWeV de gainV pUofeVVionnelV eW ¢ lߤincidence pUofeVVionnelle, elle peXW 
aloUV VߤimpXWeU VXbVidiaiUemenW VXU le d«ficiW foncWionnel peUmanenW. 
 
La deuxième chambre civile a récemment rappelé cette imputation en cascade de la rente 
accident du travail (Civ. 2, 16 juillet 2020, n° 19-16.042). 
 
La compaUaiVon enWUe, dߤXne paUW, le monWanW de la UenWe eW, dߤaXWUe paUW, leV peUWeV de gainV 
pUofeVVionnelV eW lߤincidence pUofeVVionnelle doiW Vߤop«UeU aYanW l'applicaWion dߤXn «YenWXel 
partage de responsabilité ou d'une réduction de droit à indemnisation (Civ. 2, 26 novembre 
2020, n° 19-21.744). 
 
 
EXEMPLE : 
 
La victime d'un accident de trajet subit notamment un déficit fonctionnel permanent de 8% et 
une plus grande fatigabilité au travail. 
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Les pr«judices sont «valu«s ¢ hauteur de 10.000 ࠛ pour le DFP et 3.000 ࠛ pour l'incidence 
professionnelle (fatigabilité au travail). Elle ne subit aucune perte de revenu. 
S'agissant d'un accident du travail, la CPAM verse à la victime une rente accident du travail 
capitalis«e ¢ 4 500 ࠛ en raison d'un taux d'incapacit« inf«rieur ¢ 10%. 
 
La CPAM a une cr«ance de 4 500 ࠛ pour la rente accident du travail ; la victime ne subissant 
pas de pertes des gains professionnels futurs, la rente accident du travail indemnise 
l'incidence professionnelle ¢ hauteur de 3.000 ࠛ et le d«ficit fonctionnel permanent ¢ hauteur 
de 1.500 ࠛ. 
 
1ère hypothèse : responsabilité entière 
 
Incidence professionnelle : la victime a d«j¢ per©u de la CPAM une somme de 3.000 ࠛ qui 
indemnise l'incidence professionnelle ; l'indemnité payée par le responsable au titre de 
l'incidence professionnelle se r«partit donc en ne donnant rien ¢ la victime et 3.000 ࠛ ¢ la 
CPAM. 
 
Déficit fonctionnel permanent : la victime a déjà perçu de la CPAM une somme de 1.500 ࠛ 
qui indemnise le déficit fonctionnel permanent ; l'indemnité à la charge du responsable se 
r«partit donc ¢ hauteur de 8.500 ࠛ pour la victime et 1.500 ࠛ pour la CPAM. 
 
Postes de préjudices Évaluation Part victime Part tiers payeur 

Incidence 

professionnelle 

3.000 ࠛ 0 3.000 ࠛ 

Déficit fonctionnel 
permanent 

10.000 ࠛ 8.500 ࠛ 1.500 ࠛ 

 
 
2ème hypothèse : responsabilité partagée par moitié 
 
Incidence professionnelle : la victime a d«j¢ per©u de la CPAM une somme de 3.000 ࠛ qui 
indemnise l'incidence professionnelle ; son incidence professionnelle est indemnisée en 
totalité par la caisse ; l'indemnité payée par le responsable au titre de l'incidence 
professionnelle (1.500 ࠛ) se r«partit donc en ne donnant rien ¢ la victime et 1.500 ࠛ ¢ la 
CPAM. 
Déficit fonctionnel permanent : la victime a d«j¢ per©u de la CPAM une somme de 1.500 ࠛ 
qui n'indemnise que partiellement son pr«judice ; les droits de la victime sont de 8.500 ࠛ ; 
l'indemnit« ¢ la charge du responsable (5.000 ࠛ) est donn«e en totalit« ¢ la victime qui exerce 
son droit de préférence. 
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Postes de préjudices Évaluation Part victime Part tiers payeur 

Incidence professionnelle 1.500 ࠛ 0,00 ࠛ 1.500 ࠛ 

Déficit fonctionnel 
permanent 

5.000 ࠛ 5.000 ࠛ 0,00 ࠛ 

 

Section 2 ߞ LߤACCIDENT DU TRAVAIL OU LA MALADIE 
PROFESSIONNELLE SANS TIERS IMPLIQUE 

 
En lߤabVence de WieUV impliTX« danV la U«aliVaWion dX dommage, le U«gime de lߤindemniVaWion 
de la YicWime dߤXn accidenW dX WUaYail oX dߤXne maladie pUofeVVionnelle eVW diff«UenW Velon 
TXߤil e[iVWe, oX paV, Xne faXWe ine[cXVable oX inWenWionnelle ¢ la chaUge de lߤemplo\eXU. 
 

I ߞ En lߤabVence de faXWe de lߤemplo\eXU 
 
Il conYienW dߤop«UeU Xne diVWincWion enWUe lߤaccidenW de WUajeW eW lߤaccidenW dX WUaYail 
proprement dit. 
 
En droit de la sécurité sociale, la distinction est importante en ce que la cotisation « accident 
de trajet » correspond à un pourcentage du salaire quel que VoiW lߤemplo\eXU, aloUV TXe la 
cotisation « accident du travail » est modulée selon les branches et les entreprises ; un 
emplo\eXU a inW«U¬WV ¢ ce TXߤXn accidenW VoiW TXalifi« dߤaccidenW de WUajeW plXW¶W TXߤaccidenW 
du travail. 
 
AX WiWUe de lߤindemniVaWion, le UecoXUV TXe la YicWime peXW e[eUceU conWUe lߤemplo\eXU eVW plXV 
UeVWUeinW en caV dߤaccidenW dX WUaYail TXߤen caV dߤaccidenW de WUajeW. 
 

A ߞ Lߤaccident de trajet 
 
Lߤh\poWhªVe enYiVag«e eVW donc celle de lߤaccidenW de WUajeW caXV« paU Xne peUVonne 
appartenant à la même entreprise que la victime. 
 
Selon lߤaUWicle L.455-1 dX C.S.S., Vi lߤaccidenW de WUajeW donW le WUaYailleXU eVW YicWime eVW 
caXV« paU lߤemployeur (sans pour autant lui reprocher une faute inexcusable ou intentionnelle) 
ou ses préposés ou, plus généralement, par une personne appartenant à la même entreprise 
TXe la YicWime, il eVW faiW applicaWion, ¢ lߤenconWUe de lߤaXWeXU UeVponVable de lߤaccident, des 
dispositions des articles L.454-1 et L.455-2 du C.S.S. 



 

106 

Le ValaUi« YicWime dߤXn accidenW de WUajeW eW de la ciUcXlaWion diVpoVe donc dߤXn UecoXUV conWUe 
lߤemplo\eXU oX le pU«poV« lXi peUmeWWanW dߤobWeniU lߤindemniVaWion de Von enWieU pU«jXdice 
conformément au droit commun. 
 
On UappelleUa TXe Vi lߤaUWicle L.454-1 al.3 dX C.S.S. UelaWif aX UecoXUV dX WieUV pa\eXU nߤa paV 
été modifié par la loi du 21 décembre 2006, la jurisprudence applique le principe du recours 
VXbUogaWoiUe poVWe paU poVWe Wel TXߤil eVW pU«YX paU lߤaUWicle L.476-1 du C.S.S. modifié par la 
loi du 21 décembre 2006 (cf. section 1 § 1 : la miVe en ĕXYUe deV pUincipeV de dUoiW commXn). 
 
LߤaccidenW de WUajeW englobe «galemenW lߤh\poWhªVe de lߤaccidenW de WUajeW de miVVion depXiV 
deux arr¬WV dߤaVVembl«e pl«niªUe UendXV le 5 noYembUe 1992 (JCP 1993.II.21980). 
 

B ߞ LߤaccidenW dX WUaYail 
 
Si lߤaccidenW de la ciUcXlaWion eVW Xn accidenW dX WUaYail pUopUemenW diW, eW non Xn accidenW de 
WUajeW, lߤaUWicle L.455-1-1 du C.S.S. permet au salarié victime de se prévaloir des articles 
L.454-1 et L.455-2 eW dߤobWeniU de Von emplo\eXU Xne U«paUaWion compl«menWaiUe Vi lߤaccidenW 
VXUYienW VXU Xne Yoie oXYeUWe ¢ la ciUcXlaWion pXbliTXe, eW Vi lߤaccidenW impliTXe Xn Y«hicXle 
WeUUeVWUe ¢ moWeXU condXiW paU lߤemployeur, un préposé ou une personne appartenant à la 
même entreprise que la victime. 
 
On Ve UepoUWeUa ¢ la miVe en ĕXYUe deV pUincipeV de dUoiW commXn (VXpUa VecWion 1 i 1) poXU 
lߤe[eUcice dX UecoXUV deV WieUV pa\eXUV eW la U«paUWiWion de lߤindemniW« enWUe la victime et les 
organismes sociaux. 
 
Le texte précise que cette réparation complémentaire est régie par les dispositions de la loi du 
5 juillet 1985. 
 

II ߞ En caV de faXWe ine[cXVable de lߤemplo\eXU 
 
Les articles L.452-1 et suivant organisent un régime Vp«cifiTXe dߤindemniVaWion deV 
pU«jXdiceV conV«cXWifV ¢ lߤaccidenW dX WUaYail (oX maladie pUofeVVionnelle) loUVTXe celXi-ci est 
d½ ¢ la faXWe ine[cXVable de lߤemplo\eXU oX de ceX[ TXߤil VߤeVW VXbVWiWX« danV la diUecWion. 
 

A ߞ La notion de faute inexcusable 
 
La CoXU de caVVaWion d«finiW la faXWe ine[cXVable en impoVanW ¢ lߤemplo\eXU Xne obligaWion de 
résultat en matière de sécurité.  Elle juge ainsi « TXߤen YeUWX dX conWUaW de WUaYail le lianW ¢ Von 
ValaUi«, lߤemplo\eXU eVW WenX enYeUV celXi-ci dߤXne obligaWion de V«cXUiW« de U«VXlWaW (߮), TXe 
le manTXemenW ¢ ceWWe obligaWion a le caUacWªUe dߤXne faXWe ine[cXVable aX VenV de lߤaUWicle 
L.452-1 dX C.S.S., loUVTXe lߤemplo\eXU aYaiW oX aXUaiW d½ aYoiU conVcience dX dangeU aXTXel 
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«WaiW e[poV« le ValaUi« eW TXߤil nߤa paV pUiV leV meVXUeV n«ceVVaiUeV poXU lߤen pU«VeUYeU » (Soc., 
28 février 2002, D. 2002, p.2696). 
 
Il eVW indiff«UenW TXe la faXWe ine[cXVable aiW «W« oX non la caXVe d«WeUminanWe de lߤaccidenW, eW 
il VXffiW TXߤelle en VoiW Xne caXVe n«ceVVaiUe poXU TXe la UeVponVabiliW« de lߤemplo\eXU VoiW 
engag«e, aloUV m¬me TXe dߤaXWUeV faXWeV aXUaienW concoXUX aX dommage (Soc., 31 ocWobUe 
2002, D. 2003, p.644). 
 

B ߞ Le U«gime dߤindemniVaWion en caV de faXWe ine[cXVable 
 

 La majoration des indemnités ߞ 1
 
La faute inexcusable ouvre droit à une majoration des indemnités et à une indemnisation des 
préjudices personnels. 
  
LߤaUWicle L.452-2 dX C.S.S. pU«YoiW Xne majoUaWion deV indemniW«V eW noWammenW, loUVTXߤXne 
rente a été attribuée, une majoration de cette rente. La Cour de cassation considère 
aXjoXUdߤhXi TXe la majoUaWion doiW ¬WUe fi[«e ¢ Von WaX[ ma[imXm. CeWWe UenWe majoU«e eVW 
versée par la caisse de sécurité sociale qui en récupère le montant par une cotisation 
compl«menWaiUe YeUV«e paU lߤemplo\eXU aX WiWUe deV accidents du travail. 
 

 indemniVaWion deV aXWUeV pU«jXdiceVߤL ߞ 2
 
La YicWime peXW «galemenW demandeU lߤindemniVaWion dߤaXWUeV pU«jXdiceV. LߤaUWicle L.452-3 
dX C.S.S. peUmeW ¢ la YicWime de demandeU ¢ lߤemplo\eXU, deYanW la jXUidicWion de V«cXUiW« 
sociale, « la réparation du préjudice causé par les souffrances physiques et morales par elle 
endXU«eV, de VeV pU«jXdiceV eVWh«WiTXeV eW dߤagU«menW, ainVi TXe celle dX pU«jXdice U«VXlWanW de 
la perte ou de la diminution de ses possibilités de promotion professionnelles ». 
 
Dans une décision importante du 18 juin 2010 (Gaz. Pal. 19-21 déc. 2010), le Conseil 
conVWiWXWionnel, VaiVi danV le cadUe dߤXne TXeVWion pUioUiWaiUe de conVWiWXWionnaliW«, a pU«ciV« 
que la rente accident du travail et la majoration versées en cas de faute inexcusable 
constituent « une indemnité destinée à compenser la perte de salaire résultant de 
lߤincapaciW« » ; ceWWe anal\Ve confiUme TXe ceWWe indemniW« nߤindemniVe aXcXnemenW leV 
WUoXbleV danV leV condiWionV dߤe[iVWence TXߤil conYienW en conV«TXence dߤindemniVeU aX WiWUe 
dX pU«jXdice dߤagU«menW ; la CoXU de caVVaWion a cependanW limiW« lߤindemniVaWion dX 
pU«jXdice dߤagU«menW ¢ lߤimpoVVibiliW« de pUaWiTXeU Xne acWiYiW« VpoUWiYe, cXlWXUelle oX de loiViU 
dans un arrêt du 28 février 2013. 
 
Dans sa décision, le ConVeil conVWiWXWionnel  jXge TXe lߤaUWicle L.452-3 du C.S.S. ne peut pas 
limiter les préjudices indemnisables en cas de faute inexcusable : « en pU«Vence dߤXne faXWe 
ine[cXVable de lߤemplo\eXU, leV diVpoViWionV de ce We[We (lߤaUWicle L.452-3) ne sauraient 
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WoXWefoiV, VanV poUWeU Xne aWWeinWe diVpUopoUWionn«e aX[ dUoiWV deV YicWimeV dߤacWeV faXWifV, 
faire obstacle à ce que ces mêmes personnes, devant les mêmes juridictions, puissent 
demandeU ¢ lߤemplo\eXU U«paUaWion de lߤenVemble deV dommageV non coXYerts par le livre IV 
du code de la sécurité sociale ». 
 
ReVWe ¢ d«WeUmineU ce TXe lߤon enWend paU m dommages non couverts par le livre IV du  
C.S.S. }. Si lߤon VXiW le ConVeil conVWiWXWionnel Velon leTXel la UenWe accidenW dX WUaYail eW la 
majoUaWion nߤindemniVenW TXߤXn pU«jXdice «conomiTXe, on doiW poXYoiU indemniVeU 
lߤenVemble deV pU«jXdiceV e[WUapaWUimoniaX[ aX WiWUe deV dommageV non coXYeUWV paU le liYUe 
IV du C.S.S. 
DߤaXcXnV eVWimenW TXe lߤon poXUUaiW «galemenW indemniVeU leV pU«jXdiceV paWUimoniaX[, 
noWammenW leV fUaiV dߤam«nagemenW dX logemenW eW dX Y«hicXle, la WieUce peUVonne eW 
lߤincidence professionnelle dès lors que les indemnités versées par les caisses ne couvrent pas 
lߤenVemble de ceV pU«jXdiceV. 
 
La Cour de cassation a apporté plusieurs précisions dans trois arrêts du 4 avril 2012 : 
 
- Il résulte de l'article L. 431-1 du code de la sécurité sociale figurant au chapitre 

I du titre III du livre IV de ce code qu'en cas d'accident du travail, les frais médicaux, 
chirurgicaux, pharmaceutiques et accessoires, les frais de transport et d'une façon 
générale, les frais nécessités par le traitement, la réadaptation fonctionnelle, la 
rééducation professionnelle et le reclassement de la victime sont pris en charge par la 
caisse primaire d'assurance maladie, de sorte qu'ils figurent parmi les chefs de 
préjudices expressément couverts par le livre IV du code de la sécurité sociale dont la 
victime ne peut demander réparation à l'employeur en application de l'article L. 452-3 
du code de la sécurité sociale, tel qu'interprété à la lumière de la décision n° 2010-8 
QPC du Conseil constitutionnel du 18 juin 2010 (Civ. 2, 4 avril 2012, n° 11-18.014) 

 
- La rente majorée servie à la victime d'un d'accident du travail dû à la faute 

inexcusable de l'employeur répare notamment les pertes de gains professionnels 
résultant de l'incapacité permanente partielle qui subsiste le jour de la consolidation ; 
le caractère forfaitaire de cette rente n'a pas été remis en cause par la décision du 
Conseil constitutionnel n° 2010-8 QPC du 18 juin 2010, laquelle n'a pas consacré le 
principe de la réparation intégrale du préjudice causé par l'accident dû à la faute 
inexcusable de l'employeur (Civ. 2, 4 avril 2012, n°11-10.308) ; 

 
- Le préjudice sexuel, qui comprend tous les préjudices touchant à la sphère 

sexuelle, doit désormais être apprécié distinctement du préjudice d'agrément 
mentionné à l'article L. 452-3 du code de la sécurité sociale ; d'autre part, les 
indemnités journalières servies à la victime d'un accident du travail ou d'une maladie 
professionnelle n'assurent pas la réparation du déficit fonctionnel temporaire ; le 
préjudice sexuel et le déficit fonctionnel temporaire n'étant pas au nombre des 
dommages couverts par le livre IV du code de la sécurité sociale, ils peuvent être 
indemnisés sur le fondement du texte précité (Civ. 2, 4 avril 2012, n° 11-14.311 et 11-
14.594) ; 
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- Il résulte du dernier alinéa de l'article L. 452-3 du code de la sécurité sociale 
que la réparation des préjudices allouée à la victime d'un accident du travail ou d'une 
maladie professionnelle dus à la faute inexcusable de l'employeur, indépendamment 
de la majoration de rente, est versée directement aux bénéficiaires par la caisse qui en 
récupère le montant auprès de l'employeur ; 

 
- la rente versée à la victime d'un accident du travail ou d'une maladie 

professionnelle indemnise, d'une part, les pertes de gains professionnels et l'incidence 
professionnelle de l'incapacité et, d'autre part, le déficit fonctionnel permanent, de 
sorte que le déficit fonctionnel permanent est couvert par le livre IV du CSS et ne peut 
donc donneU lieX ¢ Xne indemniVaWion aX WiWUe de lߤaUWicle L.452-3 du CSS (Civ. 2, 4 
avril 2012, n° 11-14.311 et 11-14.594) 

 
La 2ème chambre civile précise que « le pU«jXdice dߤagU«menW menWionn« danV lߤaUWicle L.452-
3 dX CSS YiVe e[clXViYemenW lߤimpoVVibiliW« poXU la YicWime de pUaWiTXeU U«gXliªUemenW Xne 
activité spécifique sportive ou de loisir » (Civ. 2, 28 février 2013, n° 11-21.015). 
 
La Cour de cassation a jugé que la perte de droit à la retraite, même consécutive à un 
licenciement du salarié pour inaptitude, est couverte, de manière forfaitaire, par la rente 
majorée qui présente un caractère viager et répare notamment les pertes de gains 
pUofeVVionnelV eW lߤincidence pUofeVVionnelle U«VXlWanW de lߤincapaciW« permanente partielle 
(Ch. Mixte, 9 janvier 2015, n° 13-12.310). 
 

III ߞ En caV de faXWe inWenWionnelle de lߤemplo\eXU 
 
LߤaUWicle L.452-5 dX C.S.S. pU«YoiW TXe Vi lߤaccidenW eVW d½ ¢ la faXWe inWenWionnelle de 
lߤemplo\eXU oX de lߤXn de VeV pU«poV«V, la YicWime oX VeV a\anWV dUoiW conVeUYe conWUe lߤaXWeXU 
de lߤaccidenW le dUoiW de demandeU la U«paUaWion dX pU«jXdice caXV«, confoUm«menW aX[ UªgleV 
de dUoiW commXn, danV la meVXUe o» ce pU«jXdice nߤeVW paV U«paU« paU applicaWion dX pU«VenW 
livre. 
 
Lߤe[iVWence dߤXne faXWe inWenWionnelle VXppoVe dߤ«WabliU TXe le dommage a «W« YoXlX. PeX 
impoUWe cependanW TXe le pU«jXdice d«paVVe lߤinWenWion dX UeVponVable dªV loUV TXe la faXWe eVW 
intentionnelle. 
 
La faute intentionnelle de lߤemplo\eXU oX de lߤXn de VeV pU«poV«V a pour conséquence de 
permettre aX ValaUi« dߤobWeniU leV pUeVWaWionV VocialeV dߤXn accidenW dX WUaYail eW dߤobWeniU, de 
lߤaXWeXU dX dommage, Xn compl«menW de U«paUaWion Velon leV UªgleV de dUoiW commXn, de 
sorte à ce que la réparation globale soit intégrale. 
 
LeV caiVVeV pUimaiUeV dߤaVVXUance maladie VonW admiVeV ¢ e[eUceU Xn UecoXUV VXbUogaWoiUe 
poXU leV pUeVWaWionV eW indemniW«V YeUV«eV ¢ la YicWime. MaiV Vi lߤaXWeXU de la faXWe 
intentionnelle est un préposé, la caisse ne peut pas exercer son recours contre lߤemplo\eXU 
commettant, quand bien même ce dernier serait-il civilement responsable des agissements de 
ses salariés envers la victime (Soc., 12 octobre 1989, Bull. civ. V, n° 589). 
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CHAPITRE 6 ߞ LES DEMANDES ANNEXES 
 

I ߞ Lߤe[«cXWion pUoYiVoiUe 
 
On rappelleUa TXߤen applicaWion de lߤaUWicle 514 dX code de pUoc«dXUe ciYile, lߤe[«cXWion 
pUoYiVoiUe eVW de dUoiW ¢ moinV, Velon lߤaUWicle 514-1 dX m¬me code, TXe le jXge ne lߤ«caUWe Vߤil 
lߤeVWime incompaWible aYec la naWXUe de lߤaffaiUe. 
 

II ߞ Le point de départ des intérêts 
 
LߤaUWicle 1153-1 du Code civil, devenu l'article 1231-7 depuis l'entrée en vigueur de 
l'ordonnance du 10 février 2016, pose le principe selon lequel, en matière indemnitaire, les 
inW«U¬WV coXUenW ¢ compWeU de la d«ciVion ¢ moinV TXe le jXge nߤen décide autrement. 
CeWWe Uªgle eVW logiTXe pXiVTXߤen pUincipe, le pU«jXdice eVW «YalX« aX joXU o» le jXge VWaWXe. 
 
Il conYienW n«anmoinV dߤen d«cideU aXWUemenW Vi le pU«jXdice eVW «YalX« ¢ Xne daWe anW«UieXUe à 
la décision. Par exemple, le préjudice économiTXe de lߤaUWiVan TXi VߤeVW faiW remplacer pendant 
six moiV dߤincapaciW« WempoUaiUe WoWale eVW n«ceVVaiUemenW «YalX« aX momenW de ce 
remplacement de sorte que les intérêts doivent courir à compter de ce remplacement. 
 
Les intérêts sur les créances des organismes sociaux courent à compter du jugement car le 
montant de la créance est subordonné au lien à établir entre les prestations servies et le 
dommage subi par la victime (Civ. 2, 2 avril 1997, n° 94-17.787). 
 
CependanW, Vߤil VߤagiW dߤXne cU«ance d«j¢ pa\«e, connXe ¢ lߤaYance, eW VXU laTXelle le jXge nߤa 
aXcXn poXYoiU dߤappU«ciaWion (ValaiUeV eW chaUgeV VocialeV pa\«eV pendanW la p«Uiode 
dߤindiVponibiliW« paU e[emple), il ne VߤagiW plXV dߤXne cU«ance indemniWaiUe eW leV inW«U¬WV 
courent à compter de la demande en applicaWion de lߤaUWicle 1153 dX Code ciYil (CaVV. AVV. 
Plén. 4 mars 2005, Bull. ass. plén., n° 3) 
 
On UappelleUa enfin TXߤaX[ WeUmeV de lߤaUWicle L.211-13 du Code des assurances, lorsque 
lߤoffUe nߤa paV «W« faiWe danV leV d«laiV impaUWiV ¢ lߤaUWicle L.211-9, le monWanW de lߤindemniW« 
offeUWe paU lߤaVVXUeXU oX alloX«e paU le jXge ¢ la YicWime pUodXiW inW«U¬W de plein dUoiW aX 
doXble dX WaX[ de lߤinW«U¬W l«gal ¢ compWeU de lߤe[piUaWion dX d«lai eW jXVTXߤaX joXU de lߤoffUe 
ou du jugement devenu définitif. Cette pénalité peut être réduite par le juge en fonction de 
ciUconVWanceV non impXWableV ¢ lߤaVVXUeXU. 
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III ߞ Les frais de procédure (art. 700 du CPC, art. 375 et art. 475-1 du 
CPP) et les dépens 
 

A ߞ Devant les juridictions civiles 
 
 * Les frais non compris dans les dépens 
 
En matière civile, toutes les parties, y compris les caisses de sécurité sociale, peuvent 
demandeU Xne indemniW« aX WiWUe de lߤaUWicle 700 dX CPC. 
 
MaiV m¬me Vi aXcXne indemniW« ne lXi eVW alloX«e ¢ ce WiWUe, lߤaUWicle L.376-1 alinéa 9 du Code 
de la sécurité sociale (article 9-1 de lߤoUdonnance nr 96-51 du 24 janvier 1996) permet à  la 
caiVVe dߤaVVXUance maladie de  UecoXYUeU Xne indemniW«  foUfaiWaiUe (U««YalX«e WoXV leV anV) ¢ 
la charge du  responsable, dont le montant est égal au tiers des sommes dont le 
remboursement a été obtenu dans les limites dߤXn monWanW ma[imXm de 1 114 eXUoV eW dߤXn 
minimum de 110 euros (arrêté du 14 décembre 2021 pris pour l'année 2022) (article L.376-1 
alinéa 9 du code de la sécurité sociale résultant de lߤaUWicle 9-1 de lߤoUdonnance dX 24 janYieU 
1996). 
 
Ces deux indemnités ne font pas double emploi : les organismes de sécurité sociale 
pU«ciVenW VoXYenW TXe lߤindemniW« foUfaiWaiUe indemniVe le WUaiWemenW adminiVWUaWif dX 
doVVieU eW TXe lߤindemniW« aX WiWUe de lߤaUWicle 700 dX CPC indemniVe le WUaiWemenW 
judiciaire du dossier (Civ. 2, 12 avril 2012, n° 11-12.808). 
 
 * Les dépens 
 
Les dépens sont à la charge du responsable, éventuellement partagés en cas de partage de 
responsabilité, et peuvent opportunément compUendUe leV fUaiV dߤe[peUWiVeV. 
 

B ߞ Devant les juridictions répressives 
 
 * Les frais non compris dans les dépens 
 
LߤaUWicle 25 i V de la loi dX 21 d«cembUe 2006 Uend applicable leV diVpoViWionV de lߤaUWicle 
475-1 du CPP aux tiers payeurs intervenant à lߤinVWance deYanW le WUibXnal coUUecWionnel, le 
tribunal de police et la juridiction de proximité. Il est donc possible de condamneU lߤaXWeXU de 
lߤinfUacWion ¢ pa\eU, non seulement à la partie civile, mais également aux tiers payeurs, une 
indemnité au titUe deV fUaiV non pa\«V paU lߤEWaW eW e[poV«V paU celle-ci. 
 
En UeYanche, le l«giVlaWeXU nߤa paV UendX applicable aX[ WieUV pa\eXUV leV diVpoViWionV de 
lߤaUWicle 375 dX CPP deYanW la coXU dߤaVViVeV. 
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En WoXW «WaW de caXVe, leV caiVVeV dߤaVVXUance maladie Uecouvrent également une indemnité 
forfaitaire (cf. supra) à la charge du tiers responsable dont le montant est égal au tiers des 
VommeV UecoXYU«eV danV leV limiWeV dߤXn ma[imXm de 997 ࠛ eW dߤXn minimXm de 99 ࠛ 
(article L.376-1 alinéa 9 du Code de la sécurité Vociale U«VXlWanW de lߤaUWicle 9-1 de 
lߤoUdonnance dX 24 janYieU 1996 eW aUU¬W« dX 29 noYembUe 2011). 
 
La jXUidicWion nߤeVW donc paV oblig«e de condamneU aX paiemenW de ceWWe indemniW«, 
maiV le jXge peXW alloXeU ceWWe indemniW« ¢ la caiVVe loUVTXߤil condamne le responsable 
au remboursement des prestations servies (Crim., 19 février 2008, n° 07-86.114 et 07-
85.904). 
 
 * Les dépens 
 
AX[ WeUmeV de lߤaUWicle 800-1 du code de procédure pénale (loi du 24 décembre 2020), les 
frais de justice criminelle, correctionnelle et de police sont à la charge de l'Etat et sans recours 
contre le condamné ou la partie civile, sous réserve des cas prévus aux deux derniers alinéas 
du présent article. 
 
Toutefois, lorsque la personne condamnée est une personne morale, les frais de justice 
exposés au cours de la procédure sont mis à sa charge. C'est également le cas lorsque la 
personne morale a conclu une convention judiciaire d'intérêt public mentionnée aux articles 
41-1-2 et 41-1-3 du présent code. La juridiction peut toutefois déroger à cette règle et décider 
de la prise en charge de tout ou partie des frais de justice par l'Etat. 
 
Enfin, lߤaUWicle 10 dX CPP pU«ciVe TXe loUVTXߤil a «W« VWaWX« VXU lߤacWion pXbliTXe, leV meVXUeV 
dߤinVWUXcWion oUdonn«eV paU le jXge p«nal VXU leV VeXls intérêts civils obéissent aux règles de la 
procédure civile. 
 
Il U«VXlWe de ceV We[WeV TXe leV fUaiV dߤe[peUWiVe anW«UieXUV aX jXgemenW VXU lߤacWion pXbliTXe 
(oUdonn«eV paU le paUTXeW, paU le jXge dߤinVWUXcWion oX paU la jXUidicWion de jXgemenW aYanW 
dire dUoiW)   VonW  ¢  la chaUge  de  lߤEWaW  eW  VanV  UecoXUV  enYeUV leV condamn«V (aUW.800-1 et 
R-92 dX CPP), maiV TXe leV fUaiV  (donW leV fUaiV dߤe[peUWiVe)  poVW«UieXUV aX jXgemenW VXU 
lߤacWion pXbliTXe doiYenW ¬WUe miV ¢ la chaUge dX condamné (soit directement en le 
condamnanW ¢ UemboXUVeU la paUWie ciYile , VoiW aX WiWUe de lߤaUWicle 475-1 du CPP). 
 
Enfin, Velon lߤaUWicle 48 de la loi dX 10 jXilleW 1991 UelaWiYe ¢ lߤaide jXUidicWionnelle, loUVTXe le 
b«n«ficiaiUe de lߤaide jXUidicWionnelle eVW paUWie civile au procès pénal, le juge met à la charge 
dX condamn« le UemboXUVemenW de la conWUibXWion YeUV«e paU lߤEWaW ¢ lߤaYocaW de la paUWie 
ciYile aX WiWUe de lߤaide jXUidicWionnelle. Le jXge peXW cependant le dispenser totalement ou 
partiellement de ce remboXUVemenW poXU deV conVid«UaWionV dߤ«TXiW«. 
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ANNEXE 1 ߞ BAREME DE CAPITALISATION EDITE PAR LA 
GAZETTE DU PALAIS (NOVEMBRE 2017) 
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ANNEXE 2 ߞ BAREMES DE CAPITALISATION EDITE PAR LA 
GAZETTE DU PALAIS (SEPTEMBRE 2020)  

AVEC UN TAUX DߤINTER�T A 0,30% ET A 0,00% 
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